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avant-propos

Avant-propos

Nous croyons les connaître, les migrantes qui vivent 
en Suisse. Elles font le ménage dans nos maisons, prodi-
guent des soins dans les hôpitaux, gardent des enfants, 
s’occupent de personnes âgées; elles sont caissières dans 
les grands groupes de distribution alimentaire, servent 
dans les restaurants ou travaillent dans l’industrie des 
loisirs ou du sexe. Dans les reportages des médias et les 
débats politiques, les migrantes sont souvent présen-
tées comme des mères d’enfants en bas âge, sans réelles 
qualifications, qui ne maîtrisent pas la langue du pays 
d’accueil et qui sont soumises aux traditions patriarcales 
de leurs pays d’origine.

Ces images correspondent-elles à la réalité? Oui et 
non. Il est vrai que de nombreuses migrantes effectuent 
des travaux considérés comme salissants et fatiguants, 
avec des horaires de travail pénibles et irréguliers. Il y a, 
certes, aussi celles qui disposent de peu de qualifications, 
qui ne maîtrisent pas, ou mal, la langue locale; les 
migrantes qui sont dans la phase où, comme mères, elles 
doivent s’occuper de leurs jeunes enfants ou ces femmes 
qui sont confrontées aux rôles traditionnels des genres 
spécifiques à leur société d’origine.

Cependant, les images courantes que nous nous fai-
sons des migrantes ne correspondent que partiellement 
à la réalité. Les migrantes ont des parcours de vie très 
différents, elles ont suivi des formations plus ou moins 
bonnes, certaines exercent des métiers moyennement et 
hautement qualifiés; elles parlent parfaitement l’alle-
mand, le français ou l’italien et au moins une autre lan-
gue étrangère; elles sont âgées ou jeunes, se trouvent 
dans des phases de vie très différentes, avec ou sans 
enfants; elles ont une conception du monde plutôt tradi-
tionnelle ou moderne. En somme, les migrantes sont des 
femmes tout comme les Suissesses.

La Commission fédérale pour les questions de 
migration CFM observe depuis un certain temps déjà que 
les stéréotypes sur les migrantes – tels décrits plus haut 
– ont la vie dure. Ainsi naît l’impression que nous avons 
affaire à un grand nombre de migrantes incultes, oppri-
mées, qui ne maîtrisent pas la langue du pays et qui sont 
venues en Suisse dans le cadre du regroupement familial. 
Dans les années soixante et septante, cette image pou-
vait peut-être correspondre à une certaine réalité, même 
si à l’époque, il y avait déjà des doctoresses yougoslaves, 
des professeures de hautes écoles hongroises, des ingé-
nieures italiennes ou des architectes turques; des femmes 

qui non seulement migraient seules, mais qui de plus 
réussissaient dans leur métier. Depuis un certain temps, 
ces stéréotypes courants sur les migrantes sont dépassés. 
Au cours des dernières décennies, la migration féminine 
est devenue beaucoup plus complexe que ne le font 
croire certains reportages ou interventions de la classe 
politique. Malgré ces changements, l’image des migrantes 
dans la perception de l’opinion publique reste marquée 
par les vieux stéréotypes.

La présente étude, réalisée à la demande de la CFM, 
a pour but d’apporter un éclairage nuancé. Elle présente 
des chiffres et des faits relatifs à l’immigration des 
femmes et analyse les images des migrantes véhiculées 
par les médias et la classe politique. Mais l’étude donne 
aussi un aperçu des connaissances acquises et des résul-
tats obtenus par la recherche actuelle sur les femmes 
dans le contexte de la migration; elle présente égale-
ment l’état des débats sur les migrantes et leurs problé-
matiques spécifiques, tels qu’ils sont menés dans le cadre 
d’organisations internationales renommées. 

Cependant, ce regard différencié sur les migrantes 
en Suisse ne doit pas détourner l’attention de leurs pro-
blèmes spécifiques, mais plutôt inciter à tenir compte 
de manière appropriée des différentes situations des 
femmes émigrées. La schématisation des situations de vie 
des migrantes qui a été relevée empêche non seulement 
de porter une appréciation adéquate sur leur situation et 
leurs besoins particuliers, mais en plus, elle esquive les 
impératifs de la politique d’intégration et de migration, 
qui devraient se focaliser sur toutes les composantes de 
la population de migrants. 

Cela ne signifie pas qu’il ne faille pas intervenir 
pour remédier aux désavantages effectifs subis par les 
migrantes employées dans des branches peu attractives 
du marché du travail suisse. Il ne faut pas non plus renon-
cer aux cours de langue pour les mères d’enfants en bas 
âge, ou abandonner les efforts destinés à améliorer les 
conditions de travail, par exemple dans le domaine du 
nettoyage industriel. 

L’étude vise bien plus à fournir un outil aux actrices 
et aux acteurs de la politique et de la pratique, que ce 
soit dans le domaine de la formation, de l’emploi, de 
l’intégration, de la politique de migration ou de l’égalité, 
afin d’ouvrir de nouvelles voies sur la base d’une réflexion 
concrète à propos de cette thématique, en tenant compte 
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des multiples réalités vécues par les femmes en migra-
tion. Cela devrait être lié à un changement de perspec-
tive concernant la perception des migrantes – des 
migrantes qui ne correspondent pas uniquement au sté-
réotype de la victime, mais sont au contraire capables 
d’agir de manière autonome et de gérer leur vie.

Simone Prodolliet, Cheffe du Secrétariat de la 
Commission fédérale pour les questions de migration
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introduction

1 
Introduction

Les migrations font partie des phénomènes mar-
quants des sociétés modernes. Dans un monde qui se 
globalise, elles ne cessent de prendre de l’ampleur et 
deviennent de plus en plus diversifiées et complexes. Plus 
de 200 millions de personnes vivent hors de leur pays 
d’origine, qu’elles ont quitté volontairement ou sous 
la contrainte, et leur nombre s’accroît constamment. 
Presque la moitié des migrants internationaux sont des 
femmes. Dans certains Etats, la part des femmes excède 
même les 50%. En 2007, 1,6 million de personnes issues 
de la migration vivaient en Suisse, dont 47% étaient de 
sexe féminin (Office fédéral de la statistique 2008).

La forte proportion de femmes pourra surprendre 
tous ceux qui ont une conception traditionnelle du 
«migrant type». Le stéréotype du migrant, tel qu’il est 
imaginé encore aujourd’hui, est un travailleur étranger 
du Sud de l’Europe, qui quitte sa patrie et sa famille pour 
aller travailler dans le Nord, sur des chantiers ou dans 
l’industrie. Les femmes ont longtemps été perçues uni-
quement comme des épouses et des mères, qui rejoi-
gnaient leurs époux. Mais il y a eu – et il y a toujours – 
d’autres types de migrantes, qui partent seules ou avec 
leurs maris pour aller travailler dans un autre pays, en 
étant économiquement et socialement indépendantes 
ou pour soutenir leurs familles restées au pays. Des Phi-
lippines vivant au Canada ou en Arabie Saoudite, qui 
travaillent comme infirmières, comme nurses ou comme 
employées de maison; des Equatoriennes qui travaillent 
en Espagne ou en Italie pour financer la formation de 
leurs enfants grâce à leur salaire. Dans les années 1950, 
les Italiens n’étaient pas les seuls à venir travailler en 
Suisse, il y avait aussi des femmes venant d’Autriche, par 
exemple. Elles travaillaient comme employées de maison, 
dans l’hôtellerie-restauration ou dans le domaine de 
l’éducation des enfants. Les femmes ont toujours eu des 
parcours de migration et, par conséquent, des expé-
riences de migration qui leur étaient propres. Ne serait-
ce que sous un angle historique, l’hypothèse selon 
laquelle ce sont avant tout des hommes qui migrent se 
révèle erronée – et elle l’est aujourd’hui à plus forte rai-
son. Compte tenu d’une proportion moyenne de 50% 
de migrantes, la recherche parle d’une «féminisation de 
la migration».

Pendant longtemps, le sujet des femmes en migra-
tion n’a pas été traité par la recherche sur la migration. 

Cette recherche considérait la migration soit comme un 
phénomène asexué, soit comme un phénomène mascu-
lin. Les études sur les femmes dans le contexte de la 
migration ne se multiplièrent que dans les années 1980 
et, depuis les années 1990, il y a des recherches qui 
 s’intéressent de manière systématique à l’importance 
du genre dans la migration. Même si entre-temps 
les ouvrages de recherche scientifique consacrés aux 
femmes, au genre et à la migration se sont fortement 
multipliés et sont plus différenciés, la prise en compte de 
la perspective de genre dans la recherche sur la migration 
ne constitue toujours pas une tendance générale. 

Cette étude poursuit deux objectifs. D’une part elle 
examine la manière dont les femmes sont évoquées dans 
les médias et les débats politiques lorsqu’il est question 
de migration. Il s’agit d’identifier les contextes théma-
tiques dans lesquels les migrantes viennent s’inscrire. 
Parallèlement, l’image des migrantes qui domine dans les 
débats en question sera analysée. D’autre part, il s’agit 
de donner un aperçu de la diversité des études consa-
crées aux femmes dans le contexte de la migration. A ce 
propos, seront présentés les questionnements centraux 
et les résultats des travaux de recherches récents portant 
sur les femmes, le genre et la migration. Cet aperçu des 
recherches – forcément non exhaustif – est complété par 
l’intégration de rapports et d’analyses intéressants sur la 
migration féminine, élaborés par des organisations inter-
nationales. La recherche ainsi que ces documents inter-
nationaux s’adressant le plus souvent aux décideurs poli-
tiques contiennent des éléments importants qui méritent 
réflexion et invitent à mieux comprendre la dimension 
des genres dans la migration et à améliorer la situation 
des migrantes à l’échelle nationale et internationale. 
Ces deux aspirations se retrouvent dans la structure de 
l’étude. 

Le premier chapitre fournit des chiffres et des faits, 
afin de mettre en lumière de manière différenciée la 
thèse de la féminisation de la migration, tant sur un plan 
général que dans le cas de la Suisse. Les deux chapitres 
suivants présentent les résultats de l’analyse de deux 
journaux suisses sélectionnés, ainsi que des débats du 
Parlement fédéral. L’objectif est de montrer comment les 
migrantes sont perçues et représentées. Dans un autre 
chapitre, cette perception publique des migrantes est 
opposée au traitement du thème des migrantes dans la 
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recherche. A cette fin, sont présentés d’une part les prin-
cipaux résultats tirés de l’analyse des rapports internatio-
naux et, d’autre part, quelques résultats essentiels de 
travaux de recherches récents consacrés aux femmes et 
à la migration. Enfin, la bibliographie commentée devra 
aider à répertorier la recherche sur les femmes, le genre 
et la migration par thèmes et tendances.
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2 
Les femmes en migration – 
chiffres et faits

2.1 Remarques liminaires

La migration est un phénomène mondial qui se 
manifeste sous forme de mouvements migratoires trans-
nationaux ou internes à un pays. En 2005, l’ONU (Interna-
tional Migration Stock 2008) recensait 195 millions de 
migrantes et de migrants dans le monde, dont 64 millions 
en Europe. Pour l’année 2010, elle pronostique quelque 
214 millions de migrantes et migrants dans le monde, dont 
environ 70 millions en Europe. Ce qui signifie qu’environ 
3% de la population mondiale vit hors de son pays d’ori-
gine. Toutes ces personnes ont quitté leur patrie seules ou 
avec leurs proches, de leur propre gré ou sous la contrainte, 
avec ou sans espoir de retour. Elles son réfugiées ou recher-
chent de meilleures conditions de travail et de vie; elles 
suivent leurs époux ou leurs épouses ou elles tentent d’ac-
quérir des qualifications professionnelles à l’étranger. 

Les femmes constituent presque la moitié de la 
population migrante. En 2007, leur part s’élevait à 49,6%  
et elle est restée pratiquement stable jusqu’aujourd’hui. 
Cependant, les données globales sur la migration fémi-
nine ne sont pas disponibles depuis longtemps. La United 
Nations Population Division ne recueille les données 

concernant la migration féminine que depuis 1998 – 
 données collectées lors de recensements nationaux 
(cf. tab. 1). Depuis, il est possible d’émettre des avis sur 
les relations entre les genres en matière de migration, à 
l’échelle mondiale (Zlotnik 2003). 

2.2 La féminisation des migrations  
en comparaison internationale

Malgré l’étonnante stabilité des relations entre les 
genres au cours des 20 dernières années, les débats 
récents sur la migration évoquent souvent une féminisa-
tion de la migration. Ce terme renferme la thèse selon 
laquelle la part des femmes dans la migration s’accroît. 
Certes, depuis les années 1970, une augmentation de la 
part des femmes dans de nombreuses régions du monde 
peut être observée, de 46,6% en 1960 à environ 49% à la 
fin du millénaire. Mais cette augmentation est modeste 
au regard de la proportion relativement importante de 
femmes déjà relevée dans les années 1960. En parlant 
d’une féminisation de la migration, on révèle peut-être 
une certaine surprise des chercheurs, qui ont réalisé avec 
quelque peu de retard l’importance quantitative des 
femmes en termes de migration. 

Monde Europe

Année Total migrants par rapport  
à la population 

mondiale

dont 
femmes

dont 
hommes

Total migrants dont 
femmes

dont 
hommes

1990 155 518 065 2,9% 49,1% 50,9% 49 400 661 52,7% 47,3%

1995 165 968 778 2,9% 49,3% 50,7% 54 717 864 52,4% 47,6%

2000 178 498 563 2,9% 49,4% 50,6% 57 639 114 52,8% 47,2%

2005 195 245 404 3,0% 49,2% 50,8% 64 398 585 52,5% 47,5%

2010* 213 943 812 3,1% 49,0% 51,0% 69 819 282 52,3% 47,7%

Tableau 1: Migration à l'échelle internationale 

Source: esa.un.org 

* Estimation
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Les relations entre les genres dans les flux migra-
toires sont très différentes selon les périodes et les 
régions; on relève des différences régionales et histo-
riques intéressantes et des décalages qui n’apparaissent 
pas dans les chiffres globaux et les moyennes. C’est pour-
quoi il faut considérer ces données de manière différen-
ciée. Cela permet notamment de constater que les pays 
riches du Nord comptent nettement plus de migrants 
de sexe féminin que les pays pauvres du Sud. Ainsi, en 
Europe en 1960, 48,5% de la population migrante étaient 
des femmes; en 1990, elles étaient 51,7% et en 2000, 
52,4%. Depuis, cette part est restée stable (Zlotnik 2003). 
Par contre en 2005, la part des femmes migrantes en 
Afrique n’était que de 46,3% et de 45% en Asie. Pour 
l’Asie en revanche, l’examen détaillé montre que la part 
des femmes est plus élevée en Asie du Sud-Est que dans 
l’ensemble de la région. En 2004, l’OCDE constatait que 
dans 20 des 23 pays membres étudiés, les femmes étaient 
plus nombreuses à migrer que les hommes. Dans trois 
autres pays, à savoir les USA, la Norvège et l’Australie, le 
rapport entre les genres était équilibré et s’est stabilisé 
depuis à un peu plus de 50%. Dans l’Union européenne, 
une part légèrement supérieure de migrants peut être 
constatée pour 2006. Il y a par exemple eu plus d’hommes 
que de femmes qui ont migré vers des pays membres de 
l’Union européenne de l’Est. Par contre, la part des 
femmes était plus élevée dans les pays membres situés 
au Sud, tels que l’Italie, Malte, le Portugal et Chypre. Un 
nombre important de ces femmes venaient du Brésil, 
d’Europe de l’Est, des Philippines et du Sri Lanka (Herm 
2008).

La féminisation de la migration est donc une réalité 
du point de vue statistique, mais elle ne se produit pas 
partout, et surtout pas partout dans la même mesure. Un 
examen plus approfondi des données révèle la grande 
diversité des flux migratoires. Ils varient au gré des 
conditions cadres politiques, économiques et sociales des 
pays d’origine et des pays de destination. Les conditions 
structurelles du marché mondial du travail et de la divi-
sion internationale du travail, ainsi que les différentes 
situations dans les pays d’origine et de destination, mais 
également les relations entre les régions et les pays 
concernés, déterminent la répartition de la migration 
entre hommes et femmes, les situations dans lesquelles 
ils migrent, ainsi que les qualifications requises. Ainsi, 
l’augmentation du taux d’activité des femmes dans les 
pays occidentaux a provoqué une demande accrue en 
matière de services domestiques, qui a engendré une 
augmentation de l’immigration d’employées de maison 
et de nurses issues des pays du Sud ou de l’Est (Sassen 
1984). Dans les riches pays pétroliers du Moyen-Orient 
aussi, la forte demande d’employées de maison est cou-
verte par des migrantes du Sud-Est Asiatique. Mais les 
flux migratoires sont aussi influencés par les conditions 

qui règnent dans les pays d’origine. Ainsi, dans les régions 
où la propriété foncière est traditionnellement aux mains 
des femmes, comme dans certains pays d’Afrique, ce sont 
principalement les hommes qui émigrent, tandis que les 
femmes continuent à travailler dans l’agriculture locale. 
Les flux migratoires sont intenses entre les pays qui 
entretiennent traditionnellement des relations proches, 
tels que les USA et le Mexique ou l’Espagne et ses 
anciennes colonies d’Amérique latine. Cela fait long-
temps que la main-d’œuvre masculine mexicaine migre 
vers les USA; aujourd’hui, alors que la demande de main-
d’œuvre dans le secteur des services s’accroît, de plus en 
plus de femmes quittent leur pays d’origine, se servant 
des réseaux tissés par leurs compatriotes masculins. 

Derrière les chiffres de la migration se cachent aus-
si des changements dans les motifs de la migration. Ainsi 
certaines études montrent que les femmes ne quittent 
plus leur patrie «seulement» en tant qu’épouses dans le 
cadre du regroupement familial ou pour se marier, même 
si selon l’OCDE le regroupement familial représente tou-
jours le plus gros de la migration féminine durable. 
Aujourd’hui, les femmes migrent de plus en plus souvent 
indépendamment de leurs familles, pour exercer une 
profession à l’étranger, trouver un emploi correspondant 
à leurs qualifications, faire des études ou suivre une for-
mation. 

Kofman et Raghuram (2006) ont examiné cette 
relation entre migration et exercice d’une activité lucra-
tive chez les femmes. Elles se sont interrogées sur les 
conditions d’accueil et les chances professionnelles des 
migrantes dans les sociétés d’accueil. A cet égard, elles 
ont constaté qu’il existe de grandes différences en 
matière d’intégration des femmes immigrées dans la vie 
professionnelle, de taux d’activité professionnelle et de 
chances sur le marché du travail. Elles ont observé que les 
taux d’activité des migrantes dans les différents pays étu-
diés varient fortement et que les chances des femmes 
immigrées sur le marché du travail sont contrastées. Le 
taux d’activité des migrantes est plus bas que celui de la 
population féminine locale et que celui des migrants de 
la plupart des pays de l’OCDE. La différence est extrême 
dans la plupart des pays du nord de l’Europe, en Nou-
velle-Zélande, en Australie ou aux USA Dans ces pays, la 
différence entre le taux d’activité professionnelle de la 
population féminine locale et celui des migrantes excède 
12%. Par contre dans les Etats du Sud de l’Europe, les 
migrantes sont plus nombreuses à travailler. Dans ces 
pays, les migrantes travaillent principalement dans les 
services à la personne. 

Selon l’enquête sur la population active de l’Union 
européenne (2005), les migrantes travaillaient surtout 
dans le commerce de gros et de détail, le domaine de la 
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santé et d’autres prestations de services sociales, dans 
l‘hôtellerie-restauration et comme employées de maison. 
Dans ces domaines, elles sont surreprésentées par rap-
port aux migrants. Dans le domaine de la santé, les 
migrantes sont même plus nombreuses que les femmes 
de la population locale. Kofman et Raghuram (2006) cri-
tiquent l’attitude qui prévaut encore dans la recherche, 
consistant à se focaliser principalement sur les emplois 
domestiques et l’industrie du sexe. L’absence d’un exa-
men différencié de l’emploi des femmes selon les 
domaines d’activité est à déplorer. 

Pour ce qui a trait à l’intégration des migrantes qua-
lifiées dans le marché du travail, de nettes disparités 
entre les différents Etats peuvent également être obser-
vées. Au Portugal et en Grande-Bretagne, les migrantes 
issues des pays de l’OCDE et des pays non membres de 
l’OCDE, constituent ensemble la majorité des femmes 
exerçant un emploi dit qualifié. En Belgique aussi, la part 
de ce groupe est presque aussi élevée que celle des 
femmes de la population locale. Dans d’autres pays tels 
que l’Allemagne, la Grèce, la Suisse et l’Espagne, la majo-
rité des emplois qualifiés est occupée par la population 
féminine locale. Kofman et Raghuram (2006) en 
concluent que dans les pays du Sud de l’Europe, les 
migrantes sont quasi exclusivement occupées dans le 
domaine des bas salaires. 

D’où viennent les femmes disposant de bonnes qua-
lifications? Selon l’OCDE, en 2000, elles provenaient 
 principalement des Philippines, de Russie, de Grande- 

Bretagne, d’Allemagne, d’Inde, de Chine, de Pologne, du 
Mexique, du Canada, des USA et de France. Elles repré-
sentaient la majorité de toutes les immigrantes qualifiées 
des pays de l’OCDE (OCDE 2006) (cf. fig. 1). Malgré une 
part relativement élevée de migrantes qualifiées, la 
recherche se focalise toujours majoritairement sur l’étude 
des migrantes moins qualifiées. Kofman et Raghuram 
(2006) critiquent cette approche scientifique et identi-
fient un besoin d’action. Elles demandent des enquêtes 
plus nombreuses et plus détaillées sur la situation des 
migrantes qualifiées dans les pays d’accueil. 

La liste d‘exemples qui illustrent la diversité des 
constellations migratoires spécifiques aux genres pour-
rait s’étendre à l’infini. Ils montrent tous que les diffé-
rences ont de multiples causes. En dehors des facteurs 
qui ont déjà été cités, les circonstances historiques (par 
exemple les guerres), les politiques de migration natio-
nales (par exemple les systèmes d’incitation et les mesures 
de soutien à destination des migrantes et des migrants) 
ou la perception qu’ont les migrants des pays de destina-
tion (sont-ils considérés comme tolérants ou comme hos-
tiles face aux gens d’autres pays?), jouent aussi un rôle 
important.

La figure 2 montre la part des migrantes dans les 
migrations internationales. Les chiffres tiennent compte 
aussi bien des entrées que des sorties des hommes et des 
femmes. Les différences entre les Etats se confirment. Il y 
a des Etats dans lesquels la part de migrantes est résolu-
ment basse et d’autres dans lesquels cette part est réso-

Figure 1: Part des migrants dans les emplois de qualification supérieure – OCDE par comparaison à 2004

Source: OCDE. International Migration Outlook. Sopemi 2006.
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lument élevée. Seule une analyse détaillée des différents 
pays permet d’expliquer les chiffres et leur évolution. 
En Roumanie et en Tchéquie, la forte proportion de 
migrantes en 1990 s’explique par l’ouverture politique 
du pays et la toute nouvelle liberté de voyager qui en 
était le corollaire. Au début des années 1990, la forte 
proportion de femmes en Autriche s’explique par la 
guerre en Yougoslavie. En effet, beaucoup de réfugiés 
de guerre étaient des femmes.

2.3 Les migrantes en Suisse

Selon une statistique de l’Office fédéral des migra-
tions, 1,77 million d’étrangères et d’étrangers vivaient en 
Suisse en 2008; pour une population totale de 7,8 mil-
lions de personnes, cela correspond à une part de 22,7%. 
Pour la Suisse, l’ONU pronostique une augmentation du 
nombre d’étrangères et d’étrangers à 1,8 million en 2010 
(International Migrant Stock 2008). Ainsi, la part de la 
population étrangère résidant en Suisse est très élevée 
par rapport au reste de l’Europe, ce qui s’explique en 
partie par l’octroi restrictif de la citoyenneté suisse. La 
Suisse occupe une position particulière en comparaison 
européenne, car aucun autre pays n’a une proportion 
aussi élevée de population étrangère. A cela s’ajoute le 
fait que cette part est élevée depuis  longtemps, tandis 
que dans la plupart des autres pays européens, elle n’a 
crû qu’au cours de ces deux dernières décades. Dans cer-
tains pays, le nombre absolu de migrantes et de migrants 
a doublé entre 1990 et 2009, sans pour autant atteindre 
le niveau de la Suisse, alors qu’en Suisse les chiffres n’aug-
mentent plus que légèrement.

La part des femmes dans la population étrangère 
de Suisse représentait 47% en 2007 (Office fédéral de la 
statistique). Elle est inférieure à la moyenne européenne. 
Actuellement, il y a toujours plus d’hommes étrangers 
que de femmes étrangères vivant en Suisse. Les chiffres 
de la migration confirment ce constat: la récapitulation 
annuelle de l’Office fédéral de la statistique pour 2008 
compte 157 271 personnes immigrées (cf. également le 
bilan de la population étrangère résidente permanente 
depuis décembre 1988). En 2008, 80% des migrantes et 
des migrants provenaient d’autres pays européens; 8% 
d’Asie, 4% d’Afrique, 3% d’Amérique du Nord et 3% 
d’Amérique du Sud. Les femmes étaient 71 367, ce qui 
correspond à une part de 45%. Ce nombre total ne per-
met donc pas de parler d’une féminisation de la migra-
tion en Suisse. 

Cependant, lorsque la part des femmes est exami-
née en relation avec la région d’origine, on obtient une 
image différenciée. En effet, selon le pays ou le continent 
d’origine, la part des femmes parmi les immigrés varie 
considérablement. Pour l’immigration en provenance 
des pays d’origine habituels – l’Allemagne, l’Italie, le Por-
tugal et, depuis les années 1990, les Etats d’ex-Yougo-
slavie – les hommes sont toujours plus nombreux. En 
revanche, la part des femmes dans l’immigration venue 
en particulier d’Amérique du Sud, mais aussi d’Amé-
rique centrale, des Caraïbes, d’Amérique du Nord, d’Asie 
(en particulier de Chine, du Japon, des Philippines, de 
Thaïlande et d’Asie centrale), de certains Etats africains 
(par exemple le Cameroun), ainsi que de pays de l’Europe 
de l’Est (Russie, Slovaquie, Ukraine) est largement supé-

Figure 2: Part des migrantes dans la migration internationale – Etats européens choisis 2000-2010

Source: International Migrant Stock: The 2008 Revision. United Nations Population Division. Country Profile 1990-2010. 

www.esa.un.org 
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rieure à celle des hommes. Il semble que le Brésil, la 
Thaïlande et les Philippines deviennent des pays d’ori-
gine classiques d’immigration féminine vers la Suisse. Ce 
résultat différencié s’explique par les raisons qui pous-
sent à la migration.

Pour ce qui est des motifs de la migration, on 
assiste à un déplacement notable pour les deux der-
nières décades. Alors que pendant les années 1990, le 
regroupement familial dominait largement, puisqu’il 
représentait 60% des motifs de migration, en 2007, il 
constituait un peu plus de 30% des cas. Cette même 
année, la migration vers la Suisse était principalement 
motivée par l’exercice d’une activité lucrative (cf. fig. 3). 
Pour les migrantes les conditions sont différentes. La 
majorité des femmes, soit 44%, venaient toujours en 
Suisse dans le cadre du regroupement familial en 2007; 
35% déclaraient venir exercer une profession et quelque 
11% indiquaient la formation et le perfectionnement 
professionnel comme motif d’entrée (Office fédéral de 
la statistique).

Mais ici aussi, une différenciation selon les régions 
d’origine s’impose. Alors que pour les migrantes et les 
migrants des pays européens, l’exercice d’une activité 
rémunérée constitue le principal motif de migration, 
avec une part de presque 60%, pour toutes les autres 
régions, le regroupement familial demeure toujours le 
principal motif de migration, indépendamment du 
genre, avec des taux compris entre 35% pour l’Asie et 
presque 50% pour l’Amérique du Sud.

Cette différence se retrouve dans une observation 
détaillée des motifs de migration des femmes. Les 
femmes représentaient tout juste 43,5% de la migra-
tion venant des pays européens. L’exercice d’une pro-
fession et le regroupement familial sont des motifs 
cités chacun dans 40% des cas. En revanche, la réparti-
tion est différente pour les autres régions d’origine: en 
2008, 66% des migrants venus d’Amérique du Sud 
étaient des femmes. La majorité (79%) des femmes 
d’Amérique du Sud ont immigré dans le cadre du 
regroupement familial. A peine 3% ont indiqué comme 
principal motif vouloir exercer un travail rémunéré. 
Elles sont tout de même 10,5% à être venues pour 
suivre une formation. Les migrantes représentaient 
également la majorité des immigrations en provenance 
d’Amérique du Nord (50%) et d’Asie (52%). A l’excep-
tion des migrantes issues des autres pays européens, le 
regroupement familial constituait le principal motif de 
migration pour les migrantes venant de toutes les 
autres régions (cf. fig. 4). Justement pour la Suisse, 
lorsqu’il est question de la féminisation de la migra-
tion, il convient toujours de tenir compte de la région 
 d’origine. 

Quel rôle les femmes immigrées jouent-elles sur le 
marché du travail suisse, compte tenu des développe-
ments internationaux? En 2008, 10,5% de toutes les 
 personnes occupées en Suisse étaient des migrantes. 
En 2008, le taux d’activité des Suissesses du groupe 
des femmes âgées de 15 à 64 ans était de 77,8%, celui 
des migrantes de 72,5%.

Dans le groupe des femmes âgées de 25 à 39 ans, le 
taux d’activité des Suissesses était de 86%, celui des 
migrantes de 77,4%. Les migrantes sont donc moins 
impliquées dans la vie active (recensée statistiquement). 
Deux observations supplémentaires peuvent être résu-
mées ainsi: d’une part, le taux d’activité des migrantes 
considéré sur la période d’étude 2003 à 2008 progresse 
moins vite que celui des Suissesses. D’autre part, l’exa-
men détaillé montre que le taux d’activité des migrantes 
des deux classes d’âge 25–39 ans et 40–54 ans est nota-
blement moins élevé que celui des Suissesses, et que dans 
la classe d’âge 25–39 ans, la fourchette s’est encore élar-
gie entre 2003 et 2008 (Office fédéral de la statistique, 
ESPA; Office fédéral de la statistique, SPAO).

En Suisse aussi, la plupart des personnes occupées 
de sexe féminin travaillent dans le secteur des services. 
En 2008, 72,7% des personnes occupées travaillaient 
dans le secteur des services, dont 38,5% de femmes. En 
1991, 8,9% de toutes les femmes occupées dans le sec-
teur des services étaient des migrantes; en 2008, elles 
étaient 10,5%. Comme dans le contexte international, en 
Suisse la majorité des migrantes travaillent dans le sec-
teur des services à la personne et dans l’hôtellerie-restau-
ration. Depuis quelques années, un quart des employées 
de ce domaine sont des migrantes. Leur part dans la caté-
gorie «professions de la santé, de l’enseignement, scien-
tifiques» s’établit à un peu plus de 10% et elle s’accroît. 
Si l’on considère la plus haute qualification obtenue par 
les femmes actives occupées, il est visible que 28% des 
migrantes occupées sont diplômées d’une université ou 
ont une formation professionnelle supérieure. Chez les 
Suissesses actives occupées, la part est de 24%. En com-
paraison, la part des migrants parmi les personnes occu-
pées avec un diplôme du tertiaire est de 33%. En se pla-
çant à l’échelon international, la question de savoir si les 
migrantes peuvent mettre à profit leurs qualifications 
supérieures en Suisse de la même manière qu’au Portugal 
ou en Grande-Bretagne peut être soulevée. Selon l’Office 
fédéral de la statistique, la part des migrantes occupant 
un emploi de cadre ou un autre emploi hautement qua-
lifié, est de seulement 6,8%. Comparativement, au moins 
30% des Suissesses occupaient un emploi de cadre et 
36% œuvraient dans des universités (Office fédéral de la 
statistique, ESPA et SPAO). Ces données clé relatives au 
travail rémunéré montrent que les migrantes sont moins 
intégrées dans le monde du travail que les Suissesses ou 
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Figure 3: Motifs de migration des établis et des titulaires d’une autorisation de séjour – 1994-2007 

Source: Office fédéral des migrations ODM, Registre central des étrangers RCE, Service de la statistique, Berne. 

Figure 4: Immigration 2008 ventilée par continent et par motif

Source: Office fédéral des migrations ODM, Service de la statistique, Berne. 
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les migrants. Cependant, elles sont représentées dans le 
domaine de la santé et des services à la personne. L’image 
très répandue de la migrante non qualifiée devrait être 
revue à la lumière des données relatives aux formations 
achevées. Formellement, les migrantes ne sont pas moins 
qualifiées que les Suissesses. Comme le font remarquer 
Kofman et Raghuram (2006), il est vivement souhaitable 
de mener des enquêtes détaillées sur les motifs de migra-
tion et sur l’exercice d’une activité lucrative par les 
migrantes. 
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3.1 Remarques liminaires

La radio, la télévision et les journaux suisses traitent 
régulièrement du sujet de la migration et brossent un 
tableau plus ou moins nuancé des personnes immigrées, 
ainsi que de leur cohabitation avec la population suisse. 
Les médias marquent de manière déterminante la per-
ception que l’opinion publique a de la migration et des 
migrants, par le biais de la couverture des événements, 
des informations qu’ils transmettent et des émotions 
qu’ils suscitent. Beaucoup de gens apprennent principa-
lement des médias, ce qu’ils croient savoir sur le thème 
de la migration. «Les médias participent à l’élaboration 
de ce savoir, ils proposent des constructions de la réa
lité, non seulement en donnant une représentation 
du monde, mais également en l’ordonnant et en l’inter
prétant», déclaration de l’expert allemand des médias 
Stefan Wellgraf (Wellgraf 2008: 10).

Dans la couverture médiatique, les migrantes et les 
migrants sont très souvent considérés comme «étran-
gers» ou «autres». Les migrantes et les migrants appa-
raissent comme des personnes qui se distinguent de nous 
par leur origine, leur langue, leur apparence, leur pro-
venance culturelle, leur religion ou leur mentalité. Ces 
descriptions induisent des stéréotypes et des évaluations 
qui, à leur tour, influencent la perception que l’opinion 
publique a des personnes immigrées et des rapports 
entretenus avec eux. Le contexte dans lequel ces articles 
ou ces reportages sont élaborés joue un rôle important. 
Dans quel contexte culturel, politique et économique 
considère-t-on les étrangères et étrangers qui s’instal-
lent? Quelle vision les journalistes ont-ils de leur propre 
pays, de leur propre société?

La perception des migrantes et migrants en Suisse 
n’est pas forcément la même qu’en Allemagne, en 
France, en Grande-Bretagne ou aux USA. Chaque pays a 
ses thèmes et ses vérités très spécifiques, à l’aune des-
quels le phénomène de la migration est débattu. Cepen-
dant, les contenus médiatiques ne doivent pas unique-
ment être évalués en fonction du contexte national et, 
par là, politique et social; ils doivent aussi être vus comme 
le résultat du travail des journalistes. Ce sont les propres 

observations et expériences des journalistes qui influen-
cent le traitement médiatique. Eux-mêmes ne se meu-
vent pas en dehors du cadre personnel et sociétal; et c’est 
de là qu’ils argumentent, décrivent, interprètent ou éva-
luent la migration dans sa globalité, ainsi que les per-
sonnes concernées. Que ce soit de manière consciente ou 
inconsciente, ils relient le traitement des thèmes relatifs 
à la migration à d’autres thèmes de société. De plus, les 
médias s’influencent mutuellement. Les agences de 
presse assurent un flux d’information actualisé que les 
médias intègrent quasi instantanément. Lorsqu’un jour-
nal rapporte un événement, les autres médias s’empa-
rent du thème, l’approfondissent ou élargissent la ques-
tion. 

L’analyse des médias a été menée avec l’objectif 
d’apporter une réponse aux questions suivantes: quelle 
image les médias sélectionnés donnent-ils des femmes 
dans le contexte de la migration? Les femmes sont-elles 
considérées comme un groupe spécifique en soi? Si oui, 
quel type de description rencontrons-nous?

Vue sous cet angle, l’analyse des médias devient 
une tâche complexe et ardue. Dans la présente étude, il 
a fallu se limiter radicalement, tant pour le choix des 
médias étudiés, que pour l’approche méthodologique. 
Les médias électroniques n’ont pas été pris en considéra-
tion; et pour la presse, seuls trois quotidiens représenta-
tifs du paysage de la presse suisse ont été pris en compte. 
Le choix s’est porté sur la «Neue Zürcher Zeitung» (NZZ) 
et «Le Temps», deux journaux de qualité influents en 
Suisse alémanique, respectivement en Suisse romande, et 
le journal gratuit «20 Minuten», qui est le quotidien le 
plus lu de Suisse depuis l’automne 2004 et qui a donc une 
influence non négligeable sur la formation de l’opinion 
publique en Suisse alémanique. Son tirage est de 529 618 
exemplaires, celui la NZZ est nettement moins élevé avec 
147 717 exemplaires et Le Temps est le quotidien le plus 
lu en Suisse romande, avec un tirage de 45 927 exem-
plaires (www.wemf.ch). Tandis que la NZZ et Le Temps 
travaillent avec une équipe rédactionnelle relativement 
importante et spécialisée et s’adressent à un lectorat 
cultivé, le journal gratuit 20 Minuten reprend le plus sou-
vent directement les dépêches des agences de presse. Les 

3 
L’image des migrantes dans  
la presse suisse
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articles, très courts, sont destinés à informer brièvement 
et à distraire les personnes effectuant des trajets pendu-
laires. L’analyse de 20 Minuten a été menée uniquement 
pour l’année 2008, en complément à celle des deux 
autres quotidiens. 

Au cours d’une première étape, nous avons sélec-
tionné des articles qui s’intéressaient au thème des 
femmes dans le contexte de la migration dans les trois 
journaux à partir de mots clés. La NZZ et Le Temps ont été 
analysés pour les années 2006 et 2008, tandis que pour 
20 Minuten seule l’année 2008 a été prise en compte. 
Durant la période considérée, 80 articles relatifs au thème 
des femmes dans un contexte de migration sont parus 
dans la NZZ; dans Le Temps il y en a eu plus de 100. Pour 
20 Minuten, 33 articles ont été sélectionnés. Ces articles 
donnent un aperçu des dominantes thématiques de la 
couverture médiatique et montrent que la migration 
féminine a principalement été traitée en relation avec les 
mots clés intégration, législation sur les étrangères et les 
étrangers et le droit d’asile, travail, marché du travail et 
migration de travail, ainsi que violence contre les femmes. 
Au cours d’une deuxième étape, des articles choisis ont 
été analysés en détail. Il a été vérifié si la migration est 
également conçue et perçue comme un phénomène fémi-
nin et si oui, comment les migrantes sont considérées, et 
quelles images en sont données. 

3.2 Les migrantes: un thème pour  
les médias? 

La migration n’est qu’un thème marginal dans le 
contenu rédactionnel des trois médias papier sélection-
nés. Lorsque le sujet est traité, l’intérêt porte sur le con-
tenu et la mise en application des dispositions légales 
sur les étrangères et les étrangers et le droit d’asile, sur 
l’intégration et les programmes d’intégration; l’accès à 
la formation, la naturalisation, la criminalité, la relation 
avec des systèmes de valeurs différents et l’accès au mar-
ché du travail. Les thèmes sont extrêmement diversifiés. 
Lorsque les reportages portent explicitement sur la vie 
des migrantes et des migrants, ce sont surtout les thèmes 
de l’intégration et de la manière d’appréhender la diver-
sité culturelle croissante qui sont abordés. En 2006 et en 
2008, tous les médias traitent de la législation concernant 
les étrangers et le droit d’asile. En 2008, par exemple, Le 
Temps a publié une série de portraits de personnes réfu-
giées. Ces portraits étaient uniquement consacrés à des 
hommes. Dans quelques cas exceptionnels, les expé-
riences vécues par des épouses ont été prises en compte. 
Le sujet des femmes n’est traité que de manière margi-
nale dans la couverture médiatique relative aux lois sur 
l’asile et les étrangers. Les femmes sont perçues comme 
un groupe à risque spécifique, particulièrement démuni, 
nécessitant une protection spéciale.

Au premier regard, la migration semble être un 
phénomène économique. Dans la perception des médias, 
le migrant «type» est un homme. Il y a bien quelques 
articles qui s’intéressent explicitement aux besoins et aux 
expériences des femmes dans le contexte de la migration. 
Mais les différences entre les motifs de migration des 
hommes et des femmes, par exemple, sont éludées. Les 
migrantes sont sous-représentées dans le traitement du 
thème de la migration de personnes qualifiées, alors 
qu’elles sont surreprésentées dans les questionnements 
relatifs aux barrières à l’intégration.

A y regarder de plus près, la NZZ et Le Temps sem-
blent conscients de l’importance de leur rôle dans la mise 
en exergue des problématiques centrales concernant la 
migration et les femmes en migration. Les  lectrices et les 
lecteurs ne sont pas seulement sensibilisés au sort indivi-
duel des jeunes filles et des femmes. Le destin personnel 
est porté dans un contexte plus large. Par exemple dans 
les reportages qui décrivent les migrantes comme des 
victimes. En dehors des conditions cadre familiales, celles 
de la société d’accueil influencent aussi la vie des 
migrantes. 

Les reportages ne sont pas exempts de stéréotypes. 
Les caractéristiques traditionnelles attribuées aux genres 
sont transposées aux migrantes et aux migrants. De nom-
breux articles sont consacrés à la vie, aux barrières 
 d’intégration et aux défis rencontrés par les mères. Le 
nombre élevé d’articles dédiés à ce thème donne l’im-
pression que la plupart des migrantes sont «seulement» 
des épouses et des mères. Le cas de la mère qui ne parle 
pas la langue locale est souvent évoqué; et c’est la femme 
qui n’est «que» mère au foyer qui n’est pas intégrée. 
L’idée selon laquelle les migrantes qui travaillent ont des 
compétences linguistiques et sont intégrées est entre-
tenue. Mais la réalité est quelque peu différente. Les 
migrantes travaillent très souvent dans des contextes où 
les connaissances linguistiques requises sont minimales 
ou dans lesquels elles travaillent avec des femmes avec 
qui elles peuvent parler leur propre langue. On sait 
aujourd’hui que l’ouvrière espagnole de Tobler à Berne 
ne parlait pas allemand, mais italien. On sait également 
que des migrantes sont employées dans des conditions 
irrégulières, où les compétences linguistiques ne sont pas 
requises. Ainsi l’image très présente de la migrante qui 
ne travaille pas ne correspond pas entièrement aux 
conditions réelles. Dans d’autres contextes aussi, la repré-
sentation des femmes est subordonnée à l’image tradi-
tionnelle des femmes et de la répartition des rôles entre 
femmes et hommes. Par exemple, lorsque les médias font 
des portraits de migrantes et de migrants nouvellement 
arrivés en Suisse. Pour les hommes, c’est le métier et le 
lieu de travail qui sont mis au premier plan. Les femmes 
sont présentées à travers leur nationalité et leur statut 
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civil. Ailleurs, les victimes de violences, avant tout de vio-
lences domestiques, sont cataloguées sans discernement 
comme musulmanes. 

Dans Le Temps, il y a globalement peu d’indications 
de ce genre de stéréotypes; il donne une image positive 
de la migrante comme étant une femme active, intégrée 
au marché du travail. Ainsi, dans le cadre de ce contenu 
rédactionnel plusieurs portraits de musulmanes qui, à 
plus d’un titre, démentent les clichés habituels sont pré-
sentés. Elles sont décrites comme étant cultivées et 
affranchies des contraintes traditionnelles. 

L’analyse de 20 Minuten, qui a été menée en com-
plément à celle des deux autres journaux quotidiens, por-
tait uniquement sur l’année 2008. Les principaux thèmes 
abordés étaient la criminalité et l’intégration. La crimina-
lité est perçue comme un problème de la jeunesse étran-
gère (accidents de chauffards, vols). En outre, les prosti-
tuées avec un statut de séjour irrégulier sont vues comme 
des délinquantes. 20 Minuten regroupe plusieurs champs 
thématiques sous le mot clé «intégration», à savoir la 
naturalisation, l’adaptation et l’acquisition de compé-
tences linguistiques en tant que condition de la naturali-
sation. Il n’est presque jamais fait allusion aux migrantes 
dans les articles de 20 Minuten; on n’y compte que 
quelques très rares références. Cela signifie que les pro-
blèmes spécifiques aux migrantes ne sont pas portés à la 
connaissance d’un large lectorat.

3.3 Les migrantes dans la presse suisse: 
histoires d’intégration, de succès et 
de  dépendance

3.3.1 Intégration – obstacles et succès

Dans les médias étudiés, le thème de la migration 
est régulièrement traité en relation avec l’intégration des 
migrantes et les migrants dans notre société. Les étran-
gères et étrangers sont-ils intégrés dans la société suisse? 
Ont-ils la volonté de s’intégrer? Est-il possible de les 
 intégrer?

Ces questions sont souvent étroitement liées au 
thème de la formation, en particulier lorsqu’il s’agit 
 d’intégration des femmes. Certains articles traitent du 
problème de la reconnaissance des diplômes que 
les migrantes ont obtenu dans leur pays d’origine. Ces 
articles montrent qu’il n’y a pas uniquement des femmes 
sans formation et non qualifiées qui immigrent en Suisse, 
mais aussi des femmes avec des qualifications spécifiques 
qu’elles ont du mal à faire reconnaître par les autorités 
et les employeurs suisses. Dans un article consacré à l’or-
ganisation «Plattform-Networking for Jobs», dont l’ob-

jectif est de faciliter l’accès des migrants au marché du 
travail, la NZZ fait remarquer que 70% des participants 
aux séminaires de cette organisation sont des femmes, 
et notamment des diplômées d’universités (NZZ 
22.7.2008). Nous sommes confrontés à l’image de la 
migrante en tant que personne cultivée et qualifiée, 
dont les problèmes doivent davantage être imputés à des 
facteurs extérieurs, qu’à une défaillance personnelle. 

A l’opposé, on trouve des articles dont les thèmes 
centraux sont les déficits d’intégration des migrantes et 
leur incapacité à s’orienter dans le pays d’accueil. Ainsi, 
un reportage consacré aux migrantes en Allemagne les 
décrit comme peureuses, manquant d’assurance et à 
peine capables de s’orienter au quotidien dans leur nou-
veau pays d’accueil. Le manque d’intégration des mères 
serait aussi la cause des difficultés particulières des 
enfants qui, à six ans, ne seraient pas encore suffisam-
ment mûrs pour aller à l’école: «Ils ont des difficultés 
à se servir de crayons, de ciseaux et d’une règle, leurs 
aptitudes motrices fines devraient être encouragées. Il 
arrive aussi souvent que les livres leurs soient étrangers 
et qu’ils ne soient pas en mesure de se concentrer sur un 
devoir.» (NZZ 27.11.2006). L’article «Hippy macht die 
Migrantenmütter fit» décrit un programme qui prépare 
les migrantes et leurs enfants à l’entrée à l’école. Cette 
contribution est très représentative de beaucoup 
d’autres articles, qui considèrent que les difficultés sco-
laires des enfants de migrants sont la conséquence des 
lacunes de la formation de leurs mères, qui seraient peu 
indépendantes. Les piètres connaissances linguistiques 
des mères constituent aussi un thème récurrent. Le 
manque de compétences linguistiques est généralement 
mis sur le même plan que les déficits de formation et est 
présenté comme une cause des problèmes d’intégration. 
Les articles de journaux de ce type véhiculent l’image 
d’une migrante isolée, qui n’est pratiquement pas 
capable d’agir en toute responsabilité. Un article de la 
NZZ daté du 9 juin 2006, relatif aux cours de langue spé-
cialement destinés aux migrantes à Zurich, montre 
 cependant que les femmes sont toutes disposées à sortir 
de leur «isolement»» pour peu que les offres et les 
contenus soient adaptés. Dans cette mesure, les pro-
blèmes linguistiques ne sont pas interprétés comme un 
refus d’intégration.

Le processus d’intégration des migrantes et des 
migrants peut être considéré comme réussi lorsque les 
personnes concernées parviennent à obtenir la citoyen-
neté suisse. La naturalisation est également un thème 
qui revient souvent dans les médias. Dans ce genre 
 d’articles, on présente des femmes «bien adaptées» qui, 
non seulement se considèrent elles-mêmes comme inté-
grées, mais qui sont également considérées comme telles 
par leur entourage et qui s’engagent même parfois avec 
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succès en politique, grâce à l’obtention de leur nouvelle 
nationalité. Les migrantes, dont l’intégration réussie se 
termine par l’obtention de la nationalité, contrastent 
avec les mères qui ne maîtrisent pas la langue et qui 
entravent la réussite scolaire de leurs enfants. Lorsque 
la naturalisation leur est refusée, les lectrices et lecteurs 
se voient parfois confrontés à un commentaire critique 
(NZZ 17.5.08). Les naturalisations échouées provoquent 
des débats, surtout lorsque les étrangères qui sollicitent 
la naturalisation se distinguent intentionnellement par 
leur apparence extérieure, comme par exemple lors-
qu’elles portent le foulard en leur qualité de musul-
manes. Cette situation a été traitée dans un article de 
20 Minuten (20 Minuten 24.10.2008).

Certains articles du Temps expriment une approche 
intéressante de la thématique de l’intégration. Ils décri-
vent des jeunes musulmanes, bien intégrées, revendi-
quant leur droit à la formation, qui leur est parfois refu-
sé par leurs familles. L’intégration réussie de ces jeunes 
femmes se confirme par le fait qu’elles se réfèrent à des 
droits fondamentaux garantis par la législation suisse et 
qu’elles s’en prévalent (Le Temps 15.12.2008). Cette 
conception de l’intégration se distingue de la vision 
dominante, qui est surtout focalisée sur les compétences 
linguistiques et l’adaptation aux mœurs suisses.

3.3.2 Migration réussie – autonomes et qualifiées 

Les journaux étudiés font-ils état de migrantes qui 
réussissent? Si oui, en quoi consiste leur réussite?

On ne lit pas très souvent des histoires de succès de 
femmes immigrées, pas plus d’ailleurs que d’hommes 
immigrés – mais il y a tout de même quelques excep-
tions. A ce propos, le succès n’est pas tellement consi-
déré du point de vue subjectif de la migrante, mais du 
point de vue de la société d’accueil. Outre les cas déjà 
cités de naturalisation réussie, l’image médiatique de la 
migrante couronnée de succès est dominée par celle 
d’une femme autonome ayant une activité indépen-
dante. Sa performance est principalement économique 
et apparaît souvent comme une exception qui se distin-
gue des autres cas normaux, beaucoup plus nombreux, 
qui connaissent nettement moins de succès (NZZ 
8.11.2006). Ce sont souvent les jeunes migrantes qui sont 
décrites dans de tels rôles, se délimitant des femmes de 
travailleurs étrangers de l’ancienne génération immi-
grée depuis des décennies. Cela crée un contraste entre 
les jeunes femmes de la deuxième génération, qui sont 
actives et connaissent la réussite, et leurs mères passives 
et dépendantes. Il est intéressant de remarquer que cer-
taines femmes nées en Suisse, qui ont un passeport 
suisse, sont également décrites comme des migrantes 
ayant réussi. 

Qu’il s’agisse d’hommes ou de femmes, les médias 
étudiés jugent très positivement l’indépendance écono-
mique. Ce sont des migrantes et migrants qui ne sont pas 
à la recherche d’un travail, mais qui au contraire créent 
des places de travail et proposent des prestations de ser-
vices choisies. Ils n’entrent donc pas en concurrence avec 
les Suissesses et les Suisses à la recherche d’un emploi.

En revanche, la perception des étrangères et des 
étrangers principalement issus de pays de l’UE, possédant 
de bonnes qualifications et qui ont immigré dans un 
passé proche, est plus ambivalente. Les rares articles 
paraissant à ce sujet soulignent régulièrement le fait que 
la Suisse a besoin de migrantes et de migrants qualifiés. 
En même temps, un certain scepticisme se dessine à 
l’égard de ce groupe de migrants flexibles et cosmopo-
lites. Il s’exprime dans un article de la NZZ sur «Madame 
Manini», qui en est bon exemple: «Madame Manini vit 
en Suisse depuis quelques années. Cette Italienne tra
vaille la semaine dans le service de communication d’un 
groupe international et passe le weekend chez son ami 
à Rome. Madame Manini, qui ne s’appelle pas comme ça, 
n’a aucune idée de ce qu’est la Suisse, mais entretemps 
sa vie quotidienne est représentative de celle d’un bon 
nombre d’étrangers en Suisse.» (NZZ 20.9.2008)

«Madame Manini» est l’exemple type de ces étran-
gères et étrangers qui ont réussi, qui se consacrent à leur 
carrière, et occupent des emplois bien rémunérés pen-
dant quelques années en Suisse, mais qu’on soupçonne 
d’accepter un meilleur emploi ailleurs à la première occa-
sion. D’une part, ils jouissent d’une certaine reconnais-
sance, parce qu’ils réussissent et qu’ils appartiennent à 
l’économie suisse globalisée, mais dans le même temps ils 
suscitent un certain malaise, parce qu’ils ne vivent pas 
vraiment en Suisse, ne s’intègrent pas à la société suisse 
et ne prennent aucune responsabilité sociale. On suggère 
qu’ils ne seront jamais vraiment adoptés en Suisse, ce qui 
fait naître un doute à propos de leur loyauté envers le 
pays d’accueil. Il est intéressant de noter que c’est la bio-
graphie fictive d’une femme qui représente ce type de 
main-d’œuvre immigrée, alors que les migrantes occu-
pent plutôt rarement des postes dans le management. 
Comme l’expose Le Temps dans plusieurs articles, elles 
occupent généralement des emplois à bas salaire ou des 
emplois dans le secteur informel. 

3.3.3 Dépendances – entre famille et société suisse

Dans les médias, les migrantes sont souvent présen-
tées comme des victimes. Elles sont victimes de leurs 
époux, de leur famille, des traditions et de la religion. 
Dans ce contexte, les thèmes évoqués sont l’excision des 
filles, le mariage forcé, les abus sexuels, l’exclusion de la 
communauté consécutive au non-respect des règles, le 
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conflit entre les systèmes de valeurs et la négociation de 
droit individuels et collectifs. Ce sont des portraits de 
femmes avec un vécu.

Parallèlement à ces expériences subjectives, les 
articles traitent de la dépendance et des situations de 
violence vécues par les femmes. En dehors des structures 
familiales patriarcales, qui créent des situations de 
dépendance pour beaucoup de migrantes, ils mettent 
surtout en évidence les contraintes engendrées par les 
traditions. Les femmes somaliennes, par exemple, se 
voient prises dans un conflit perpétuel entre les valeurs 
et les traditions de leur société d’origine et celles de la 
Suisse. Faute d’avoir un séjour assuré en Suisse, elles 
devraient élever leurs filles selon les règles de leur socié-
té d’origine. Ce serait pour elles la seule manière de 
 préserver leurs chances d’intégration en cas de retour 
(NZZ 1.9.2006). Dans le cas des femmes somaliennes, c’est 
surtout le thème de l’excision des filles qui met les 
migrantes dans une situation conflictuelle. Le plus sou-
vent ce sont les grand-mères en Somalie qui poussent les 
femmes à faire exciser leurs propres filles. L’excision des 
jeunes femmes et des filles est un thème récurrent 
dans les trois journaux. 

Les migrants et migrantes vivent des conflits liés à 
leurs valeurs et traditions dans de nombreux domaines 
de la vie courante. L’article de la NZZ du 16.7.2006 «Was 
darf die Braut kosten?» (Combien coûte la mariée?) 
évoque le thème du mariage forcé, à l’exemple d’une 
jeune Kosovare. Les traditions relatives aux liens fami-
liaux et à l’honneur masculin sont au centre du traite-
ment médiatique. Mais dans ce cas précis, la jeune Koso-
vare apparaît comme un exemple de femme indépendante 
et bien intégrée. Selon le reportage, elle se marie; mais 
en tant qu’épouse, ne se laisse pas restreindre dans ses 
libertés. Elle finit d’ailleurs même par demander le 
divorce. L’article dépeint l’image d’une femme prise dans 
une structure familiale patriarcale, mais qui arrive à s’en 
soustraire, du moins partiellement, dans le contexte 
suisse. Dans d’autres cas, il n’est pas possible aux femmes 
de se libérer de ces structures. Les jeunes migrantes qui 
essaient de lutter contre ces structures sont exclues de la 
famille ou doivent même craindre pour leur vie.

Le débat sur le foulard islamique est très présent 
dans Le Temps. Les femmes portant le foulard sont pré-
sentées comme étant opprimées par cette pratique. A ce 
sujet, les structures patriarcales sont critiquées. Mais en 
même temps, c’est à travers ce thème que l’on essaie de 
souligner les efforts d’émancipation des femmes, comme 
dans l’article «Les nouveaux modèles féministes de  l’islam 
en France» (Le Temps 8.2.06). Plusieurs portraits de 
femmes, qualifiées de «musulmanes cultivées, émanci-
pées et intégrées», identifient des pistes en faveur de la 

libération des structures patriarcales. Le Temps traite le 
thème de l’intégration des jeunes migrantes sous plu-
sieurs aspects. S’opposant aux stéréotypes courants, 
Le Temps souligne leur volonté d’imposer leur droit à la 
formation grâce à la migration, plutôt que leur dépen-
dance aux structures familiales. 

Mais les migrantes sont également présentées 
comme des victimes dans d’autres domaines, par exemple 
sur le marché du travail. A ce sujet, Le Temps brosse le 
tableau du groupe de femmes doublement discriminées, 
par exemple celles originaires d’Afrique du Nord 
(Le Temps 24.3.2006).
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4 
Les migrantes dans  
les débats politiques

4.1 Remarques liminaires

Le thème de la migration est omniprésent en Suisse. 
De nombreuses personnes y sont directement confron-
tées, soit pour être elles-mêmes issues de la migration, 
avoir des collègues de travail ou des amis d’origine étran-
gère, vivre avec une ou un partenaire étranger ou à tra-
vers leur engagement dans le domaine de l’égalité des 
chances et de l’intégration des migrantes et des migrants. 
La politique influence durablement la manière de vivre 
ensemble, les droits et les chances des migrants et la 
façon dont ils peuvent les mettre à profit. 

En Suisse, l’intégration, la participation, l’accès à la 
formation, la sécurité juridique et la protection des 
migrantes et migrants sont débattus à différents niveaux 
politiques – à l’échelle de la Confédération, des cantons 
et des communes. Les instances politiques réagissent aux 
attentes de la population, se penchent sur les requêtes 
des partis, se trouvent confrontées à une forte attention 
de la part des médias lorsqu’il s’agit de ce thème, et doi-
vent en outre respecter le droit international. Les débats 
politiques ne sont pas impartiaux et ne sont pas immuni-
sés contre le risque de méconnaître les réalités sociales 
des migrantes et des migrants, de mal les appréhender 
ou de ne pas les relever. Les débats politiques sont sur-
tout influencés par l’environnement culturel et social 
dans lequel ils sont menés; et la Suisse, multilingue et 
fédéraliste, fait état de grandes différences.

Lorsqu’ils exposent des faits, les femmes et les 
hommes politiques eux-mêmes argumentent en fonc-
tion de certaines conceptions qu’ils ont des conditions 
sociales. Dans la recherche scientifique, les images sont 
considérées comme régissant les actes et déterminant la 
manière dont un thème est abordé et, finalement, la 
manière de le traiter. En ce qui concerne la migration 
justement, ces images des migrantes et des migrants 
«types» ont une forte incidence et influencent les débats 
et les décisions politiques. 

Dans le cadre de l’analyse des débats de l’Assem-
blée fédérale, la présente étude se donne pour objec-
tif d’identifier les images et les représentations des 

femmes dans le contexte de la migration, ainsi que la 
logique d’argumentation spécifique aux genres. La 
base choisie est celle des débats du Conseil national et 
du Conseil des Etats menés entre 2000 et 2009, en met-
tant l’accent sur les années 2000, 2004 et 2008. En tout, 
l’analyse porte sur 208 différentes affaires parlemen-
taires. La session spéciale de mai 2004, relative à la loi 
sur l’asile et sur les étrangers, qui comptait huit 
séances, a également été prise en compte. En complé-
ment, les débats politiques communaux des villes de 
Winterthour et de Lausanne ayant eu lieu au cours des 
mêmes années ont également été analysés ponctuelle-
ment. 

4.2 La migrante: un thème au sein  
des Chambres fédérales?

Les discussions de l’Assemblée fédérale sur le thème 
de la migration ont lieu dans le cadre des compétences 
de régulation de la politique de migration, à l’échelle 
nationale. Elles concernent principalement le droit d’asile 
et le droit des étrangers. Cependant, les thèmes de la 
migration ont aussi leur importance dans le cadre 
d’autres questions, par exemple celle du droit du travail, 
de la libre circulation des personnes dans l’espace euro-
péen ou du droit de cité. En revanche, l’exécution du 
droit d’asile ou les mesures concrètes en matière de poli-
tique d’intégration dans le contexte de l’école, de l’aide 
sociale ou de la santé sont de la compétence des cantons 
ou des communes. C’est cette répartition fédéraliste des 
compétences qui détermine les thèmes qui seront mis à 
l’ordre du jour à l’échelon fédéral. Ainsi, lorsqu’on s’in-
terroge ci-après sur la manière dont on débat des thèmes 
spécifiques aux femmes à l’Assemblée fédérale, il faut 
tenir compte du fait que nombre de questions controver-
sées, comme celle du foulard, ne sont probablement pas 
abordées, parce qu’elles ne sont pas traitées à l’échelle 
fédérale. Malgré cela, il est possible d’étudier les diffé-
rentes argumentations et perceptions relatives aux 
femmes migrantes. Evidemment, des différences sont 
perceptibles entre les partis politiques. Il y a de nom-
breuses questions relatives à la migration sur lesquelles 
les partis de droite et de gauche se distinguent clai-
rement. Cela vaut-il également pour l’image que les 
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membres du Conseil national et du Conseil des Etats se 
font des migrantes et des migrants? Est-elle aussi fonc-
tion de la sensibilité partisane? 

En premier lieu, il convient de s’interroger sur la 
présence du thème des migrantes dans les débats. 
D’ailleurs, parle-t-on spécifiquement des migrantes à 
 l’Assemblée fédérale? Les questions ou les problèmes 
concernant les femmes dans un contexte de migration ne 
sont abordés explicitement que dans 20 débats sur 400 
(cf. fig. 5). Dans les débats sur l’asile et le droit d’asile, 
l’argumentation spécifique aux femmes fait aussi large-
ment défaut. Dans les 58 motions, interpellations et pos-
tulats relatifs à l’asile analysés, une seule affaire était 
consacrée au thème «Les femmes et l’asile». Les débats 
parlementaires sur l’asile ne tiennent presque pas compte 
des problématiques spécifiques aux genres – une situa-
tion que les parlementaires eux-mêmes qualifient de pro-
blématique. Selon l’un des postulats: «Jusqu’à présent, la 
situation des femmes n’a pratiquement jamais été consi
dérée indépendamment de celle de l’époux.» (Menétrey-
Savary 2000).

Les thèmes spécifiques aux femmes, qui sont expli-
citement consacrés aux problèmes des migrantes, ont 
uniquement été abordés durant les heures des questions 
au Parlement. Les questions soulevées concernaient les 
mesures prises contre la mutilation des femmes ou la 

manière dont pourrait être résolue la question de l’assu-
rance des femmes employées illégalement; comment les 
femmes – entrées en Suisse illégalement – citées à com-
paraître comme témoins dans le cas de traite de femmes 
sont protégées et quelles mesures sont prises pour la 
protection des migrantes en cas de violences domes-
tiques. Certains cas particuliers ont été mentionnés, 
comme celui d’une femme célibataire du Kosovo pour 
laquelle un droit de demeurer en Suisse a été demandé 
parce que l’exécution du renvoi n’était pas raisonnable-
ment exigible. Dans ce cas précis, la critique est venue 
du Parlement lui-même: les débats relatifs aux étrangers 
et à l’asile ne tiendraient pas suffisamment compte 
du changement des conditions de base des personnes en 
migration.

L’Assemblée fédérale est également responsable de 
la transposition des normes du droit international. Dans 
la présente analyse il a été vérifié si les recommanda-
tions des organisations internationales ont été intégrées 
à l’ordre juridique suisse. Les débats internationaux 
(cf. chapitre 5) demandent, entre autres, une meilleure 
sécurité juridique pour les femmes en migration, ainsi 
que dans la société d’accueil. La sécurité juridique des 
migrants, et plus particulièrement des migrantes, était 
cependant un sujet mineur dans les débats parlemen-
taires. Pendant la période étudiée, l’agenda politique 
relatif à la migration, ou au sujet des étrangères et étran-
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Figure 5: Affaires parlementaires qui mentionnent explicitement les femmes dans le contexte de la migration – enquête réa-

lisée par les auteures de l’étude.
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gers, était largement dominé par le débat sur la facilita-
tion de la naturalisation. A ce sujet, les questions cen-
trales étaient: dans quelle mesure faut-il considérer la 
naturalisation comme un droit ou un privilège, et l’octroi 
de la nationalité suisse doit-il être libéral ou restrictif? Les 
thèmes de la sécurité et de la criminalité ont joué un rôle 
important lors de ces débats. Il est frappant de consta-
ter que pour certains sujets concernant les droits des 
migrantes et des migrants, la Suisse a une tout autre 
compréhension de la situation que celle qui prévaut dans 
le discours international. Tandis que sur le plan interna-
tional le regroupement familial est entendu comme un 
droit fondamental, en Suisse on considère qu’il doit res-
ter soumis à de nombreuses conditions. 

Certains parlementaires sont convaincus que la 
Suisse ne devrait pas s’arc-bouter sur des conceptions 
archaïques. Ils estiment que la migration et ses consé-
quences sur la société suisse devraient être repensées. 
En outre, ils considèrent que la Suisse ne peut pas faire 
abstraction du contexte mondial, qu’elle doit assumer 
des responsabilités et lancer une réflexion à propos des 
nouvelles migrations et des nouveaux modes de vie.

4.3 Stéréotypes spécifiques au genre dans 
la perception politique de la migration

4.3.1 «Le migrant type» – «La migrante type»

Il n’est pas étonnant que les images véhiculées à 
propos des hommes et des femmes dans les débats de 
l’Assemblée fédérale reflètent la conception du rôle de 
genre qui prévaut dans notre société. Cependant, des 
rôles plus traditionnels sont attribués aux femmes issues 
d’un contexte de migration qu’aux femmes de notre 
propre société. Les migrantes sont très souvent vues 
comme étant particulièrement fragiles, faibles, désem-
parées, dépourvues d’intérêts propres et soumises à des 
structures patriarcales. Au contraire, le migrant a ten-
dance à être considéré comme fort, indépendant et 
déterminé à défendre ses intérêts. Par conséquent, la 
nécessité de protéger les femmes est souvent soulignée, 
tandis qu’il serait plutôt question de fixer des limites aux 
hommes. Il est intéressant de constater que cette concep-
tion traditionnelle du rôle des genres n’a rien à voir avec 
la position des partis politiques. 

Cette perception polarisée des genres dans le 
contexte de la migration se retrouve dans le débat sur le 
travail au noir. Le travail au noir est avant tout considéré 
comme un problème qui touche les étrangers de sexe 
masculin. En revanche, pour les migrantes qui n’ont pas 
d’autorisation de travail, par exemple les femmes de 
ménage qui travaillent illégalement, c’est surtout le sta-

tut de séjour irrégulier qui est considéré comme problé-
matique. Il est très intéressant de remarquer que c’est 
moins la violation des normes du droit du travail qui est 
mise en avant que le souci du manque de protection 
sociale des femmes concernées. Ainsi, une parlementaire 
a par exemple posé une question concernant la situation 
des migrantes travaillant dans le domaine des soins à 
domicile aux personnes âgées et qui ne disposent pas de 
la protection d’une assurance sociale, parce qu’elles tra-
vaillent illégalement. Cela fait apparaître la migrante qui 
ne respecte pas les lois suisses avant tout comme une 
victime, alors qu’on estime que la violation de l’ordre 
juridique par le migrant relève d’un acte conscient et 
intentionnel.

Il en va de même pour le débat sur les mariages 
fictifs, comme le montre la motion «Séjour des étrangers 
et naturalisation, lutte contre les mariages blancs». Là 
aussi, il est reproché à nouveau aux migrants de sexe 
masculin, comme les «jeunes Turcs», de jouer un rôle actif 
dans le cadre des mariages blancs avec des Suissesses. 
En revanche lorsqu’une «danseuse de cabaret russe» 
contracte un mariage blanc avec un Suisse, on souligne 
la situation précaire qui la pousse à agir ainsi (Baumann 
2000).

Dans ces deux exemples, le migrant apparaît 
comme une personne qui souhaite améliorer sa situation 
économique personnelle et qui est prêt à enfreindre les 
lois pour y parvenir. Selon cette logique, ses agissements 
créent un préjudice économique. Le dumping salarial et 
le chômage des Suissesses et des Suisses seraient les 
conséquences du travail illégal. Cette image de l’homme 
guidé par son propre intérêt domine aussi les débats sur 
l’asile. On prête plus souvent aux hommes qu’aux 
femmes des motifs de migration économique. Pour les 
migrantes, on met plutôt en avant leur situation person-
nelle précaire. Elles enfreindraient la loi en raison des 
situations d’urgence dont elles sont victimes. Leurs acti-
vités illégales sont perçues comme des stratégies de 
 survie.

L’image de la femme vulnérable, manquant d’auto-
nomie et celle de l’homme décidé à se faire une place au 
soleil domine aussi largement dans les débats sur l’accueil 
des requérantes et requérants d’asile, le rapatriement et 
l’intégration. Pour les femmes, les situations d’urgence 
dans lesquelles elles se trouvent sont régulièrement 
mises en avant. Ainsi, lors d’une intervention en 2000, le 
renvoi au Kosovo de femmes seules ou en fin de grossesse 
n’est pas raisonnablement exigible, car elles seraient sans 
défense dans leur pays (Hubmann 2000). Pour les hommes 
en revanche, la précarité de la situation n’est presque 
jamais admise ou prise en considération. Les conditions 
de vie indignes, le danger de la persécution, les tragédies 
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personnelles ou les événements traumatisants paraissent 
surtout être considérés comme faisant partie des expé-
riences de migration des femmes. 

4.3.2 La migrante: une victime?

Deux tendances différentes se dégagent lorsque les 
migrantes sont évoquées dans les débats politiques. 
D’une part, on observe une tendance à la généralisation, 
comme déjà observé avec les médias. Les migrantes appa-
raissent généralement comme peu autonomes, passives, 
dépendantes, peu intégrées et victimes des traditions et 
des structures patriarcales de leurs familles et de leur 
culture d’origine. Elles sont vues comme des filles et des 
épouses subordonnées aux décisions de leurs pères et de 
leurs époux. L’hypothèse selon laquelle les femmes qui 
migrent sont dépendantes et peu autonomes explique 
peut-être le fait que les demandes de naturalisation de 
jeunes migrantes sans famille soient plus souvent refu-
sées que celles de jeunes hommes comme le souligne 
Vreni Hubmann dans sa réponse à l’initiative parlemen-
taire «Naturalisations. Accroître le pouvoir des cantons et 
des communes» (Joder 2004).

Ces représentations apparaissent au cours des 
débats politiques lorsqu’il est question de problèmes 
d’intégration. Le manque de qualifications profession-
nelles, la faible formation des migrantes et le manque de 
connaissances linguistiques des mères issues de la migra-
tion sont alors souvent thématisés. Pourtant ces repré-
sentations qui tendent à la généralisation des migrantes 
dans les débats parlementaires ne constituent pas une 
déqualification en soi. Malgré leur faible niveau de for-
mation, les migrantes sont généralement présentées 
comme faisant preuve de volonté d’intégration. 

Parallèlement à cette tendance à la généralisation, 
on trouve également des perceptions plus différenciées 
des migrantes, qui combinent le genre et l’origine eth-
nique. Suivant leur région d’origine, il arrive qu’on attri-
bue aux femmes certaines caractéristiques considérées 
comme typiques de leur culture, de leur religion ou de 
leur pays. Dans cette optique, les migrantes apparaissent 
comme «différentes» et «étrangères», se distinguant 
totalement des Suissesses. Ces caractéristiques qui leur 
sont attribuées se basent moins sur l’expérience que sur 
des stéréotypes. Ces derniers peuvent aussi bien être 
positifs que négatifs, suivant que les femmes étrangères 
sont idéalisées, présentées sous un aspect romanesque 
ou alors stigmatisées, vues comme des victimes ou comme 
des délinquantes.

On n’observe pas de différenciation ethnique dans 
les débats; mais il s’avère que ce sont toujours les mêmes 
images qui sont utilisées pour illustrer les dépendances. 

De même, l’appartenance des migrantes à des classes 
sociales différentes n’est quasiment pas prise en compte. 
La migrante type des débats parlementaires est toujours 
une femme non qualifiée du Sud de l’Europe, ou du Sud, 
qui est entrée en Suisse dans le cadre du regroupement 
familial. Le fait que la migration de femmes qualifiées ne 
soit pratiquement jamais évoquée ne surprend pas. Les 
Chambres fédérales ne s’occupent pas de la femme issue 
d’un contexte de migration qui fait carrière ou de la 
migrante qui pourvoit aux besoins de sa famille. 
Lorsqu’elles débattent de la migration qualifiée, elles 
parlent des parcours de migration d’hommes, par 
exemple du chercheur à l’EPF venu des USA, du dentiste 
hongrois ou de l’informaticien indien. 

Dès lors qui sont les migrantes dont débattent les 
parlementaires? Les femmes mentionnées ci-dessous 
peuvent être considérées comme représentatives du sujet 
de la migration féminine dans la politique suisse.

  La Kosovare célibataire qui ne peut pas retour- La Kosovare célibataire qui ne peut pas retour-
ner dans sa société d’origine parce que le chef de 
famille fait défaut;

  la Roumaine, aide soignante en gériatrie sans per- la Roumaine, aide soignante en gériatrie sans per-
mis de travail, qui n’a pas de protection sociale;

  la requérante d’asile qui a fui son pays par peur de 
la persécution et qui attend l’issue de sa demande 
d’asile;

  la danseuse de cabaret qui a été attirée hors de 
son pays par de fausses promesses, et qui travaille 
désormais sous la contrainte;

  l’épouse étrangère qui a quitté son époux par peur 
des violences conjugales;

  la femme de ménage équatorienne qui séjourne en 
Suisse de manière irrégulière et y travaille illégale-
ment;

  la jeune fille somalienne qui craint les mutilations 
sexuelles traditionnelles, même en Suisse;

  la jeune fille turque qui doit être protégée du 
 mariage forcé avec son cousin d’Anatolie.

Les migrantes sont donc des femmes venant de dif-
férents pays, avec des problèmes différents. Elles ont en 
commun la vulnérabilité et le fait qu’elles se trouvent 
dans une situation d’urgence. Elles sont victimes des 
conditions culturelles, sociales et juridiques et ont besoin 
d’une protection particulière. Il ressort des interventions 
des parlementaires qu’ils sont disposés à leur garantir 
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une telle protection. Les situations individuelles d’ur-
gence sont généralement prises au sérieux et ne sont pas 
minimisées. 

4.4 Une image différenciée – les migrantes 
dans la politique communale

En complément à l’analyse des débats parlemen-
taires de la Confédération, les débats des deux parle-
ments communaux des villes de Winterthour et de Lau-
sanne en 2006 et 2008 ont été étudiés. Quelles sont les 
images des migrantes et des migrants qui dominent dans 
les débats locaux, et quels sont les thèmes de la politique 
actuelle sur les étrangères et les étrangers traités à 
l’échelle communale? Ce sont les communes qui relèvent 
le défi de la mise en pratique des lois sur l’asile et sur les 
étrangers, et ce sont elles qui doivent trouver des solu-
tions viables pour résoudre les problèmes de la cohabi-
tation quotidienne. Ainsi, ce sont généralement des pro-
jets et des faits concrets qui sont débattus au sein des 
communes. 

Winterthour et Lausanne sont des villes qui comp-
tent toutes deux une part relativement élevée d’étran-
gères et d’étrangers, mais qui se distinguent nettement 
l’une de l’autre d’un point de vue culturel, politique et 
socio-économique. La différence du contexte culturel 
s’explique par les caractéristiques régionales et plus par-
ticulièrement linguistiques. De plus, la composition poli-
tique des deux parlements communaux est différente. 
Alors que pendant la période considérée, la gauche occu-
pait presque les deux tiers des sièges du Parlement lau-
sannois, la droite avait la majorité au parlement de Win-
terthour. En outre, les deux villes se distinguent par leur 
structure socio-économique. Alors qu’à Winterthour, le 
secteur secondaire représente 21,5% des emplois et le 
tertiaire 77,4%, à Lausanne le secteur tertiaire – qui 
représente 88,6% des emplois – est nettement plus 
important que le secondaire, avec une part de 10,6%. Les 
deux villes se distinguent aussi par l’importance qu’elles 
ont pour leurs régions respectives. En effet, Winterthour 
est située dans la grande agglomération zurichoise, tan-
dis que Lausanne constitue un centre autonome. La pro-
portion d’étrangers à Winterthour était de 19,1% en 
2008, ainsi la ville se situe dans la moyenne suisse, qui est 
de 21,7%. La part de la population étrangère à Lausanne 
est largement supérieure avec 36,3%; à Lausanne Ouest 
cette proportion dépasse même les 40%.

Les thèmes suivants ont marqué les débats sur la 
migration au cours de la période étudiée: questions rela-
tives à la naturalisation et à l’intégration, problèmes 
liés aux requérantes et requérants d’asile, questions de 
santé, en particulier mesures spécifiques de prévention 
contre le SIDA à l’adresse des migrantes et migrants; 

charges pesant sur les finances communales du fait des 
prestations d’assistance aux migrantes et migrants; pro-
blèmes de formation et de scolarité et la problématique 
de la violence chez les jeunes. Il est intéressant de consta-
ter que les débats politiques concernant les étrangères et 
les étrangers se distinguent très nettement dans les deux 
communes. 

A Winterthour, l’attention du politique se porte 
d’une part sur les questions d’éducation et d’autre part 
sur la violence chez les jeunes. L’offre de formation de la 
commune et des possibilités de formation des jeunes 
étrangers sont discutées. Le manque de qualifications qui 
constitue une barrière à l’accès au marché du travail 
occupe autant la politique communale que le manque 
supposé de connaissances linguistiques des migrantes. 
Selon les politiciennes et les politiciens, ce sont justement 
les femmes étrangères qui sont trop peu formées. Seules 
les migrantes qui travaillent dans le domaine des soins 
feraient exception. Le manque de formation et de quali-
fication professionnelle serait particulièrement problé-
matique pour les femmes, en ce qu’il les rend plus dépen-
dantes et moins susceptibles de trouver de l’aide 
lorsqu’elles sont en situation d’urgence, notamment en 
cas de violences domestiques. Dans ces discussions la mise 
en avant de certaines faiblesses et vulnérabilités spéci-
fiques aux femmes, ainsi que la perception des migrantes 
comme victimes de certaines structures, de déficits et de 
circonstances de la vie sont à nouveau révélées.  

La violence des jeunes constitue l’autre thème 
majeur à Winterthour. A ce sujet, on parle quasi exclusi-
vement des jeunes hommes. Des études portant sur la 
violence des jeunes ont régulièrement montré qu’il s’agit 
là d’un phénomène concernant bien plus les jeunes 
hommes que les jeunes femmes. Le débat politique se 
calque donc sur ces faits. C’est la problématique du com-
portement violent des jeunes hommes, dont certains sont 
issus d’un contexte migratoire qui est mise en exergue. 

La possibilité d’une participation politique consti-
tue un troisième thème qui a été abordé par le parlement 
de Winterthour au cours de la période étudiée. Ce débat 
souligne combien il est difficile d’atteindre les étrangères 
et les étrangers. Les possibilités de participation sociale 
et politique sont considérées comme suffisantes, mais 
elles sont très peu exploitées. 

A Lausanne, le thème de la migration est plus pré-
sent dans les débats politiques qu’à Winterthour. Mais la 
violence, le manque de connaissances linguistiques ou de 
formation des migrantes et des migrants sont des thèmes 
peu évoqués. En revanche, les débats portent plutôt sur 
l’asile et sur les problèmes des sans-papiers. L’une des 
principales préoccupations de la ville est d’améliorer le 
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statut de séjour des migrantes et migrants entrés illé-
galement et celui des requérantes et requérants d’asile 
déboutés. En 2006, l’éventuel renvoi de 523 sans-papiers 
constituait un thème central des débats communaux. A 
cette occasion, la commune a plaidé en faveur de ces 
personnes qui, pour certaines, vivaient à Lausanne depuis 
20 ans déjà. Les femmes représentent un sujet de 
réflexion, en particulier en raison de la traite des femmes 
et de la prostitution forcée. Il y a notamment eu une vive 
discussion à propos de la problématique du rapatriement 
des femmes victimes de prostitution forcée et des risques 
qui en découlent. Il est frappant de constater que, 
contrairement à Winterthour, à Lausanne, les migrantes 
et migrants n’ont presque jamais été perçus comme une 
menace au cours des débats. On met plutôt en avant 
l’intégration réussie. L’intégration de la communauté 
religieuse musulmane est décrite comme exemplaire. Les 
conditions cadre structurelles difficiles pour les migrantes 
et migrants en Suisse, comme leur statut de séjour irré-
gulier avec les risques de paupérisation qu’il engendre, 
sont bien plus souvent débattues à Lausanne qu’à Win-
terthour.

Ces différences dans la teneur des débats politiques 
entre Winterthour et Lausanne ont de quoi interpeller et 
montrent qu’il faut faire preuve de prudence lorsqu’on 
traite le thème des migrantes et des migrants dans la 
politique suisse. Il ne fait aucun doute qu’il serait judi-
cieux d’étudier ces aspects locaux de plus près.
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Les rapports et les études des organisations inter-
nationales qui ont été examinés se distinguent par une 
approche spécifique de la thématique. D’une part ils 
s’efforcent d’intégrer la perspective des migrantes dans 
les recherches et d’autre part, ils s’interrogent sur la 
signification et les conséquences de la migration des 
femmes pour les pays d’origine. Parmi les organisations 
prises en compte, certaines s’intéressent à la migration 
sous l’aspect de la politique de développement, et 
accordent ainsi une attention particulière aux questions 
de développement. Le point de vue adopté dans ces 
rapports par les organisations internationales se distin-
gue toutefois nettement d’un discours plus axé sur la 
dimension nationale, qui place les conséquences de la 
migration pour le pays d’accueil au centre de la 
réflexion. Ainsi, l’examen des contextes internationaux, 
qui ne sont pas au centre des préoccupations du présent 
rapport, permet en quelque sorte d’avoir un point de 
vue extérieur sur la situation des migrantes en Suisse.

5.2 Les migrantes et leurs problèmes  
spécifiques 

«The increased visibility of women as labor migrants 
has brought a number of economic and social issues to 
the forefront: The effects of female migration on gender 
roles in both the destination and country of origin; the 
dynamics of the migrant family; the effects of gender on 
the migration process, the rights, equality and protection 
of female migrant works, the sending and use of remit
tances and the relative stability of female migration even 
in times of economic crisis.» (IOM 2007: 4)

Les débats au sein des organisations internatio-
nales font ressortir le lien entre migration et coopéra-
tion en matière de développement. Qu’elles migrent ou 
non, les femmes sont vues comme des actrices centrales 
du développement. L’ensemble des rapports et des 
études constate que les femmes dans un contexte de 
migration sont confrontées à des problèmes spécifiques 
et à des discriminations. Par conséquent, les rapports y 
afférents formulent tous des recommandations qui pré-

5.1 Remarques liminaires

La position des organisations internationales sur la 
migration et les genres constitue aujourd’hui un cadre de 
référence important pour le débat national sur la migra-
tion. En dehors de l’ONU ou de la Banque Mondiale, les 
institutions de l’Union européenne gagnent en impor-
tance pour la Suisse et sa politique de migration. Ci-après 
sont analysés des rapports sélectionnés venant de treize 
organisations de l’ONU, de l’UE (FEMM Committee on 
Women’s Rights and Gender Equality), ainsi que de la 
Banque Mondiale. De plus, des publications d’instituts 
de recherche internationaux reconnus, comme le BRIDGE 
(Gender and Development Research and Information 
Service) et l’IDS (Institute of Development Studies) ont 
également été pris en compte. Au total, 30 rapports ont 
été évalués. La plupart de ces rapports ont pour thème 
les flux migratoires des pays du Sud et de l’Est vers le 
Nord ou l’Ouest, ou les mouvements migratoires entre les 
régions rurales et les villes, en particulier dans les pays du 
Sud. Les destinataires de ces rapports sont généralement 
des Etats, des communautés d’Etats ou des organisations 
de développement. Des recommandations relatives aux 
différents champs de la politique de migration et des 
étrangers leur sont également adressées. De ce point de 
vue, ces rapports contribuent à définir des standards 
internationaux en matière de migration. 

Les rapports ont été analysés dans la perspective 
des genres et des femmes dans le contexte de la migra-
tion. Cette analyse a permis d’établir une liste d’environ 
60 thèmes pertinents qui ont été abordés dans les docu-
ments en question. En s’étayant sur les neuf dimensions 
de la migration selon l’IOM, à savoir: «labour migration, 
family reunification, combating irregular migration, 
migration rights, integration, migration and develop-
ment, migration and trade, migration and security, 
health and migration», les résultats ont été regroupés 
selon les thèmes clés. Les quatre thèmes clés suivants, qui 
intéressent particulièrement la Suisse ont fait l’objet 
d’une analyse détaillée: situation juridique, migration 
de travail, regroupement familial et intégration.

5 
Les migrantes dans  
la vision des organisations 
 internationales
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conisent une amélioration de la situation politique, éco-
nomique et sociale des femmes dans le contexte de la 
migration. De nombreux rapports ont une approche qui 
se fonde sur les droits de l’homme, ainsi leur réflexion se 
focalise sur les droits fondamentaux individuels des 
migrantes. Les accords internationaux sur les droits de 
l’homme forment le cadre de référence, en particulier la 
Convention sur les droits de l’homme des Nations Unies 
de 1949, qui  s’applique à tous les Etats. Ces normes de 
droit interna tional public contraignantes consignent le 
fait que le droit au travail, le droit à une rémunération 
conforme, le droit à l’alimentation et à une vie décente 
vaut pour tous les individus, y compris pour les migrantes 
et migrants. 

A ce sujet, la notion de migration de travail s’en-
tend au sens large du terme et ne se limite pas à ses 
formes juridiquement définies. En effet, le secteur illégal 
apparaît comme une partie du système économique glo-
bal, et les femmes qui travaillent dans ce secteur illégal 
sont reconnues comme travailleuses migrantes. Elles 
sont représentées comme des actrices actives et indis-
pensables des systèmes économiques, tant celui du pays 
d’origine que celui du pays d’accueil. Ainsi, les contribu-
tions aux débats des institutions internationales ne met-
tent pas l’accent sur les mêmes thèmes que les débats 
politiques ou médiatiques suisses. Contrairement à la 
position qui prévaut dans la politique ou dans les médias 
suisses, c’est la recherche d’un travail rémunéré par les 
femmes, comme motif de migration, qui est mis au centre 
de la compréhension du problème. 

Cependant ici aussi on attache naturellement une 
grande importance aux violations des droits de la per-
sonne subies par les femmes dans le contexte de la migra-
tion. En effet, les exigences relatives à la sécurité, aux 
canaux d’immigration légale et au libre accès aux institu-
tions juridiques constituent les dominantes des rapports 
étudiés. L’objectif central est la lutte contre la traite 
internationale des femmes et des enfants. Les Etats sont 
appelés à considérer la migration comme un phénomène 
mondial, à l’accepter et, par là, à développer les canaux 
de migration légaux. Cela constitue la seule manière de 
garantir une migration sûre, en particulier pour les 
femmes. L’objectif consiste à miser sur l’intégration – 
également celle des femmes en situation irrégulière – 
plutôt que sur la répression: 
«While much attention has been focused on  pathways 
to citizenship, the cost of unauthorized migration to 
states and cities, and how to secure national borders, 
very little attention has been paid to the plight of wom
en immigrants and the additional challenges they 
encounter because of their gender, including their addi
tional responsibilities as mothers and  caregivers.» 
(National Council for Research on Women 2008: 1) 

Selon la logique des rapports internationaux, l’éli-
mination des obstacles qui entravent l’accès au marché 
du travail ainsi qu’à la sécurité juridique et sociale n’est 
pas l’affaire des individus, mais du ressort des institutions 
compétentes des pays d’accueil. 

5.3 Sécurité juridique, reconnaissance, 
 regroupement familial et intégration

5.3.1 Les migrantes ont besoin  
de sécurité juridique

La situation juridique des migrantes dans les pays 
d’accueil constitue un thème clé dans les débats inter-
nationaux, ce qui souligne l’importance majeure de ce 
thème pour la sécurité et pour l’intégration des femmes: 
«Looking at migration through the lens of gender can 
show us how futile it is to try to divide up experiences 
of migration as either forced or voluntary, positive or 
negative, empowering or restrictive.» (BRIDGE 2005: 2)

Toutes les femmes doivent avoir droit à la sécurité 
juridique – aussi bien les travailleuses migrantes que les 
migrantes illégales, bien que ces dernières se trouvent 
évidemment dans une situation juridique précaire et 
aient particulièrement besoin de protection. 

Dans leurs rapports récents, les organisations inter-
nationales étayent surtout leurs arguments sur une 
«rights-based approach», soit une approche fondée sur 
les droits de la personne. L’on préconise la protection 
contre la discrimination, l’égalité des sexes, l’égalité des 
chances pour les migrantes et l’égal accès à la protection 
de la loi en se basant sur les normes obligatoires du droit 
international public comme la CEDEF, la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes. Dans un document de travail à 
 l’attention de la «Global Commission on International 
Migration» (2005: 36), Nicola Piper demande explicite-
ment cette protection juridique pour les travailleuses 
migrantes qui ont des statuts juridiques très différents. 
Cette mesure devrait s’appliquer aux travailleuses 
migrantes ayant un statut de séjour légal et un permis de 
travail, mais aussi à celles qui travaillent dans le secteur 
tertiaire, en particulier les employées de maison qui sont 
mal protégées sur le plan juridique. Mais les femmes qui 
ont un statut illégal, notamment celles qui travaillent 
dans l’industrie du sexe, ainsi que les femmes qui ont 
migré sous la contrainte et travaillent dans des condi-
tions précaires doivent aussi être mieux protégées par la 
législation et les institutions juridiques. 

Cette mauvaise protection juridique des tra-
vailleuses et des travailleurs migrants constitue l’une des 
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préoccupations majeures d’un rapport très complet de 
BRIDGE, relatif aux genres et à la migration (Jolly et al. 
2005). Celui-ci montre que les besoins spécifiques des 
travailleuses et des travailleurs migrants sont rarement 
pris en compte dans la législation de la plupart des pays 
d’accueil. Il relève que les migrantes et les migrants ont 
souvent des grandes difficultés à défendre leurs droits et 
qu’à propos de l’application de droits ou de l’acceptation 
de requêtes, les institutions juridiques font une malen-
contreuse distinction entre les citoyennes et les citoyens 
du pays de résidence d’une part, et les migrantes et les 
migrants d’autre part. Au regard du nombre important 
de personnes qui migrent à l’échelle mondiale et à leur 
part importante dans les populations des pays d’accueil, 
l’étude BRIDGE demande que cette sécurité juridique soit 
garantie pour tous les habitants, avec un objectif d’éga-
lité des chances et d’égalité de traitement. Tous les 
domaines du droit doivent être inclus. Il convient d’accor-
der une attention particulière à la sécurité des migrantes, 
car elles sont particulièrement vulnérables. A ce propos, 
le rapport souligne avant tout la nécessité de la mise en 
place de conditions cadre juridiques, afin de ne pas accu-
ler les femmes dans l’illégalité:
«Government immigration policies should enable free 
movement for migrant women through regular channels 
so that women are not forced into irregular and hence 
more dangerous channels.» (Jolly et al. 2005: 43) 

Cette dernière revendication très importante à 
l’adresse des pays d’accueil vise à préserver les femmes 
en migration des abus des employeurs ou de criminels 
qui pratiquent la traite d’êtres humains. 

En outre, de nombreuses organisations internatio-
nales demandent dans leurs rapports une amélioration 
de la situation sociale des migrantes dans les pays d’ac-
cueil, parallèlement à leur situation juridique (Jolly et al. 
2005, De la Torre 2008). Cela signifie davantage de droits 
politiques et de participation politique, un statut de 
séjour sûr, un meilleur accès aux institutions de l’Etat de 
droit, aux institutions de santé et de prévoyance, au mar-
ché du travail et à la formation (en particulier pour les 
enfants et les jeunes issus de familles migrantes). Cette 
application des conventions internationales sur les droits 
humains est également demandée à la Suisse, notam-
ment dans le rapport alternatif publié par ONG Coordi-
nation après Pékin pour la mise en œuvre de la CEDEF 
en Suisse. Le rapport relève en particulier les difficultés 
d’accès des jeunes migrantes au système de formation: 
«L’intégration des migrantes dans le système de formation 
se fait mal. Les études montrent que les jeunes migrantes 
ont un «risque de décrochage» supérieur à la moyenne 
lors du passage de l’instruction obligatoire à l’instruction 
non obligatoire (30%, contre 18% chez les jeunes hommes 
issus d�un contexte de migration).» (Fankhauser 2004: 11) 

Les requêtes formulées dans ce domaine sont fon-
dées sur les accords internationaux, en particulier la CEDEF. 
C’est aussi le comité de la CEDEF qui a surveillé l’applica-
tion de la convention et qui a par exemple demandé à la 
Suisse, en 2004, de collecter des données sur le travail 
rémunéré des migrantes, sur leur accès à la formation et à 
la santé, ainsi que sur les différentes formes de violence 
contre les étrangères, afin de pouvoir formuler des mesures 
correspondantes, y compris pour la Suisse (idem 16).

5.3.2 Reconnaissance du rôle des femmes dans  
la migration de travail

Selon les statistiques internationales, la main-
d’œuvre féminine joue un rôle central à l’échelle mon-
diale. Le nombre de femmes qui cherchent du travail en 
ville dans leur propre pays (migration interne), voire dans 
un autre pays, augmente sans cesse à l’échelon mondial. 
Conformément à l’IOM, la part de femmes migrantes 
atteignait presque 50% en 2009 (cf. chapitre 2.2) – ainsi, 
le statut de la femme se trouve modifié, y compris dans 
le débat sur la migration: 
«Until the early 1980s, most migration studies focused on 
economics. Male migrants were seen as the main eco
nomic players and women were often seen as passive 
 followers – the guardians of tradition and stability at 
home. But perceptions are changing. Migrant women 
now account for almost 50% of all migrants and are 
increasingly migrating to find jobs as individuals, 
although many still migrate as dependants.» (IOM 
2009: 1). Cela signifie donc que jusque dans les années 
1980, les femmes n’étaient quasiment jamais perçues 
comme des migrantes autonomes, en particulier parce 
que la documentation axée sur la migration de travail ne 
traitait pas le sujet des femmes en migration.

Dans les rapports étudiés, la migrante est décrite 
comme une personne active qui ne subit pas passivement 
ses conditions de vie difficiles, mais qui au contraire 
essaie de les améliorer en émigrant dans un pays où elle 
trouvera un travail rémunéré lui permettant de se nourrir 
elle-même – ainsi que peut-être sa famille restée au pays 
– tout en fournissant une contribution importante à 
l’économie de son pays d’origine, mais aussi à celle de son 
pays d’accueil. Le problème, selon les organisations inter-
nationales, est que les migrantes – en particulier celles 
des pays du Sud et de l’Est – n’ont souvent accès qu’à des 
emplois non qualifiés et mal rémunérés. C’est justement 
pour cette raison que l’on souligne la nécessité de garan-
tir aux travailleuses migrantes un droit à la sécurité 
sociale et économique, à l’intégration et à la participa-
tion politique. Alors que ces revendications sont bien 
ancrées dans les organisations internationales, leur trans-
position à l’échelle nationale, ou interne, laisse encore 
à désirer un constat qui revient régulièrement:
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«Broader economic and social policies at national and 
international levels are required to dismantle underlying 
institutions that perpetuate inequalities in labour 
 markets, such as measures that enhance women’s access 
to quality education, skills development and other pro
ductive resources, alleviate families’ and thus women’s 
unpaid care work, track and reduce gender wage gaps 
and give women direct and equal entitlements to social 
security.» (King Dejardin 2008: 21) 

Du point de vue des pays d’origine, la migration de 
main-d’œuvre – tant féminine que masculine – est non 
seulement très importante, mais véritablement indispen-
sable, principalement en raison des envois de fonds aux 
familles restées au pays. «Remittances to family members 
have helped reduce household poverty levels and contri
buted to economic growth.» (UNFPA 2008: 61). Non seu-
lement les transferts d’argent réduisent la pauvreté des 
ménages, mais encore représentent-ils un facteur impor-
tant pour le développement économique des pays 
pauvres. «Although most international remittances do 
not flow directly to the poorest people, remittances 
often make up an important share of the income of poor 
people and poor communities.» (de Haas 2007: 11) 

La migration de main-d’œuvre féminine revêt une 
importance particulière pour le secteur du care («care 
economy»). Les pays riches du Nord et de l’Ouest con-
naissent une forte demande de main-d’œuvre dans le 
domaine des soins et de l’assistance au sein d’institutions, 
mais aussi à domicile. A cette fin, un grand nombre de 
femmes, souvent qualifiées et formées, du Sud et de l’Est 
sont recrutées pour travailler à bas salaire dans des hôpi-
taux, des maisons de retraite ou des ménages privés des 
pays riches. Ces femmes qui émigrent pour travailler à 
l’étranger dans le secteur du care quittent souvent elles-
mêmes des enfants ou des membres de leur famille qui 
sont dépendants, et c’est alors une grand-mère ou une 
autre femme de la famille qui doit s’en occuper. On voit 
ainsi se former des chaînes transnationales d’arrange-
ments de care, qu’on appelle «care chains», dont profi-
tent tant les riches familles des pays pétroliers du Moyen-
Orient que les parents des pays occidentaux qui exercent 
une activité professionnelle (Parreñas Salazar 2005). 

Dans cet ordre d’idées, les rapports des organisa-
tions internationales qui ont été évalués demandent la 
reconnaissance des diplômes étrangers et, par consé-
quent, la sécurité juridique qui s’y rattache. Ces rapports 
critiquent aussi de manière répétée les mauvaises condi-
tions de vie et de travail des migrantes, en comparaison 
internationale, en particulier dans le secteur informel du 
care. Ils soulignent la nécessité d’améliorer les législa-
tions nationales et exigent des horaires de travail régle-
mentés pour les employées de maison ou les gardiennes 

d’enfants, ainsi que le droit de bénéficier de jours de 
repos. Ils se prononcent en faveur d’une protection 
contre les discriminations sur le lieu de travail et appel-
lent les responsables à se préoccuper de la couverture 
d’assurance des migrantes employées de maison 
(D’Cunha 2005b, De Haas 2007, UNFPA 2008). 

5.3.3 Droit au regroupement familial

La «family reunification» est un autre thème central 
du discours sur la migration des organisations internatio-
nales. Le regroupement familial constitue aussi un motif 
de migration fréquent pour les femmes (et les hommes), 
même si la migration de travail prédomine à l’échelle 
internationale. L’étude de l’UNRISD intitulée «Striving 
for Justice in an unequal world» (Razavi 2005) constate 
que 58,8% des personnes qui ont immigré pour des rai-
sons familiales aux USA en 2000 étaient des femmes. En 
comparaison, la part des femmes est de 49,94% pour la 
migration de travail et de 48% pour  l’immigration liée à 
des raisons humanitaires (Razavi 2005: 113). Comme déjà 
mentionné, 44% des migrantes qui entrent en Suisse y 
viennent dans le cadre du regroupement familial; cette 
part est donc supérieure à la moyenne internationale. 
Nicola Piper retient que ce sont principalement les 
femmes qui migrent dans le contexte du regroupement 
familial: «Where family reunification is possible, it is in 
general women who appear more likely than men to 
migrate to join or accompany other family members or 
because of marriage. But there is also evidence of men 
moving for associational reasons. Longitudinal studies 
are needed to assess longterm impact on gender rela
tions in such context.» (Piper 2005: 22)

Il y a entre-temps, fait-elle remarquer, une propor-
tion importante d’hommes qui migrent pour rejoindre 
leurs épouses, en particulier aux USA ou au Canada – 
phénomène largement sous-estimé jusqu’à présent avec 
ses incidences sur les rapports entre les genres. Piper se 
réfère aux travaux de Rhacel Salazar Parreñas, qui a étu-
dié la maternité transnationale, en particulier celle des 
migrantes philippines aux USA (Parreñas Salazar 2005). 
Même si le regroupement familial est un motif de migra-
tion important, particulièrement pour les femmes et les 
enfants, tous les pays ne sont pas disposés à autoriser 
l’entrée sur leur territoire de membres de la famille des 
travailleurs migrants. C’est pourquoi le droit au regrou-
pement familial a été régulièrement exigé. La Conven-
tion relative aux droits de l’enfant des Nations Unies de 
1989 et la Convention internationale sur la protection 
des droits des travailleurs migrants et des membres de 
leurs familles de 1990 sont deux textes d’une importance 
majeure qui parlent du droit au regroupement familial 
dans le droit international public. Cependant dans la réa-
lité, on constate que pour les migrantes et les migrants 
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sans qualification, il est difficile de faire valoir ce droit 
pour permettre à leurs familles de les rejoindre dans le 
pays où ils travaillent. Il est encore plus difficile de se 
prévaloir de ce droit pour les personnes qui séjournent 
de manière irrégulière. Enfin, la situation des enfants de 
migrantes et de migrants est très problématique lors de 
regroupements familiaux. Lorsque leur statut légal n’est 
pas réglé, ils n’ont pas librement accès à l’école et à la 
formation, ni d’ailleurs aux prestations médicales, ni aux 
droits politiques et aux infrastructures sociales. 

La migration matrimoniale constitue un cas particu-
lier de regroupement familial. Les rapports étudiés insis-
tent sur les préjugés et les discriminations auxquels sont 
confrontées les migrantes dans le pays d’accueil. Selon le 
rapport du United Nations Population Fund (UNFPA), dans 
beaucoup de pays du Nord les mariages binationaux avec 
des femmes venant d’un pays du Sud ou de l’Est sont vic-
times de nombreux préjugés, qui agissent comme autant 
de barrières à l’intégration (UNFPA 2008). La situation juri-
dique précaire des migrantes dans le cadre du mariage 
binational est également mise en exergue. En effet, dans 
nombre de cas, la migrante perd son statut de résidence 
en cas de divorce, ce qui peut conduire à une dépendance 
négative de la migrante vis-à-vis de son époux. 

5.3.4 Concevoir l’intégration en tenant  
compte du genre 

La question de l’intégration est régulièrement sou-
levée en relation avec les migrantes. Cela vaut également 
pour les rapports des organisations internationales por-
tant sur le genre et la migration, qui accordent une place 
majeure aux relations des sociétés d’accueil avec les 
immigrés. Les rapports étudiés critiquent le fait que 
nombre de programmes d’intégration ne prennent pas 
en compte, ou alors insuffisamment, les besoins spéci-
fiques des hommes et des femmes. Les conséquences 
pour les migrantes sont parfois très néfastes. Invi-
sibles, stigmatisées et discriminées, les femmes se voient 
confrontées à l’intolérance de la société et des autorités. 
De la Torre (2008: 1) constate que: «Unlike immigrant 
men, immigrant women tend to receive inadequate and 
low wages, have higher family caretaking demands and 
unmet reproductive health care needs. They are also sub
jected to sexual abuse and harassment at higher rates 
than the general female population, having, at the same 
time, less recourse to legal protections and civil rights. 
Finally, fear of deportation, language barriers, gender 
stereotyping, and lack of access to resources and infor
mation render unauthorized immigrant women particu
larly vulnerable in the wake of abuse and violence.» 

Les rapports évalués proposent de nombreuses 
mesures concrètes visant à améliorer l’intégration. Dans 

une documentation fournie, l’UNIFEM, le Fonds de déve-
loppement des Nations Unies pour la femme a retenu de 
nombreux exemples de «bonnes pratiques» concernant 
l’intégration des migrantes (D’Cunha 2005b). Les mesures 
prises dans les pays d’origine pour préparer les migrantes 
à leur intégration dans le pays d’accueil, appelées «pre-
departure trainings» au Sri Lanka ou aux Philippines sont 
particulièrement mises en avant (D’Cunha 2005a).

D’autres rapports proposent des programmes d’in-
tégration spécifiquement destinés aux femmes; ils visent 
l’empowerment des migrantes et la promotion des 
réseaux sociaux. Enfin, les pays d’accueil sont priés de 
faire preuve de plus de sensibilité envers les besoins spé-
cifiques des migrantes. Ainsi, les participantes à la Con-
férence internationale «Migration and Gender issues 
within the Millennium Development Goals», qui s’est 
tenue à Haïfa en 2005, ont appelé les gouvernements 
à suivre la recommandation suivante: «Foster sensitivity 
towards the cultures of migrants, but in doing so, ensure 
that all cultural and customary practices that negatively 
affect the rights of women are eliminated, including 
through specific legislation.»

Les formes spécifiques de discrimination envers les 
femmes liées à leur culture d’origine constituent un autre 
thème clé du débat sur l’intégration. Comment les autori-
tés des pays d’accueil peuvent et doivent garantir les droits 
fondamentaux des femmes immigrées en termes d’inté-
grité psychique et physique? Comment assurer la protec-
tion de l’intégrité physique des filles et des femmes, alors 
qu’elles sont menacées de mutilations génitales? Com-
ment protéger leur droit à l’autodétermination lorsqu’elles 
doivent être mariées de force? La politique d’intégration 
et la législation des pays d’accueil sont confrontées à un 
défi majeur. Elles doivent à la fois pratiquer la tolérance à 
l’égard des différences culturelles et permettre de garantir 
les droits fondamentaux individuels avec leur portée uni-
verselle, même lorsque les migrantes sont soumises à des 
modèles culturels et à des modes de vie traditionnels 
contradictoires. Les rapports analysés qui soulèvent cette 
question prennent clairement position: la protection des 
femmes est considérée comme prioritaire par rapport à la 
protection des droits culturels. Cette priorité est exigée 
non seulement dans la jurisprudence des pays d’accueil, 
mais également dans celle des pays d’origine: «To begin, 
countries need to identify the points at which discrimina
tion occurs, including complex and archaic legal systems, 
deeproored social and cultural norms, and a persistent 
lack of awareness of individual rights and legal protec
tions.» (ICRW 2006: 5) 

Ici aussi, la «rights-based approach» représente une 
condition essentielle pour l’égalité de traitement et 
l’égalité des chances des migrantes.
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6.1 Remarques liminaires 

La littérature ayant trait à la recherche sur la migra-
tion, les femmes et le genre est impressionnante tant par 
son volume que par sa qualité. Pour le présent rapport, 
seule une sélection d’ouvrages a été exploitée parmi la 
multitude d’études disponibles. Outre les publications en 
langue allemande, l’on a eu recours aux travaux des vingt 
dernières années en français, mais surtout en anglais. A 
côté de la littérature internationale, l’on a accordé une 
attention particulière à la recherche effectuée en Suisse. 
La bibliographie commentée offre, de plus, un aperçu de 
la diversité des thèmes abordés dans les travaux actuels 
sur la migration et invite à la lecture d’ouvrages complé-
mentaires. 

Cet aperçu commence par une rétrospective sur 
l’évolution de la recherche concernant les femmes, le 
genre et la migration. Seront ensuite exposés les thèmes 
qui retiennent l’attention de cette branche de la 
recherche encore relativement nouvelle. Après un état 
récapitulatif des questions abordées par la recherche, 
qui, au vu de l’abondance des travaux disponibles ne 
saurait être exhaustif, certains aspects seront approfon-
dis. Dans ce contexte, les thèmes choisis correspondent à 
ceux qui paraissaient particulièrement importants aux 
yeux des auteurs, c.-à-d. l’identité des migrantes, la 
migration des femmes à la recherche d’un travail, ainsi 
que la prostitution des migrantes en tant que forme de 
migration féminine controversée. Le dernier paragraphe 
présente le concept du transnationalisme, un nouveau 
concept théorique pour analyser la migration qui a son 
importance. 

6.2 Une brève rétrospective historique  
de la recherche 

Pendant longtemps, le thème des migrantes n’a pas 
fait l’objet de recherches sur la migration. 1 Jusque dans 
les années 1970, l’opinion dominante était que la migra-
tion avait avant tout des raisons économiques et concer-

nait presque exclusivement des hommes à la recherche 
de travail et de ressources, afin de pouvoir nourrir leurs 
familles. L’intérêt de la recherche se polarisait sur la 
migration des travailleurs hommes. Les femmes apparais-
saient au mieux comme épouses accompagnant leurs 
maris ou les rejoignant; mais la migration autonome pro-
fessionnelle des femmes ne constituait pas un sujet en 
soi. Dans les années 1980, lorsque la théorie classique des 
facteurs push-pull fut considérée peu à peu comme 
dépassée, et que l’on se pencha progressivement sur les 
motifs de migration individuels, le principal courant de 
recherche sur la migration ne s’intéressa pas à la migra-
tion des femmes. Les femmes ne furent toujours pas ou 
peu considérées comme des personnes avec un parcours 
ou des motifs de migration propres, mais continuèrent à 
être considérées surtout dans le contexte du regroupe-
ment familial. Cela, malgré le fait que depuis les années 
1970, la recherche sur les femmes ait commencé à 
 s’intéresser à ce thème de la migration, et que les pre-
mières études sur les migrantes aient été publiées.  

La recherche scientifique de la migration féminine 
ne s’intensifia que dans les années 1980. Les premiers 
travaux s’efforcèrent de mettre les femmes comme 
actrices dans le cadre de la migration. Ces études ont 
montré que les femmes, comme les hommes, participent 
à toutes les formes de migration, qu’il s’agisse de la 
migration volontaire liée au travail et au regroupement 
familial, de la migration forcée, de fuite et d’expulsion, 
de migration motivée par la misère, de migration d’ex-
perts, de migration intérieure ou de migration interna-
tionale. La volonté de rendre la migration féminine 
visible en tant qu’élément des flux migratoires globaux 
est toujours un objectif important de la recherche fémi-
niste sur la migration, même si, entre-temps, d’autres 
théories ont été mises en avant. 

Au cours d’une deuxième phase, la recherche sur les 
femmes dans le contexte de la migration s’est surtout 
consacrée aux particularités de la migration féminine. On 
a étudié les femmes en migration comme un groupe 
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propre avec des identités, des motifs, des expériences et 
des problèmes se distinguant de ceux des hommes. Il s’est 
avéré que, non seulement, il y a des différences considé-
rables entre les hommes et les femmes, mais aussi entre 
les femmes en migration. Par conséquent, les migrantes 
ne peuvent pas être considérées comme un groupe 
homogène. Bien plus, la recherche doit faire une distinc-
tion entre les différentes constellations de migration 
auxquelles sont confrontées des migrantes différentes. 
C’est cette différenciation qui vient éclairer la diversité 
des expériences, mais aussi les problèmes des migrantes. 
Celle-ci constitue le seul moyen d’éviter une généralisa-
tion erronée et les clichés.

Entre-temps une autre perspective de recherche a 
émergé, qui met en exergue la catégorie d’analyse 
«genre». Il ne s’agit plus uniquement de femmes dans le 
contexte de la migration, mais bien plus des relations 
entre hommes et femmes, de rapports entre les sexes et, 
par là, de rapports de pouvoir. Dans ce contexte, les ques-
tions suivantes concernant l’influence de la migration sur 
les rapports hommes-femmes se posent:  

  En quoi l’émigration des hommes influence-t-elle la 
liberté d’action des femmes restées seules; qu’en 
est-il lorsqu’elles accompagnent leurs maris dans 
l’émigration ou quand elles émigrent seules en lais-
sant leurs maris au foyer?  

  Comment les décisions et les stratégies relatives à la 
migration sont-elles négociées au sein du couple et 
du foyer? 

  En quoi les notions de masculinité et de féminité 
influencent-elles ces décisions et stratégies? 

  Quels sont les éléments qui viennent modifier les 
relations pendant la migration? 

  Quelle est l’influence de la modification des at- Quelle est l’influence de la modification des at-
tentes de rôles sur la société d’origine et la société 
d’accueil? 

Voici quelques questions qui se posent lorsqu’on 
travaille sur la catégorie d’analyse «genre» dans la 
recherche sur la migration. La recherche s’est enrichie 
grâce à cette perspective et l’image de la migration est 
devenue plus différenciée. 

La recherche sur le genre s’est établie comme un 
domaine à part entière, et un domaine productif au sein 
de la recherche sur la migration. Des recherches inten-
sives ont été menées, des journées d’études organisées 
et un grand nombre d’ouvrages publiés (cf. la sélec-
tion dans la bibliographie commentée). Cela ne signifie 

pas pour autant que le courant principal de la recherche 
sur la migration ait réellement connaissance de ces 
recherches. Il n’est pas sûr non plus que le courant prin-
cipal de la recherche sur la migration tienne compte de 
la perspective de genre. Morokvasic et Catarino consta-
tent de manière quelque peu résignée que la thématique 
du genre est absente du prestigieux numéro anniversaire 
de la «Revue européenne des migrations internatio-
nales» de 2006: 
«It seems that the mainstream migration scholars still 
think that it is possible to speak about integration or 
about asylum and human rights, or about transnation
alism and cosmopolitism or present the patterns and 
trends in migration in Europe since the mid1990s – 
without reference to gender.» (2008: 4)

Sous cet aspect, la recherche sur la migration spéci-
fique aux femmes et au genre s’est établie en tant que 
sous-discipline productive dans la recherche sur la migra-
tion. Mais on n’a pas encore réussit à rendre les recherches 
généralistes sur le phénomène des migrations plus sen-
sibles à la question du genre. 

6.3 Etat actuel de la recherche 

Au vu de l’abondance et de la diversité des travaux 
de recherche sur les femmes, le genre et la migration, le 
défi consiste à fournir un aperçu représentatif dans un 
espace restreint. Ci-après seront présentées les priorités 
thématiques qui semblent importantes, ainsi que 
quelques conclusions majeures. 

En considérant la richesse de la littérature sur les 
femmes dans le contexte de la migration, c’est en pre-
mier lieu la multitude des situations de migration qui 
sont évoquées qui est frappante. La recherche porte sur 
des régions géographiques et des conditions sociales 
entièrement différentes. Il ne s’agit plus de flux migra-
toires au sein de l’Europe et vers l’Europe, mais aussi de 
mouvements migratoires en Asie, en Afrique et en Amé-
rique latine qui sont analysés et exploités pour en tirer 
des concepts théoriques de la recherche sur la migration 
des femmes et le genre. Dans leur aperçu sur la recherche, 
Hondagneu-Sotelo et Cranford (1999) mettent en avant 
combien les modèles de migration spécifiques aux genres 
dans les différentes régions du monde sont contrastés et 
intéressants. Elles citent des études sur l’Afrique mon-
trant comment les Etats africains ont favorisé l’émigra-
tion des hommes, tandis que les femmes restaient au 
village comme chargées de famille et pour s’occuper de 
l’agriculture. Ce n’est qu’au cours de ces dernières années 
que les femmes ont commencé à migrer plus souvent, 
car les villes africaines en expansion ont vu l’arrivée 
d’un marché du travail pour les métiers féminins d’aide 
à la personne. 
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En revanche, les travaux concernant l’Asie, l’Amé-
rique latine et les Caraïbes montrent que ces régions du 
monde connaissent une longue tradition de migration 
féminine de la campagne vers la ville. Mais ici aussi, 
l’image est contrastée. En Asie, les migrantes sont parties 
en grand nombre vers la production industrielle, tandis 
qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes, les femmes 
ont surtout été employées aux travaux domestiques. 
Cependant ces tendances générales sont contrebalan-
cées par quelques exceptions caractéristiques. Ainsi 
il y a en Asie du Sud, tant dans le cadre de la migration 
intérieure qu’internationale, bien moins de femmes 
qui migrent seules par comparaison aux hommes. Au 
Mexique par exemple, les femmes ont commencé à se 
rendre dans le nord du pays comme travailleuses indus-
trielles au moment où la demande de main-d’œuvre 
s’est manifestée dans les «maquiladoras» (usines d’as-
semblage bénéficiant de très bas salaires) fraîchement 
établies.

Se fondant sur leurs exemples, Hondagneu-Sotelo 
et Cranford (1999) concluent que cette diversité des 
formes de la migration féminine ne repose pas seule-
ment sur des facteurs culturels, mais que les structures 
politiques et économiques ainsi que les réseaux sociaux 
des migrants ont également leur part de responsabilité. 
Elles résument leurs observations comme suit:
«For internal migration we have shown that, rather than 
immutable gender roles, local economic and political 
conditions interact with a traditional gender division of 
labor in the home to produce women’s and men’s migra
tion patterns. For international migration streams we 
have shown the ways in which gendered recruitment 
patterns and the formation of genderspecific networks 
have led to the predominance of men in international 
migration during particular historical moments.» (Hon-
dagneu-Sotelo et al. 1999: 117) 

L’élargissement de la perspective de recherche au 
«Sud» s’articule autour de deux axes. D’une part, dans le 
cadre des débats postcoloniaux, les études de cher-
cheuses du Sud ont été plus nombreuses à parvenir dans 
le Nord. D’autre part, les chercheuses et chercheurs ont 
pris conscience des imbrications entre le Sud et le Nord, 
du fait de la mondialisation (Sassen 1984; Potts 1988). Le 
résultat de cette nouvelle prise de conscience est que les 
besoins des migrantes du Sud ou venant du Sud, ont été 
plus largement thématisés. 

L’élargissement spatial de la perspective de la 
recherche féministe sur la migration s’est vu complété 
par une ouverture méthodologique et théorique au 
cours des quinze dernières années. L’intérêt des cher-
cheuses et des chercheurs se porte de plus en plus sur 
l’impact du genre au regard de la migration. Ainsi la 

recherche se penche sur de nombreux thèmes nouveaux. 
Ils vont de la question de l’importance de l’image de 
l’homme et de la femme lors de la décision de migrer à 
la question des rapports entre les sexes avant, pendant 
et après la migration jusqu’au rôle des hommes et des 
femmes dans la création de réseaux sociaux de migrantes 
et de migrants (Massey et al. 2006; Mushaben 2009; Tyner 
2003; Grasmuck et al. 1991; Dahinden forthcoming). Les 
résultats de ces recherches font état de nombreuses inter-
actions entre le genre et la migration. Ils en disent long 
quant à l’influence de la migration sur les rapports de 
pouvoir entre les hommes et les femmes, mais également 
entre les générations. Ces résultats sont mis en lumière 
sous 6.4.4. Certaines de ces études montrent que la 
migration est parfois ressentie comme positive pour les 
femmes et ouvre de nouveaux espaces de liberté d’ac-
tion. Ces études prennent le contre-pied de nombreux 
autres travaux qui mettent l’accent sur les effets négatifs 
de la migration des femmes.

L’exposé des conséquences défavorables de la 
migration des femmes tient une place considérable dans 
la recherche, et est critiqué par certains auteurs femmes. 
Celles-ci font remarquer que les migrantes sont trop sou-
vent représentées comme des perdantes et des victimes 
et que, de ce fait, leur rôle actif et leur liberté d’action 
dans les processus de migration sont occultés. 

Bien sûr, l’ambivalence entre l’accentuation du sta-
tut de victime des femmes et l’attachement à l’autono-
mie et à la liberté d’action des migrantes n’est pas seule-
ment liée à la perspective de recherche des différentes 
études, mais aussi à la thématique elle-même. Malgré les 
nombreuses expériences positives de migration fémi-
nine, il ne peut être ignoré que dans de nombreuses 
situations les migrantes sont réellement vulnérables, 
qu’elles sont exposées au danger et confrontées à un 
contexte difficile. Cela vaut notamment pour les femmes 
obligées de s’expatrier en raison de guerres et de conflits 
(Behera 2006) ou pour celles qui sont contraintes à la 
prostitution, car victimes de la traite de personnes. Un 
paragraphe distinct traite ce groupe sous 6.4.3. La migra-
tion des femmes à la recherche d’un travail s’accompagne 
fréquemment de discriminations et d’exploitation, 
comme le montre le sous-chapitre consacré à la migra-
tion de travail (cf. 6.4.2). Les aspects négatifs de la migra-
tion féminine sont aussi documentés dans les rapports 
des organisations internationales (cf. chapitre 5). 

Les divers problèmes des femmes en migration 
expliquent probablement la raison pour laquelle de 
nombreuses études sur les femmes, le genre et la migra-
tion ne se limitent pas à décrire des situations concrètes 
de migration, mais soulèvent aussi la question de savoir 
comment prendre des mesures politiques ou juridiques 
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pour protéger les migrantes et améliorer leur situation. 
Granato (2004) demande que l’on prenne au sérieux les 
problèmes spécifiques aux femmes dans la recherche 
sur la migration et que l’on exprime la nécessité d’agir 
dans divers domaines politiques. Il y a, outre les nom-
breux travaux qui postulent en faveur d’améliorations 
sur le plan juridique et politique, toute une série 
d’études qui pointent les problèmes de la sécurité 
sociale pour les migrantes. La recherche sur la santé et 
la migration, en particulier la santé des migrantes 
constitue un autre domaine. De nombreux travaux de 
recherche se consacrent au vaste sujet de «l’éducation 
et la migration», mettant en particulier les parcours de 
la deuxième génération au centre de la réflexion, tout 
en les analysant sous l’angle de la thématique des 
genres. Les résultats sont d’ailleurs étonnants, car il 
s’avère qu’en Europe, ce sont avant tout les jeunes 
hommes qui évoquent la difficulté à se frayer un che-
min dans le domaine des instances de l’éducation des 
pays d’accueil. 

Examinons enfin la recherche en Suisse d’un peu 
plus près. L’ouvrage d’Etienne Piguet (2006), très lu 
et maintes fois réédité, «L’immigration en Suisse – 
 Cinquante ans d’entrouverture», pourrait donner 
 l’impression qu’il n’y a pas de recherche spécifique au 
genre en Suisse. Sur les 15 chapitres de cet ouvrage, les 
femmes apparaissent seulement à la page 133 et sui-
vantes, dans le chapitre «danseuses de cabaret». Les 
femmes ne sont pas mentionnées de manière expli-
cite dans la description des courants migratoires du 
20e siècle, ni dans les chapitres consacrés aux réfugiés 
et à l’asile; les statistiques n’indiquent aucune venti-
lation des données par sexe.  

Mais cette impression est fallacieuse. En témoi-
gnent non seulement le numéro spécial de la revue Nou-
velles Questions Féministes, cahier 26.1 (2006), entière-
ment consacré aux sujets des femmes et du genre dans la 
migration, mais encore une multitude d’autres publica-
tions. Depuis que Ley a publié en 1979 son étude sur les 
migrantes italiennes en Suisse, de nombreux chercheuses 
et chercheurs appartenant à différentes disciplines, sou-
levant diverses questions, se sont consacrés aux thèmes 
de la migration et du genre. Dès 1984, Ziegler a présenté 
une contribution historique sur le rôle de la femme dans 
le processus d’émigration suisse, et Lauth a comparé la 
situation des migrantes grecques en Suisse à la position 
politique et juridique des Grecques dans leur pays d’ori-
gine (Lauth 1989). Fibbi et al. (1998) ont comparé la situa-
tion des Italiennes et des Espagnoles à l’âge de la retraite. 
Les femmes du Fraueninformationszentrum FIZ ont four-
ni une contribution spécifique sur la migration forcée 
des femmes. Dans le cadre d’une vaste étude, Schmidt 
et al. (1998) ont documenté la situation des danseuses 

de cabaret, des prostituées, des employées de maison et 
des migrantes candidates au mariage en provenance 
d’Europe centrale et de l’Est à Zurich. 

Les conditions de vie des migrantes vivant en Suisse, 
leurs problèmes spécifiques et leurs perspectives d’inté-
gration constituent un thème important des travaux 
anciens et récents. Allemann-Ghionda, Meyer-Sabino et 
de Marchi-Oechslin (1992) se sont intéressées aux divers 
aspects de la situation des Italiennes. Richter a soulevé la 
question des modèles d’intégration spécifiques au genre 
pour les migrantes espagnoles et Riaño et Baghdadi ont 
analysé les barrières à l’intégration auxquelles se heur-
tent, en Suisse, les migrantes originaires d’Amérique 
latine et du monde musulman possédant des qualifica-
tions professionnelles. Dahinden s’est attachée au cas des 
migrants et migrantes serbes et kosovars et a mis en évi-
dence le rôle important des femmes dans la création de 
réseaux sociaux. En Suisse romande, plusieurs cher-
cheuses s’intéressent aux femmes sans-papiers. Ainsi, Car-
bajal (2008) étudie la situation des sans-papiers femmes 
venant d’Amérique latine, et Efionayi et al. (2004) sou-
mettent à la discussion les possibilités de régularisation 
des migrantes sans-papiers. 

Les thèmes qui sont au cœur de la recherche suisse 
actuelle sur la migration, qui se focalisent sur les femmes 
et le genre, ne diffèrent guère du débat international en 
termes de recherche. Il s’agit principalement de quatre 
grandes thématiques imbriquées les unes dans les autres: 

1.  Les formes de vie transnationales et, de ce fait, la 
thématique des transferts d’argent vers les pays 
d’origine;

2.  la migration forcée des femmes, en particulier la 
traite des personnes, la prostitution sous contrainte 
et les sans-papiers; 

3.  l’accès au marché du travail des migrantes, en par- l’accès au marché du travail des migrantes, en par-
ticulier les conditions des migrantes possédant une 
qualification;

4.  les réseaux sociaux des migrants et migrantes et le 
rôle des femmes.

6.4 Thèmes choisis

6.4.1 L’identité et la construction de l’identité

La formation de l’identité des migrantes constitue 
un thème central de la recherche sur la migration. Pour 
la plupart des migrantes et migrants, la migration d’un 
pays à un autre représente le passage d’une culture fami-
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lière à un environnement étranger. Le fait de vivre dans 
un autre pays est lié à l’expérience de ce qui est étranger. 
L’identité habituelle, celle que possède un individu en 
tant que membre d’une communauté donnée, d’une 
famille et d’un groupe social dans son pays natal, cette 
identité ne peut être intégralement préservée dans le 
nouvel environnement. Souvent le statut social change, 
lui aussi. Etre étranger comporte le défi d’adapter sa 
propre identité aux conditions du nouvel environne-
ment. Les concepts emportés par un individu sur sa 
propre identité doivent sans cesse être remis en question 
lors de la migration (Husa et al. 2000; Bachmann 2003; 
Metz-Göckel et al. 2008). L’identité d’un individu en tant 
que femme ou homme en est aussi profondément tou-
chée. Au cours du processus de migration, ces concepts 
sont confrontés aux nouvelles images de féminité ou de 
masculinité auxquelles les individus doivent se conformer 
(Westphal 2004). Dans une certaine mesure, ce processus 
d’adaptation complexe est influencé par la manière dont 
les personnes immigrées seront perçues dans le pays 
 d’arrivée et la manière dont elles seront accueillies. A 
son tour, la perception des migrantes et migrants par 
les autochtones est déterminée par les idées reçues et les 
préjugés sur les étrangères et les étrangers qui règnent 
dans la société d’accueil. 

La réflexion critique en matière d’images stéréoty-
pées et de clichés sur les immigrantes et les immigrants 
est un objectif important de la recherche récente sur la 
migration. De nombreuses études analysent les discours 
sur la migration dans diverses sociétés et montrent com-
ment certaines images se forment et quelles consé-
quences celles-ci peuvent avoir pour les personnes 
concernées; c.-à-d. comment elles influencent le rapport 
des sociétés d’accueil aux migrantes (et migrants) (Färber 
2008). L’analyse de ces images et clichés montre que les 
représentations stéréotypées ayant trait aux groupes 
ethniques se recoupent avec les stéréotypes de genre. Par 
conséquent, les images varient selon l’appartenance eth-
nique, le sexe et l’âge (Husa et al. 2000, Gutiérrez Rodri-
guez 1999). Une étude portant sur les jeunes migrantes 
en Suisse montre par exemple dans quelle mesure les 
jeunes étrangères sont considérées d’une part sous l’as-
pect du genre et de l’exotisme, et comment on leur attri-
bue d’autre part des défauts collectifs spécifiques, mais 
aussi des facultés spécifiques (Bachmann 2003). La per-
ception des immigrants est influencée par leur genre, 
mais elle est surtout marquée par les idées reçues sur leur 
pays ou leur culture d’origine. Il y a des idées préconçues 
sur chaque pays, que l’on reporte finalement sur le carac-
tère d’une personne. Plusieurs études confirment que le 
genre et l’ethnie sont des facteurs de référence parti-
culièrement importants qui influencent la formation de 
représentations stéréotypées et de clichés concernant 
les étrangers et étrangères (Soja 2003). 

6.4.1.1 «Ce qui est étranger» et  
«ce qui nous est propre»

Ces processus d’attribution de l’identité ont non 
seulement un effet sur les migrantes et migrants, mais 
également sur ceux qui appartiennent à la culture 
«autochtone» et qui sont également confrontés à un défi 
du fait de leur rencontre avec les étrangères et les étran-
gers. Dans cette rencontre, certaines propriétés sont 
attribuées aux étrangères et aux étrangers, mais le carac-
tère de l’autochtone lui-même se trouve aussi défini de 
manière stéréotypée – en quelque sorte par contraste. 
L’une des tâches centrales de la recherche sur la migra-
tion est de montrer comment naît le concept du «nous» 
par opposition à celui des «autres» et comment les dif-
férences, mais aussi les contrastes entre la population 
locale et les différents groupes de migration sont créés 
de manière discursive. La mise à part de certains groupes 
de migration sert souvent aux sociétés d’accueil à se don-
ner elles-mêmes une définition positive. Le fait de souli-
gner les différences entre les «gens d’ici» et les «étran-
gers et étrangères» suit la même logique que celle 
observée par Edward Said dans le rapport entre les puis-
sances coloniales et leurs colonies, et qu’il a défini comme 
«orientalisme» (Said 1978). Dans l’exposition de ces 
contrastes, la qualité de l’altérité, «ce qui est étranger», 
apparaît souvent comme arriéré et inculte, tandis que 
l’identité, «ce qui nous est propre», est perçu comme 
moderne. Actuellement, cette polarisation s’applique 
particulièrement souvent aux femmes. Ainsi, une vaste 
étude portant sur la migration des femmes d’Europe du 
Sud-Ouest vers l’Italie par exemple, montre que les Hon-
groises et les Bulgares sont perçues en Italie comme étant 
non émancipées, tandis que les Italiennes se voient elles-
mêmes comme modernes et émancipées (Lyon 2007 et 
Lyon 2008). Les femmes venant de pays islamiques sont 
souvent confrontées à l’idée selon laquelle elles sont 
opprimées et rétrogrades, contrairement aux femmes 
occidentales prétendument libérées (Soja et al. 2003; 
Niesner et al. 1997; Schlehe 2000; Riaño 2006a, Riaño 
2006b; Le Breton et al. 2005; Gutiérrez Rodriguez 1999). 
Dans ce contexte, Apitzsch (2006) parle de «différence de 
modernité». Ross (2004) qualifie le même phénomène de 
«mise à l’écart artificielle», contre laquelle les personnes 
concernées ne peuvent se défendre, ce qui, en définitive, 
entrave l’intégration et la quête d’identité des migrantes.  

6.4.1.2 La migrante en tant que victime

Dans le cas de la migration des femmes, le fait 
d’être étrangère est très souvent lié à l’idée que les 
femmes venant des pays de l’immigration sont particuliè-
rement faibles, dépendantes et opprimées. A l’évocation 
du terme de «migrante», nombreux sont ceux qui pen-
sent à la Turque qui ne peut pas s’absenter de son petit 
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logement de Kreuzberg parce que son patriarche de mari 
le lui interdit; à la Biélorusse qui est contrainte à la pros-
titution dans une maison close suisse ou à la Philippine, 
employée de maison, qui doit se tenir à la disposition de 
patrons esclavagistes 24 heures sur 24. Dans ces repré-
sentations, qui naturellement ne sont pas dénuées de 
fondement, la notion d’étrangère est liée au cliché de 
la migrante comme victime. Cette attribution du rôle de 
victime est considérée comme un problème, et critiqué, 
par la recherche sur la migration féminine. 

Les travaux de recherche des dix dernières années 
ont montré que la vision généralisée de la migrante en 
tant que victime est erronée (e.a. Dausien et al. 2000). 
Toutes les migrantes ne sont pas opprimées et ne subissent 
pas la volonté d’un patriarche. Dans le cadre de la mon-
dialisation, il y a aussi des Turques qui sont professeures et 
enseignent dans des universités occidentales; des informa-
ticiennes indiennes qui travaillent dans des grandes socié-
tés d’informatique aux Etats-Unis ou des femmes médecin 
allemandes qui opèrent dans des hôpitaux suisses. Du fait 
du discours sur les victimes, ces femmes sont passées sous 
silence au même titre que les épouses des millionnaires 
étrangers qui bénéficient de forfaits fiscaux et vivent dans 
des villas au bord du lac Léman. 

Jusqu’à présent, le groupe de migrantes apparte-
nant aux privilégiés dans la société d’accueil a été peu 
étudié. La recherche sur les femmes en migration qui 
critique le cliché de la femme victime n’est pas tout à fait 
étrangère à la création de cette image. Ainsi Prodolliet 
(1999) reproche notamment aux premières études sur les 
femmes en migration d’avoir eu tendance à ignorer le 
rôle actif des femmes dans la migration et d’avoir dépeint 
la migrante comme pauvre, inculte, dépendante et pas-
sive. Niesner et al. (1997) pour leur part reconnaissent 
certes les efforts des études biographiques pour mettre 
en valeur le vécu individuel des migrantes; cependant 
elles critiquent le fait que l’image de victime de la 
migrante soit souvent consolidée parce qu’on évoque 
régulièrement l’exemple des groupes de personnes qui 
sont généralement perçues comme faibles, dépendantes 
et défavorisées comme les prostituées, le personnel hos-
pitalier ou les femmes de ménage. Cette critique n’ignore 
pas qu’une part importante des migrantes vit réellement 
dans des conditions difficiles. Mais les auteures des 
études plaident en faveur d’une approche de la migra-
tion féminine qui prend également en compte les poten-
tiels des femmes migrantes. 

 Même dans les situations difficiles, les migrantes 
organisent leur vie de manière active, prennent des déci-
sions et développent des stratégies de survie (Prodolliet 
1999). Non seulement la victimisation des migrantes – 
que ce soit dans la recherche ou dans le discours politique 

– donne une image déformée des compétences spéci-
fiques des femmes dans le contexte de la migration, mais 
aussi de la possibilité d’une migration féminine réussie. 

6.4.1.3 Identités plurielles 

Le fait que les migrantes se voient attribuer la qua-
lité d’étrangères et de victimes a incité la recherche à 
engager une réflexion critique, à approfondir les images 
que les migrantes donnent d’elles-mêmes et à demander 
que les identités contrastées des migrantes soient consi-
dérées d’une manière plus nuancée. Les recherches bio-
graphiques sur les migrantes (Dausien et al. 2000) ont mis 
en lumière les nombreuses facettes de la conception de 
migrante. Une migrante venant du Brésil n’est pas seule-
ment une étrangère, une femme et une Brésilienne. Elle 
appartient aussi à une couche sociale, à une profession, 
à une communauté religieuse ou à une culture linguis-
tique. Elle a la peau claire ou foncée. Elle a fait des études 
ou n’a aucune qualification. Elle est mariée, célibataire 
ou vit avec une amie; elle est jeune ou vieille; elle a des 
enfants ou n’en a pas. Tous ces facteurs d’identité acquiè-
rent une importance (ou non) suivant la situation. Mais 
en tout cas, ils font partie de sa personnalité. 

Au cours des dernières années, les études de genre 
ont travaillé en profondeur sur l’interaction des diffé-
rents «axes de différence» (Knapp et al. 2003). Cette 
question est d’autant plus incisive que certaines de ces 
différences sont liées à la discrimination sociale ou à 
 l’octroi de privilèges. La race, la classe, l’origine ethnique, 
le sexe, etc. ne sont pas seulement des caractéristiques 
individuelles, mais aussi des catégories hiérarchisées qui 
assignent à l’individu une certaine place dans l’ordre 
social. Pour les migrantes et les migrants justement, 
 l’action conjuguée de ces appartenances propres à discri-
miner ou à privilégier est d’une importance particulière 
si l’on veut éviter les classifications stéréotypées, sans 
négliger pour autant le problème de la discrimination. 
C’est pourquoi les discussions actuellement menées avec 
les mots clés «intersectionnalité» et «interdépendance» 
dans le cadre des études genre sont particulièrement 
intéressantes et prometteuses au regard du positionne-
ment subjectif et objectif des migrantes (Gross et al. 
2009, Klinger et al. 2008; Walgenbach et al. 2007; 
 Bednarz-Braun et al. 2004; Lutz et al. 2001)

6.4.2 Migration de travail des femmes

Les statistiques montrent que les raisons de la migra-
tion des femmes au cours des dernières décennies ont 
changé. Il y a de plus en plus de femmes qui migrent dans 
un contexte autre que celui du regroupement familial ou 
du mariage, et qui sont à la recherche de travail rémunéré. 
Tandis que les études plus anciennes accordaient peu 
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 d’importance au rôle des femmes comme employées et 
considéraient surtout les migrantes comme des épouses et 
des mères, les recherches récentes (Lutz et al. 2008, Sharpe 
2001, Castro Varela 2003) se penchent aussi sur les femmes 
qui migrent de manière indépendante et possèdent parfois 
des qualifications très recherchées. Des travaux antérieurs 
montrent que dès les années 1970, les migrantes partici-
paient déjà pour une large part à l’activité rémunérée, qui, 
selon les pays, était même supérieure à celle des femmes 
autochtones (Granato 2004). Au cours des dernières décen-
nies, la demande de main-d’œuvre féminine n’a cessé de 
croître sur le marché du travail international dans le secteur 
des services des pays occidentaux en pleine expansion; les 
pays demandeurs ayant trop peu de personnel. Cela vaut 
en particulier pour le secteur de la santé, mais aussi pour 
celui de l’hôtellerie-restauration et des travaux ménagers 
(cf. e.a. Han 2003; Westphal 2004). Une part importante de 
ces emplois féminins dans les services fait partie du secteur 
des bas salaires, ce qui est peut-être une raison pour 
laquelle cette activité lucrative des migrantes a été peu 
remarquée et peu abordée. Ainsi les femmes de ménage 
étrangères sont presque invisibles, puisqu’elles disparais-
sent dès l’arrivée au travail des employées de bureau (Husa 
et al. 2000). 

Les études concernant les migrantes sur le marché 
du travail peuvent pour l’essentiel être réparties en deux 
groupes. Les études du premier groupe concernent en 
premier lieu le travail non qualifié et mal rétribué des 
migrantes. Elles montrent comment la main-d’œuvre 
féminine non qualifiée constituée de migrantes forme la 
couche inférieure du marché du travail et comment ces 
femmes travaillent dans des secteurs avec de faibles 
structures, souffrent de mauvaises conditions de travail 
et sont exploitées. Les autres études traitent de la migra-
tion de femmes possédant des qualifications et posent la 
question de leurs chances sur le marché du travail. Sont 
exposées ci-après certaines conclusions tirées de ces deux 
formes de migration de travail des femmes. A ce propos, 
une attention particulière est accordée au groupe de 
femmes travaillant dans le secteur des soins. La migration 
des travailleuses du secteur nommé «care» a fait l’objet 
d’études approfondies ces dernières années. Les trans-
ferts d’argent des émigrées vers leurs pays d’origine, où 
vivent leurs familles, ont également été un thème impor-
tant de la recherche récente. Cette thématique sera briè-
vement abordée. 

6.4.2.1 La migration de travail de migrantes  
non qualifiées

Le travail non qualifié reste la forme d’activité 
lucrative la plus répandue chez les migrantes: 
«Globally, most women migrants generate income 
through jobs which are considered unskilled, are poorly 

paid and often performed in the domestic/private 
domain or  related to the expansion of the service indus
try – all jobs that tend to be looked down upon socially 
and devalu ated economically.» (Piper 2005: 5)

Ainsi les migrantes occupent principalement des 
postes de travail non qualifiés dans l’économie domes-
tique, celle des soins, l’industrie des loisirs, l’industrie 
textile et de l’habillement et, dans une moindre mesure, 
dans l’agriculture. Leur travail est encore moins visible et 
moins reconnu sur le plan sociétal que celui des migrants 
hommes non qualifiés qui travaillent dans le bâtiment, 
dans l’exploitation minière ou agricole. Ainsi en France 
et en Italie, plus de 50% des migrantes travaillent dans 
des ménages privés (ILO 2006) et l’Espagne compte 63% 
de travailleuses originaires de pays situés hors de l’UE. La 
situation est similaire au Canada, dans les pays du Golfe 
ou en Jordanie (Esim et al. 2004).

Dans le secteur du travail mal rémunéré, le manque 
de qualifications des travailleuses n’est pas le seul facteur 
responsable des conditions précaires; d’autres particulari-
tés de ces branches entrent aussi en jeu, comme la part de 
travail au noir, de main-d’œuvre autochtone ou celle de 
syndiquées. Les places de travail occupées par les migrantes 
se distinguent souvent par le fait qu’elles comportent un 
faible effectif de main-d’œuvre autochtone, comme dans 
le secteur du travail de nettoyage ou par le fait que le 
degré d’organisation syndical est faible, comme cela est le 
cas dans l’hôtellerie-restauration ou dans les ménages pri-
vés. Le faible niveau d’organisation, le taux élevé de travail 
au noir, l’absence de mixité entre main-d’œuvre autoch-
tone et étrangère sont des éléments qui, outre le manque 
de qualifications, ont un impact négatif sur les conditions 
de travail et d’intégration des migrantes.

D’autres exemples montrent que même des migrantes 
non qualifiées qui travaillent dans des groupes très homo-
gènes établissent entre elles des relations étroites et des 
réseaux de solidarité. Citons l’exemple de femmes pakista-
naises qui, séparées des hommes et d’autres femmes, exé-
cutent du travail à domicile pour l’industrie de l’habille-
ment britannique et créent des réseaux informels très 
étroits avec d’autres femmes pakistanaises dans la même 
situation qu’elles. Cela leur permet non seulement de 
rompre leur isolement, mais encore de s’aider mutuelle-
ment et même d’augmenter les prix à la pièce en se concer-
tant (Werbner 1988). Ces études confirment le rôle impor-
tant des migrantes dans la création de réseaux sociaux 
tels qu’ils sont connus également par les études sur les 
migrantes n’exerçant pas d’activité lucrative. 

Même si la situation des migrantes sans qualifica-
tion est précaire dans bien des cas, il faut se garder de 
généraliser. Il conviendrait de disposer de micro-études 
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plus précises pour obtenir une image différenciée et pour 
rendre visibles les potentiels spécifiques des femmes sans 
qualification, ainsi que leurs stratégies face à des condi-
tions de base difficiles. En l’absence de telles études, la 
recherche court le risque de conforter elle-même l’image 
de la migrante comme victime. 

6.4.2.2 La migration de travail de migrantes  
qualifiées

Pendant longtemps, les migrantes qualifiées sont 
restées une zone d’ombre dans la recherche sur la migra-
tion. Le peu d’études disponibles sur la migration quali-
fiée traitent généralement d’entreprises multinationales 
dans lesquelles des hommes recrutés à l’international 
avec des qualifications pointues occupent des postes de 
cadres supérieurs. Au cours des dernières années, les 
femmes ont de plus en plus participé à cette migration 
qualifiée. De tels exemples existent dans les milieux uni-
versitaires, où les femmes œuvrent comme professeurs 
de hautes écoles, mais aussi comme doctorantes ou assis-
tantes dans des universités étrangères. De tels exemples 
se trouvent – même, s’ils ne sont pas toujours très nom-
breux – dans le secteur bancaire ou le management de 
sociétés ayant des activités internationales. Mais il y a 
peu de recherches qui approfondissent ce phénomène. 
C’est ce qu’indique par exemple Kofman (2000), qui sou-
haite davantage de recherches quantitatives, mais sur-
tout qualitatives dans ce domaine, et qui conseille de 
mieux étudier les secteurs dans lesquels les femmes 
avaient traditionnellement des rôles de dirigeantes. La 
migration de femmes qualifiées dans les pays arabes est 
très bien documentée, là où des enseignantes, des méde-
cins ou des avocates ont été recrutées de manière ciblée 
par les gouvernements afin d’œuvrer à l’éducation de 
leurs propres étudiantes (Husa et al. 2000; Kofman 2000).

Alors que dans le cas de la migration universitaire, 
de la migration au sein de sociétés multinationales ou 
de l’immigration encouragée par les Etats dans les pays 
arabes, la société d’accueil témoigne d’un intérêt explicite 
à l’égard de ces femmes et encourage leur immigration, 
les migrantes qualifiées rencontrent des obstacles consi-
dérables lorsqu’elles émigrent sans y avoir été invitées. 

L’un des plus gros problèmes rencontrés dans ce 
contexte est la déqualification qui en découle. Il est fré-
quent que les diplômes obtenus par les migrantes dans 
les hautes écoles et universités de leurs pays d’origine ne 
soient pas reconnus dans les pays d’accueil (Kofman 
2000, Riaño et al. 2006a; Riaño et al. 2006b). La recon-
naissance restrictive des diplômes mène à une discrimi-
nation des personnes concernées en termes d’accès au 
marché du travail qualifié dans le pays d’accueil. En 
conséquence, nombreuses sont celles qui doivent accep-

ter un emploi bien inférieur au niveau de leur qualifica-
tion, ce qui les déqualifie durablement. Ainsi, une femme 
qui possède un diplôme universitaire et qui se voit 
contrainte d’accepter un emploi d’auxiliaire, perd après 
peu de temps le contact avec son métier d’origine ainsi 
que les perspectives de pouvoir travailler ultérieurement 
dans le secteur pour lequel elle a été formée (Riaño et al. 
2006a; Riaño et al. 2006b). 

Raghuram (2008) nous rend attentifs à un aspect 
intéressant de la migration féminine qualifiée. Elle 
montre que la migration de femmes avec une bonne 
formation fait apparaître de manière surprenante des 
différences dans l’ordre spécifique aux genres sur le mar-
ché du travail des pays d’origine. Certains secteurs pro-
fessionnels comme l’informatique, qui dans un pays 
donné sont fortement dominés par la gente masculine, 
font état dans un autre pays d’une relation équilibrée 
entre les genres. L’auteure souligne que la migration 
qualifiée a le potentiel nécessaire pour rompre la sépara-
tion des genres sur le marché du travail par le biais des 
migrantes qualifiées travaillant dans un secteur forte-
ment dominé par les hommes dans ce pays. 

Globalement, l’attitude de la recherche vis-à-vis de 
la migration qualifiée des femmes n’est pas homogène 
et parfois ambivalente. Alors que d’un côté, l’on critique 
le difficile accès au marché du travail suisse pour les 
femmes venant en particulier du Sud et possédant une 
bonne formation, d’autres voix mettent en garde contre 
la fuite des cerveaux, et ainsi contre la migration des 
femmes qualifiées venant de pays du Sud. Elles attirent 
l’attention sur la perte de savoir-faire dans les pays d’ori-
gine et montrent que les femmes qui émigrent laissent 
un vide douloureux dans leurs sociétés. Ces femmes man-
quent comme infirmières, enseignantes ou informati-
ciennes, ce qui peut avoir des conséquences négatives 
sur le potentiel de développement des pays concernés 
(Docquier et al. 2008). 

6.4.2.3 Care work et care chains 

La migration de travail des femmes joue un rôle à 
nul autre comparable dans les métiers du care, le secteur 
des soins et dans le travail domestique. Il y a dans les pays 
riches du Nord – en Europe, aux USA, au Canada ou au 
Japon – comme dans les pays riches du Golfe, une 
demande croissante de main-d’œuvre féminine bon mar-
ché pour les hôpitaux et les maisons pour personnes 
âgées, les travaux de nettoyage ou d’assistance ou les 
postes de femme de ménage, de nurse pour les enfants 
ou d’aide ménagère chez les particuliers. Ces employées 
assument une partie du travail de care que les femmes du 
Nord, plus fortement impliquées dans l’exercice d’une 
activité lucrative, ne veulent plus ou ne peuvent plus 
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faire (Le Breton et al. 2005; Hardill 2002). Des études 
effectuées en Italie, en Espagne et aux USA mettent en 
évidence que ce sont assez fréquemment des femmes 
sans statut de séjour légal qui sont préposées à la garde 
des enfants et dans les ménages (Gratton 2007). Une telle 
situation représente un risque élevé pour les personnes 
qui effectuent ces travaux, car elles sont privées de toute 
sécurité sociale et dénuées de protection contre les abus. 
Lutz (2008) souligne que lorsque ce sont des migrantes 
qui assument les travaux ménagers, la garde des enfants 
et les soins aux personnes âgées, elles absorbent les ten-
sions entre idéal et réalité en termes de répartition des 
rôles dans les ménages modernes, là où il n’est pas pos-
sible de faire suffisamment participer les hommes aux 
travaux domestiques et aux soins. 

C’est ainsi que l’on assiste à une répartition interna-
tionale du travail entre les femmes, qui est débattue au 
sein de la recherche sous le terme de «care chains», c.-à-d. 
que pendant que les femmes du Nord participent davan-
tage au travail qualifié lucratif, les migrantes du Sud rem-
plissent les vides qui en découlent en fournissant du tra-
vail de care. Dans ce contexte, Seppelt (2004) parle d’une 
ethnicisation des responsabilités familiales. Ce qui est 
souvent évoqué dans la recherche comme étant un phé-
nomène nouveau n’est en réalité que le transfert d’un 
modèle traditionnel de division régionale du travail. 
Jusqu’au début du 20e siècle, il y avait dans toute l’Eu-
rope, et même au-delà, un mouvement migratoire consi-
dérable de jeunes filles quittant la campagne pour aller 
travailler en ville comme domestiques. Ces modèles de 
migration de jeunes filles entre campagne et ville pour 
trouver du travail comme employées de maison sont 
observés aujourd’hui encore dans de nombreuses régions 
du Sud, comme au Mexique (Arizpe 1981). Vues  sous cet 
angle, les care chains actuelles font suite à une longue 
tradition de migration féminine. 

Les chaînes de soins internationales qui se forment 
ainsi sont parfois activement encouragées par les gou-
vernements, comme cela est le cas aux Philippines. Les 
employées de maison et les infirmières sont devenues un 
«produit d’exportation» aux Philippines; elles sont propo-
sées à la clientèle par des agences créées spécialement à 
cet effet (Momsen 1999; Sharpe 2001). Il y a des chaînes 
de care analogues pour les soins et l’assistance aux 
enfants, aux malades et aux personnes âgées entre de 
nombreux autres pays, entre l’Europe de l’Est et du Sud-
Est (Tchéquie, Pologne, Roumanie, etc.) d’une part, et 
d’autre part entre l’Europe de l’Ouest et du Nord et entre-
temps du Sud (Allemagne, Autriche, Italie, Espagne, etc.).

Différents travaux de recherche récents rendent 
attentifs au prix élevé que doivent payer les migrantes du 
care et leurs familles pour cette fuite internationale de 

care des pays du Sud vers le Nord. Pour exprimer ce phé-
nomène, la notion de care drain a été établie (analogue à 
celle de brain drain, la fuite des cerveaux), qui renvoie à la 
problématique du vide laissé par le départ de ces femmes 
dans leurs pays d’origine. L’émigration d’infirmières diplô-
mées, d’enseignantes et même de femmes médecins pro-
voque des goulots d’étranglement dans les systèmes de 
santé des pays d’origine – qui étaient déjà précaires aupa-
ravant. Mais les familles de migrantes connaissent aussi 
des vides cruels. De nombreuses migrantes laissent leurs 
propres enfants à la charge d’autres femmes de la famille. 
Parreñas, qui a interrogé des enfants dans le cadre de son 
travail de recherche, met l’accent sur le tribut élevé que 
doivent payer les enfants des migrantes et les migrantes 
elles-mêmes sur le plan affectif lorsqu’ils sont séparés les 
uns des autres pendant des mois (Parreñas Salazar 2005; 
Lutz 2008). Ce phénomène est également désigné dans la 
recherche par le terme de «maternité transnationale». 
Parreñas (2005) décrit la peine que prennent les mères 
absentes pour rester en contact avec leurs enfants et assu-
mer leur responsabilité d’éducation. Parallèlement, elles 
jouent un rôle important auprès des enfants dont elles 
s’occupent dans la famille étrangère. Selon Hochschild 
(2000), ce ne sont pas seulement des ressources matérielles 
qui sont redistribuées sous forme de travail, mais aussi un 
capital affectif. Tandis que l’on assiste ainsi à la création 
d’une valeur ajoutée affective au bénéfice des enfants des 
sociétés occidentales, les migrantes courent le risque élevé 
de devenir étrangères à leurs enfants. Cependant, selon 
Parreñas, l’absence de la mère crée de nouvelles possibili-
tés de nouer des liens affectifs avec le père ou avec d’autres 
proches; il serait aussi important de reconsidérer le stéréo-
type de la «qualité de mère». Parreñas s’est penchée sur la 
situation des travailleuses philippines du care, déclassées 
par leur propre gouvernement au rang de «mauvaises 
mères», parce qu’elles travaillent à l’étranger et délaissent 
leurs enfants. Mais le véritable enjeu de l’Etat philippin 
selon Parreñas est de garder cette main-d’œuvre bon mar-
ché dans le pays même – ainsi la qualité de mère et de 
femme se trouve instrumentalisée dans des buts écono-
miques (Parreñas Salazar 2005).

6.4.3 Le travail du sexe et la prostitution forcée
 
Le travail du sexe tombe dans la catégorie des 

«prestations spécifiques des femmes». Ici aussi, la part 
des migrantes est relativement élevée, notamment parce 
que la délivrance de permis de travail pour les femmes 
travaillant dans «l’industrie des loisirs» est souvent moins 
restrictive que dans d’autres branches, ainsi que le 
montre l’exemple de la Suisse.

De nombreux travaux de recherche, avec des modes 
d’accès différents, portent sur ce thème. Tandis que les 
uns insistent notamment sur le caractère forcé de la pros-
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titution, d’autres préfèrent utiliser le terme de «travail 
sexuel» en faisant remarquer que cette activité ouvre aux 
migrantes une possibilité de travail relativement lucra-
tive. Cette différence entre les appréciations s’explique, 
entre autres, par le débat politique sur la légitimité de 
la prostitution – débat mené depuis le début des années 
1980 par des féministes. Différentes chercheuses mon-
trent que certaines migrantes se sont sciemment déci-
dées pour un travail dans l’industrie du sexe plutôt que 
pour un travail mal payé comme employée de maison. 
Elles considèrent avant tout le travail sexuel comme une 
source de revenus importants qui leur offrent de nou-
velles opportunités et possibilités (Momsen 1999; Dahin-
den et al. 2006; Schmid et al. 1998). Kapur souligne que 
les problèmes des travailleuses du sexe ne tiennent pas 
tant à leur activité qu’aux conditions structurelles et juri-
diques de base et à la perception moralisatrice de la 
société, qui mènent à la criminalisation de la prostitution 
(Kapur 2000).

Les travaux qui mettent en exergue le caractère 
forcé de la prostitution viennent s’opposer à cette opi-
nion sur le travail sexuel. Ils font remarquer que beau-
coup de femmes travaillant dans l’industrie du sexe n’y 
sont pas venues de leur plein gré, mais y ont été forcées 
ou ont quitté leurs pays d’origine suite à des promesses 
fallacieuses. Ces travaux décrivent les migrantes se pros-
tituant comme les victimes d’organisations criminelles, 
qui dominent la prostitution dans de nombreux pays. Des 
femmes originaires de régions pauvres sont incitées à 
émigrer parce qu’on leur fait miroiter la perspective d’un 
mariage avec un riche mari ou celle d’un travail comme 
mannequin (Prasad et al. 2008; Richards 2004; Kara 2009; 
Rehn et al. 2002). La migration illégale est organisée par 
le biais de réseaux familiaux fictifs ou de mariages blancs, 
ce qui se traduit par le fait que les jeunes femmes ne 
disposent pas de titres de séjour légaux dans le pays 
 d’accueil et se trouvent en état de grande dépendance 
envers ceux qui les exploitent (Freedman 2003, Long 
2004; Prasad et al. 2008).

De nombreuses prostituées en Europe sont origi-
naires d’Amérique centrale et latine et d’Asie du Sud-Est; 
depuis la chute du rideau de fer, elles viennent aussi plus 
souvent des pays de l’Europe de l’Est. Locher (2007) pense 
que la progression du chômage et les fortes disparités 
de salaires poussent de plus en plus de femmes de ces 
régions vers l’industrie du sexe et la prostitution forcée 
(cf. à ce propos Richards 2004). Une fois arrivées dans les 
pays cibles, elles sont contraintes de travailler dans des 
maisons closes, des cabarets ou des salons de massage. 

Dans le contexte international, la corrélation entre 
trafficking (la traite des être humains) et instabilité poli-
tique (guerre, guerre civile et conflits ethniques) joue 

un rôle important (Rehn et al. 2002). Dans les régions 
en crise, la faiblesse des structures étatiques favorise 
non seulement la création de structures criminelles, mais 
aussi les actes de guerre et les mouvements de fuite qui 
s’y rapportent, rendant les femmes et les jeunes filles 
particulièrement vulnérables. Kara (2009), qui a analysé 
le commerce des jeunes filles pratiqué par l’industrie du 
sexe cambodgienne, décrit des formes particulièrement 
massives d’exploitation sexuelle. D’autres travaux indi-
quent que la traite des jeunes femmes a lieu également 
à l’international. Ainsi des jeunes filles d’Asie du Sud-Est 
sont vendues comme prostituées dans les pays arabes. 

Ces formes de commerce avec des êtres humains 
sont traitées dans la bibliographie et le droit internatio-
nal sous le terme de «trafficking». Etant donné qu’il 
s’agit d’une pratique illégale, elle est difficile à étu-
dier et à quantifier. On suppose cependant que 600 000 à 
800 000 personnes par an sont victimes de trafficking, 
dont 75% sont des femmes contraintes de travailler dans 
l’industrie du sexe ou comme domestiques ou d’effectuer 
du travail forcé, quand elles ne sont pas victimes de pré-
lèvements d’organes. Selon les estimations, 75% des per-
sonnes concernées seraient contraintes à la prostitution 
(Locher 2007). Les conditions de vie de ces femmes ou 
jeunes filles obligées de se prostituer sont extrêmement 
précaires. Elles vivent et travaillent souvent dans des 
conditions qui s’apparentent à l’esclavage et sont exploi-
tées massivement. 

Les recherches et les différents rapports des organi-
sations internationales ayant trait à ce thème ne se limi-
tent pas à faire la lumière sur les conditions de vie des 
femmes concernées. Ils posent la question de savoir com-
ment les dispositions légales rendent possibles de telles 
conditions d’exploitation, et cherchent des mesures juri-
diques et politiques sur le plan national et international 
qui permettraient de les empêcher (Gallagher 2008) 2. La 
plupart des chercheuses et des chercheurs sont d’accord 
sur le fait que la prostitution forcée va de pair avec des 
conditions cadre déplorables pour les femmes concer-
nées. La plupart du temps, les femmes et jeunes filles ont 
une couverture légale et sociale insuffisante (Kofman et 
al. 2000), parce que leur statut de séjour est irrégulier. 
Ainsi, dans la situation précaire où elles se trouvent, elles 
ne peuvent se tourner vers des instances étatiques sans 
risquer d’être expulsées vers leur pays d’origine. La ten-
dance actuelle qui prévaut dans de nombreux pays, ainsi 
qu’en Suisse, consistant à renforcer les lois sur les étran-
gers et le droit d’asile a contribué à aggraver les pro-
blèmes (CRS 2007). Comme la lutte contre la traite des 
êtres humains est surtout passée par la voie de la crimi-
nalisation et le contrôle renforcé de l’entrée dans les 
pays d’accueil, les différentes législations nationales ont 
négligé la protection des personnes concernées (Freed-
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man 2003), ce qui est particulièrement critiqué par les 
organisations internationales du droit des femmes 
comme l’UNIFEM (D’Cunha 2005b). 

Divers pays ont récemment cherché à explorer de 
nouvelles voies de lutte contre la prostitution forcée. 
Ainsi la Suède a renforcé la répression en punissant éga-
lement les clients des prostituées. Les effets de cette poli-
tique commencent à s’esquisser, mais il semble que ces 
mesures soient moins prometteuses que prévu. Les Pays-
Bas se sont engagés sur une tout autre voie en légalisant 
l’industrie du sexe. Cependant, Freedman (2003) constate 
que cela n’apporte pas beaucoup d’aide à celles qui sont 
contraintes à la prostitution, car ces mesures ne changent 
rien à leur statut de séjour irrégulier. La voie suivie par 
l’Italie semble être plus intéressante. Dans ce pays, les 
victimes du trafficking qui collaborent avec la police 
bénéficient d’une protection particulière, dans la mesure 
où un droit de séjour provisoire leur est assuré, ce qui leur 
donne l’opportunité de trouver une autre activité rému-
nérée que la prostitution. L’Italie est ainsi le seul pays qui 
régularise le statut de séjour irrégulier des travailleuses 
du sexe et leur permet de se libérer du joug des organi-
sations criminelles (Prasad et al. 2008). Une telle régle-
mentation a également été introduite en Suisse avec la 
nouvelle Loi sur les étrangers 2008. Les victimes et les 
témoins de la traite des êtres humains peuvent béné-
ficier d’une autorisation de séjour durant le temps de 
l’enquête et du procès.

6.4.4 Conséquences de la migration sur  
les relations entre les genres

La recherche sur les genres et la migration s’inté-
resse notamment aux rapports de force entre femmes et 
hommes. La question qui se pose est de savoir quelles 
sont les relations entre les sexes et comment elles se 
modifient pendant le processus de migration. Si la migra-
tion peut engendrer un affaiblissement de la position des 
femmes, comme le montrent de nombreuses études, elle 
peut aussi la renforcer. 

La migration du mari vers la ville ou vers un autre 
pays peut rompre la hiérarchie des genres, ainsi que le 
montre une étude sur les femmes mexicaines dont les 
époux ont émigré aux USA pour des raisons écono-
miques. L’absence des hommes renforce la position 
sociale des femmes; elles agissent de manière autonome 
et gagnent en pouvoir de décision. Certaines femmes ont 
profité de l’absence de leurs maris pour organiser de 
manière autonome leur émigration aux USA, s’ouvrant 
ainsi de nouvelles perspectives d’action (Hondagneu-
Sotelo et Cranford 1999: 18). Prodolliet (1999) montre 
que certaines femmes en Indonésie profitent de l’ab-
sence de leurs maris émigrés pour améliorer leur propre 

situation. De plus, les femmes dont les maris travaillent 
à l’étranger, disposent de ressources financières supé-
rieures parce que ce sont elles qui gèrent l’argent que les 
maris envoient à la maison. Par ce biais, les femmes res-
tées au pays peuvent améliorer leur statut dans la famille 
et dans leur communauté villageoise et promouvoir leur 
autonomie financière et sociale (Hondagneu-Sotelo et 
Cranford 1999). 

Nombre d’études montrent que les migrantes, qui 
sont actives et économiquement indépendantes contri-
buent de manière essentielle, voire décisive, à nourrir 
leur famille et à éduquer leurs enfants (Parreñas 2005). 
Leur indépendance économique peut mener à une modi-
fication des relations entre hommes et femmes, car elle 
bouleverse la répartition classique des tâches entre les 
genres. Dans le même temps, Parreñas indique qu’il y a 
encore trop peu d’études sur ce sujet pour savoir com-
ment les maris restés au foyer perçoivent leur situation 
et quelles conclusions ils tirent de ce nouveau rapport 
entre hommes et femmes (Parreñas 2005). L’étude de 
Waters (2009) constitue à cet égard une exception inté-
ressante; en effet, elle se penche sur le cas d’émigrés 
chinois au Canada, qui vivent au Canada avec leurs 
enfants, tandis que leurs femmes retournent en Chine 
comme travailleuses qualifiées. 

Le cas des couples qui émigrent ensemble ou qui 
vivent ensemble dans le cadre du regroupement familial 
a été mieux étudié. Une image particulièrement contras-
tée est visible; en effet, la vie d’émigré peut influencer 
la hiérarchie des genres négativement ou positivement. 
Une étude portant sur des familles cubaines de migrants 
indique que les femmes réussissent mieux à s’adapter à 
la nouvelle société que leurs maris. Elles expliquent 
qu’elles parviennent mieux à combiner leur responsabi-
lité envers les enfants et le travail que leurs époux (Hon-
dagneu-Sotelo et Cranford 1999: 121). Les rapports tra-
ditionnels hommes-femmes peuvent également être 
rompus lorsque le salaire du chef de famille en migration 
ne suffit pas à couvrir les besoins financiers de la famille 
et qu’il doit être complété par le travail rémunéré de 
l’épouse (Mushaben 2009). Une telle situation ouvre la 
voie à une répartition plus équitable des travaux ména-
gers et des activités familiales; mais cette répartition 
n’est généralement mise en pratique par les membres de 
la famille que lorsque les réseaux sociaux de la société 
d’accueil les acceptent (Folbre 2004). 

Les études les plus récentes ont montré que dans les 
familles de migrants, les rapports entre les genres dépen-
dent considérablement des prestations d’intégration de 
la société d’accueil. En effet, la marginalisation, la discri-
mination, le racisme peuvent conduire les migrantes à se 
cantonner à leur famille, à leur groupe de migration ou 
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à leurs propres réseaux sociaux. Une étude sur les familles 
somaliennes montre que le retour au pays, après avoir 
quitté les pays occidentaux, peut mener au rétablisse-
ment des inégalités entre les genres (Hansen 2008). 

La manière dont la migration influence les rapports 
entre les sexes peut donc être très contrastée et doit être 
analysée au cas par cas. Les micro-analyses s’attachant à 
un contexte donné, telles qu’elles ont été demandées dès 
les années 1990, peuvent apporter des éclaircissements 
quant aux rapports concrets entre les sexes, à leur modi-
fication et à leur perception par les migrantes et migrants 
eux-mêmes: «We need research strategies that do more 
than simply ‘add’ women to the picture. A truly gen
dered understanding of migration requires that we use 
gender as an analytical tool equally relevant to the study 
of men’s migration as it is to women’s.» (Hondagneu-
Sotelo et Cranford 1999: 123)

6.5 Transnationalisme et citoyenneté 

La recherche sur les femmes, le genre et la migration 
s’est constamment réorientée au fil du temps d’un point 
de vue théorique. Au cours des dernières années, le déve-
loppement s’est concentré sur des concepts qui, en théo-
rie, cernent mieux une migration qui s’est diversifiée. 

Les formes actuelles de la migration se distinguent 
notamment des formes traditionnelles dans la mesure 
où la migration est devenue flexible et moins définitive. 
Contrairement à ce qui était le cas par le passé, alors que 
pour beaucoup la décision d’émigrer était unique et 
 définitive, les nouvelles technologies de transport et de 
communication offrent actuellement de nombreuses 
et meilleures possibilités d’échanges. Grâce aux nouvelles 
formes de communication, il est facile, rapide et bon 
marché de se parler et se voir. Cela permet non seule-
ment d’entretenir des liens vivants avec la société d’ori-
gine, mais cela permet aussi aux émigrés de continuer à 
faire partie de la communauté qu’ils délaissent périodi-
quement. Aujourd’hui, de nombreux individus migrent 
plusieurs fois, et cela avec des destinations différentes. 
Ce faisant, ils nouent des contacts sociaux en plusieurs 
endroits et ont des liens transnationaux avec différents 
réseaux familiaux, économiques, politiques ou culturels. 
Ainsi la migration internationale devient de plus en plus 
un processus continu et une stratégie de vie permanente, 
qui perd le caractère d’une décision unique entraînant 
un changement de lieu définitif (Dahinden 2009; Nyberg-
Soerensen et al. 2002; Waters 2009). 

Ces formes de mode de vie mobile sont évoquées 
aujourd’hui par la recherche sous la notion de «transna-
tionalisme». Ce concept a été développé au début des 
années 1990 par un groupe d’anthropologues sociaux 

américains qui constatèrent que les migrantes et migrants 
qu’ils étudiaient avaient établi des pratiques de mobilité 
transnationale et de communication qu’il n’était plus pos-
sible d’appréhender de manière adéquate avec les théo-
ries de migration classiques (Basch et al. 1994; en détail à 
ce sujet, Bommes 2003; van Bochove et al. 2008; Walgen-
bach et.al.2007). Les théories de migration traditionnelles 
avaient en règle générale été développées dans l’optique 
de l’Etat-nation (comme pays d’émigration ou d’immigra-
tion) et elles considéraient toujours les migrantes et 
migrants soit comme des immigrants ou comme des émi-
grants. Aujourd’hui, de nombreux migrants ne vivent plus 
durablement dans le cadre d’un seul Etat-nation, mais ont 
simultanément des relations avec différents Etats-nations 
(Levitt 2001, Faist 2000). Ils entretiennent des relations 
sociales et affectives, mais aussi économiques, avec des 
personnes appartenant à différentes sociétés. 

Le concept du transnationalisme est approprié pour 
saisir ces formes d’existence mobile entre les Etats-
nations de manière plus précise. Il permet à la recherche 
de recentrer ses analyses et de considérer les mouve-
ments et les relations de manière plus approfondie: 
«It also requires that scholars redirect their analytical 
focus from place to mobility, and from ‹place of origin› 
and ‹place of destination› to the movements involved in 
sustaining crossborder livelihood.» (Levitt et al. 2004: 3) 

Cette nouvelle perspective exige cependant de rap-
procher les différents contextes et niveaux. Ainsi, il 
convient non seulement de tenir compte des divers 
stades de l’existence transnationale, mais aussi de l’envi-
ronnement social donné. L’analyse doit prendre davan-
tage en considération la famille et les proches, là où la 
décision d’émigrer est prise, et où l’on en subit les consé-
quences. Thieme (2008), qui étudie la migration entre le 
Népal et New Delhi, ainsi qu’entre le Kirghizistan et la 
Russie, met en évidence dans ses travaux l’importance 
centrale des réseaux familiaux et parle dans ce contexte 
de «ménages ou de settings multilocaux» (Thieme 2008a 
et 2008b). Ce changement de perspective de la recherche 
s’est avéré très fructueux pour l’étude de la migration 
des femmes et, dans le même temps, la prise en compte 
de la perspective de genre a élargi le concept de trans-
nationalisme de manière productive. Les recherches qui 
relient le concept de transnationalisme à la perspective 
de genre ont mis en évidence une grande diversité d’ar-
rangements entre femmes et hommes dans les modes 
de vie transnationaux et les stratégies de vie. Elles ont 
ainsi montré par exemple comment l’organisation d’un 
ménage transnational a changé les rapports de force au 
sein du foyer et les opportunités offertes aux femmes 
pour s’émanciper de la constellation des forces domes-
tiques (Boyle 2002, Pessar et al. 2003). Le travail original 
de Waters (2009) éclaire la manière dont le rôle des 
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maris et des pères a changé dans la diaspora chinoise au 
Canada lorsque leurs femmes sont retournées à Taïwan 
pour raisons professionnelles. Et il plaide en faveur d’une 
plus forte prise en compte des expériences faites par 
les hommes, notamment comme pères, dans le contexte 
transnational. 

Hardill souligne la diversité et l’hétérogénéité des 
modes de vie et des stratégies de vie transnationaux 
(Hardill 2004). Les étudiantes indiennes de Toronto vivent 
dans les mêmes structures de relations que la femme de 
Hongkong qui a renoncé à son propre magasin pour 
accompagner son fils à Vancouver, afin qu’il puisse béné-
ficier d’une meilleure formation. La vie des femmes qui 
travaillent en Italie, en Allemagne, en Arabie Saoudite 
ou au Canada comme femmes de ménage, nurses ou 
infirmières est tout aussi transnationale. Elles vivent et 
travaillent certes loin de leurs familles, mais s’occupent 
parallèlement de leurs enfants vivant à des milliers de 
kilomètres par téléphone portable interposé ou par 
e-mail (Parreñas Salazar 2005). 

Suivant la logique du concept du transnationa-
lisme et la constatation selon laquelle de nombreuses 
personnes vivent dans plusieurs pays à la fois, il est per-
mis se demander dans quelle mesure elles ont part aux 
institutions politiques et sociales. La forme classique 
d’accès à ces institutions par le biais de la citoyenneté 
d’un seul Etat semble insuffisante au regard de l’an-
crage multilocal de nombreuses personnes. La commu-
nauté des Etats, les différents Etats-nations et les indivi-
dus vivant dans un contexte transnational se trouvent 
confrontés à un défi, à savoir régler de manière inno-
vante l’accès aux droits sociaux et politiques ainsi que 
les possibilités de participer à la vie politique. Cette nou-
velle problématique est traitée par la recherche actuelle 
sous le mot clé de «citizenship» (Mackert 2006; Isin et al. 
2002). La question soulevée est celle de savoir comment 
envisager le statut de citoyen en dehors de l’Etat-nation 
classique. Dans ce contexte, la citoyenneté n’est pas 
entendue au sens traditionnel du terme, mais le droit de 
chaque individu à être «membre d’une communauté» 
(Marshall 1953, Bellamy 2008). Ici, Staeheli et Kofmann 
(2004) parlent de «membership, standing, and inclusion 
in a political community, a definition that is only in part 
shaped by legal status.» (Staeheli et al. 2004: 7). Erel 
(2004) a une approche analogue lorsqu’elle estime que 
la citoyenneté doit  s’entendre comme un «droit civique» 
permettant aux migrantes et migrants de s’investir 
 activement dans la société, sans être formellement 
citoyen ou citoyenne d’un Etat donné. Castles et David-
son (2000), pour leur part, réclament une forme de 
citoyenneté permettant aux personnes d’avoir de mul-
tiples appartenances et de se sentir engagées envers 
plusieurs Etats. 

Cependant, la citoyenneté n’est pas considérée uni-
quement dans le contexte des droits et devoirs des per-
sonnes par rapport à l’Etat. Werbner et Yuval-Davis 
(1999) se basent sur les définitions suivantes: 
«Citizenship is a relationship, inflected by identity, social 
positioning, cultural assumptions, institutional practices 
and a sense of belonging.» (Werbner et al 1999:4) 

Cela introduit une composante subjective, ainsi que 
la question de l’identité. Des différences entre les sujets 
de cette citoyenneté apparaissent simultanément. Dans 
le cadre de ses nombreux travaux, la recherche sur les 
femmes a attiré l’attention sur ces différences dans le 
rapport des personnes à l’Etat et a montré que le droit 
universel – inhérent à la notion de citoyenneté – n’est pas 
devenu une réalité pour de nombreux groupes de la 
société, en particulier pour les femmes (Canning et al. 
2001, Studer 1996, 1998, 2001, 2004). 

Avec la réflexion sur les lacunes anciennes et 
actuelles qui jalonnent l’accession à la citoyenneté et 
avec la thématisation du rapport entre les genres, l’ori-
gine, la race, la classe et l’Etat, le débat sur la citoyen-
neté – tel qu’il est mené dans la recherche sur les genres 
– s’avère utile pour traiter du sujet de la migration et 
de la transnationalité. Ce débat insiste sur le fait que les 
accès aux formes centrales de la participation démocra-
tique et sociale des migrantes et migrants sont ver-
rouillés; il montre aussi que les identités subjectives ne 
peuvent se réduire à un statut juridique et à une appar-
tenance nationale. 
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conclusion

La moitié des migrants du monde entier sont des 
femmes; la proportion de femmes migrantes étant ana-
logue en Suisse. C’est pourquoi au cours des dernières 
années, une féminisation de la migration a souvent été 
thematisée. Cette notion peut sembler trompeuse si l’on 
se base sur la relative stabilité de la proportion hommes-
femmes. Mais elle est certainement pertinente si on l’ap-
plique à la perception par la recherche de la migration 
des femmes. Tandis que pendant longtemps la migration 
a été considérée exclusivement comme une migration 
des hommes, on a aujourd’hui nettement conscience que 
les femmes – avec leurs propres motifs, expériences et 
problèmes – participent activement à la migration. Les 
femmes et les rapports entre les genres en termes de 
migration représentent aujourd’hui un vaste champ de 
recherches, qui révèle une multitude de résultats intéres-
sants.

Dans ce contexte, il apparaît que la migration des 
femmes est tout aussi diversifiée et dynamique que celle 
des hommes, et que les relations entre la migration des 
hommes et celle des femmes se décalent. Les analyses 
détaillées des mouvements migratoires montrent qu’il y a 
des régions d’origine et des destinations cibles pour les-
quelles la part des femmes augmente et d’autres pour 
lesquelles cette part diminue. La migration n’est pas un 
système stable de flux de personnes qui croissent et 
décroissent, mais une structure complexe de processus 
d’échanges différenciés, dynamiques et changeants entre 
des espaces sociaux, politiques, culturels et économiques 
qu’il convient de considérer et d’analyser séparément. 

La conclusion majeure à tirer des très nombreux 
résultats de la recherche sur les femmes, le genre et la 
migration est qu’il convient de tenir compte des mul-
tiples situations et des conditions de vie des migrantes. Il 
faut se garder de généraliser à la hâte, car une telle atti-
tude risque de générer des représentations stéréotypées 
des migrantes. Le fait que de nombreuses migrantes 
soient confrontées à des discriminations massives en rai-
son de leur origine et de leur genre constitue un défi 
particulier. La recherche sur ces discriminations, leur des-
cription, les structures d’exploitation qui les accompa-
gnent et les conditions de vie difficiles des migrantes 
peuvent conduire à ce que les femmes en situation de 
migration soient majoritairement considérées comme 
des victimes. Leur autonomie, leurs décisions et leurs 
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facultés à résoudre les difficultés existentielles risquent 
alors d’être aussi occultées que les chances offertes aux 
femmes à travers la migration. Un tel phénomène peut 
alors donner l’impression que la féminité en tant que 
telle est synonyme de vulnérabilité, de faiblesse et de 
besoin de protection; tandis qu’inversement la masculi-
nité est rarement considérée avec ce type de caractéris-
tiques, bien que les hommes en migration soient aussi 
confrontés à la violence, à la discrimination et à l’exploi-
tation. 

Les stéréotypes tels qu’ils dominent dans les débats 
politiques et parfois dans les médias contiennent exacte-
ment cette image de migrantes vulnérables et d’hommes 
actifs et sûrs d’eux-mêmes. Même si des analyses 
détaillées étaient encore nécessaires à ce sujet, il faut 
admettre qu’il y a dans les débats politiques une ten-
dance à schématiser les images et les liens de causalité. 
Les femmes sont surtout considérées comme des victimes 
– lorsqu’elles sont considérées – contrairement aux 
migrants hommes sur lesquels le cliché négatif de l’étran-
ger délinquant est souvent projetté. L’interaction entre 
images stéréotypées et comportements réels est com-
plexe, mais les recherches issues de la psychologie sociale 
laissent supposer que les perceptions stéréotypées ne 
sont pas sans influence sur le comportement des per-
sonnes concernées. 

Dans cette optique, il est regrettable – même si cela 
n’a rien d’étonnant – que cette tendance à schématiser 
soit particulièrement répandue dans les quotidiens gra-
tuits lus par une masse de lecteurs. Là où les informations 
sont présentées de la manière la plus succincte, il ne reste 
guère d’espace pour les différenciations. Le seul fait de 
porter un regard différencié sur les migrants femmes et 
hommes semble déjà être un luxe pour un journal gra-
tuit. Il est superflu de souligner que ce type d’informa-
tion constitue un problème du point de vue de la 
recherche sur la migration. Il n’est, certes, apparemment 
pas aisé d’éviter les clichés et de présenter la migration 
des femmes dans toute sa diversité, même pour les jour-
naux de qualité. Cependant, des efforts ont aussi été 
relevés pour contrer sciemment les clichés courants appli-
qués aux migrants et aux migrantes. Compte tenu du 
nombre important de résultats intéressants obtenus par 
la recherche, il serait souhaitable de renforcer de tels 
efforts.  
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conclusion

On pourrait souhaiter en outre que les médias et les 
instances politiques prennent connaissance des résultats 
les plus récents sur les formes de vie transnationales des 
migrantes et migrants. Les concepts de transnationalisme 
et de citoyenneté pourraient offrir de nouvelles perspec-
tives aux débats sur l’intégration qui se tiennent en 
Suisse, et qui sont souvent bloqués. Il faut espérer enfin 
que les instances politiques suisses tiennent plus ample-
ment compte des suggestions et des recommandations 
contenues dans les rapports des organisations internatio-
nales traitant de la migration des femmes. 



Femmes en migration46

bibliographie commentée 

La bibliographie commentée portant sur les femmes 
dans le contexte de la migration regroupe des rapports 
internationaux, des contributions publiées dans des 
revues et des ouvrages sur les femmes et la migration. La 
bibliographie sur la migration, mais également sur les 
femmes en migration, est abondante. La sélection sui-
vante prend en compte les femmes en migration et les 
thèmes suivants: migration de travail, trafficking, réfu-
giées, transnationalisme, traite des femmes, droits de 
l’homme et intégration.
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Social Development: A Conceptual Review of Literature. 
Genève. Ce document met en évidence la corrélation 
entre envoi de fonds et développement. Il étudie la 
migration sous l’angle de ses conséquences pour les indi-
vidus, mais aussi pour la société. 

ILO (2006). International Labour Migration and 
Development: The ILO Perspective (G. ILO International 
Labour Office). ONU. Genève. Ce rapport traite des condi-
tions d’accueil et de travail des migrantes et des migrants 
dans les pays cibles. Il aborde aussi bien les conditions cadre 
juridiques floues et les atteintes aux droits de l’homme qui 
en découlent que la vulnérabilité des migrantes en géné-
ral. Ce rapport se présente comme une vue d’ensemble de 
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la migration de travail, en ce qu’il aborde de manière répé-
tée les aspects spécifiques aux genres.

INSTRAW (2007). Global Chare Chains: Gender, 
Remittances and Development. Ce rapport examine les 
global care chains, c’est-à-dire les chaînes de soins, à tra-
vers des d’exemples choisis. Il traite des dépendances, des 
rôles attribués aux genres, de la prévoyance publique, de 
la politique sociale et surtout des envois/renvois de fonds 
(remittances).

Jolly, Susie und Hazel Reeves (2005). Gender and 
Migration. IDS. Londres. La migration est considérée 
comme un processus vécu différemment par les femmes et 
les hommes. Le rapport s’interroge sur la modification du 
rôle des genres, les mesures et les conditions cadres spéci-
fiques aux genres, les relations avec les migrantes et les 
possibilités qui leur sont offertes dans les sociétés d’accueil. 

Kratsa-Tsagaropoulou, Rodi (2006). Bericht über 
die Zuwanderung von Frauen: Rolle und Stellung der 
Migrantinnen in der EU. Strasbourg. Le chapitre C, consa-
cré à la présentation de mesures destinées à favoriser 
l’intégration des migrantes, est particulièrement intéres-
sant. Les thèmes traités recouvrent les mesures d’intégra-
tion visées, l’intégration dans le système éducatif, la 
constitution de réseaux, l’information des sociétés d’ac-
cueil et la nécessité de coopération entre pays membres. 

Lăzăroiu, Sebastian and Monica Alexandru (2003). 
Who is the Next Victim? Vulnerability of Young Roma-
nian Women to Trafficking in Human Beings. (IOM). 
Cette étude traite des facteurs qui poussent les jeunes 
Roumaines à émigrer. Elle montre qu’en l’absence de 
réseaux de migration formels ou dans le cas de lois sur 
la migration restrictives, le risque de tomber aux mains 
de passeurs augmente pour les jeunes Roumaines candi-
dates à l’émigration.

Ocampo, Jose Antonio (2006). The World’s Women 
2005: Progress in Statistics. UN-Secretariat. New York. 
Ces rapports ont pour objectif d’examiner la sensibilité 
aux genres des statistiques et des rapports nationaux. 
The World’s Women 2005 montre en détail dans quels 
Etats et sur quels thèmes il existe des données relatives 
aux genres. Parallèlement, ils émettent des recomman-
dations en vue d’améliorer les enquêtes. 

Piper, Nicola (2005). Gender and migration: A paper 
prepared for the Policy Analysis and Research Pro-
gramme of the Global Commission on International 
Migration. Global Commission on International Migra-
tion, Genève. Ce document traite différents thèmes rela-
tifs aux genres et à la migration. Par exemple: «les 
migrantes sur le marché du travail mondial», «migration, 

développement et réduction de la pauvreté», «la migra-
tion non réglementée, sécurité d’Etat et des individus», 
«migration et santé».

Schinina, Guglielmo (2004). Psychosocial Support 
to Groups of Victims of Human Trafficking in Transit 
Situations. (IOM, Psychosocial Notebook Vol. 4, février 
2004). Cette publication compile des articles portant sur 
la signification de l’approche psychosociale dans le tra-
vail avec les migrantes et les migrants. 

UNFPA, IOM (2006). Female Migrants: Bridging the 
Gaps Throughout the Life Cycle. Ce rapport regroupe des 
contributions d’ONG, de parlementaires, d’experts indé-
pendants, d’agences internationales et d’organisations 
de diasporas, dans lesquelles sont débattus les besoins 
spécifiques, les défis, les opportunités et les droits des 
migrantes. 

8.2 Articles de revues

Adanu, Richard M. K. and Timothy R. B. Johnson 
(2009). Migration and women’s health. In: International 
Journal of gynecology Obstetrics 106 (2), 179-181. Les 
migrantes sont doublement victimes de discrimination: 
en tant que femmes et en tant que migrantes. En outre, 
elles sont plus exposées à la violence et aux abus sexuels 
que les hommes. Cet article montre dans quelle mesure 
le statut de migrante a une répercussion négative sur la 
santé des femmes concernées. 

Bloemraad, Irene; Korteweg, Anna and Goekce 
Yurdakul (2008). Citizenship and immigration: Multicul-
turalism, assimilation, and challenges to the nation-
state. In: Annual Review of Sociology 34, 153-179. Cette 
contribution s’intéresse aux débats normatifs et empi-
riques sur le thème de la citoyenneté. Elle comble un 
fossé informel entre la littérature européenne et nord-
américaine. L’attention est attirée en particulier sur la 
nationalité au sein des Etats-nations, en traitant les 
thèmes de la nationalité ethnique face à la citoyenneté; 
le multiculturalisme et l’assimilation. 

Boyle, Paul; Feng, Zhiqiang and Vernon Gayle 
(2009). A New Look at Family Migration and Women’s 
Employment Status. In: Journal of Marriage and Family 
71 (2), 417-431. Cet article montre que la migration 
 familiale a des conséquences négatives sur le statut 
 d’activité des femmes. 

Cattaneo, Cristina (2009). International Migration, 
the Brain Drain and Poverty: A Cross-country Analysis. 
In: World Economy 8 (32), 1180-1202. Cet article met en 
lumière les effets de la migration internationale sur la 
pauvreté dans les pays d’origine. Il montre que la migra-
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tion internationale a un effet positif sur les pauvres, mais 
n’a pas de conséquences significatives sur le revenu du 
quintile moyen et supérieur de la population. 

Cooke, Thomas J. (2008). Gender Role Beliefs and 
Family Migration. In: Population, Space and Place 14, 
163-175. Voici l’une des seules études qui montre que la 
migration des familles dépend de la conception des rôles 
de genre des époux et épouses. 

Davies, John and Benjamin Davies (2008). How to 
use Trafficked Woman: The alliance between Political 
and Criminal Trafficking Organisations. In: Recherches 
sociologiques et anthropologiques 39 (1),117-135. Cet 
article montre que les migrantes dont les droits à la mobi-
lité sont assurés et qui bénéficient de l’appui d’un réseau 
social souffrent moins des effets du trafficking. Les 
auteurs estiment que de nombreuses souffrances engen-
drées par la traite des êtres humains peuvent être élimi-
nées par l’amélioration de la politique de migration et 
non par la lutte contre le crime organisé. 

Di Tommaso, Maria L.; Shima, Isilda; Strom, Steimar 
and Francesca Bettio (2009). As bad as it gets: Well-being 
deprivation of sexually exploited trafficked women. In: 
European Journal of Political Economy 25 (2), 143-162. 
Cet article analyse les conditions de vie et de travail des 
victimes de la traite des êtres humains. 

Falicov, J. Celia (2007). Working with transnational 
Immigrants: Expanding Meanings of Family, Community, 
and Culture. In: Family Process 46 (2), 157-171. De plus 
en plus de migrantes et de migrants entretiennent des 
relations proches avec leurs pays d’origine et leurs 
familles. La complexité des relations qui naissent par le 
biais des liens transnationaux remet en question le dis-
cours dominant sur les liens familiaux et appelle l’élabo-
ration de nouvelles théories et possibilités d’action. Cet 
article propose un modèle qui présente des approches 
fondamentalement nouvelles dans le domaine de la thé-
rapie familiale, en se concentrant sur trois aspects décisifs 
du travail avec les migrantes et les migrants: le réseau de 
relations ainsi que le contexte social et socioculturel.

Fresnoza-Flot, Asuncion (2009). Migration status 
and transnational mothering: the case of Filipino 
migrants in France. In: Global Networks: A Journal of 
Transnational Affairs 9 (2), 252-270. Cet article est consa-
cré à la manière dont les migrantes philippines appré-
hendent leur statut de migrantes et de mères, il montre 
également de quelle manière le statut de migrante modi-
fie les pratiques de la maternité. 

Giordano, Cristiana (2008). Practices of translation 
and the making of migrant subjectivities in contempo-

rary Italy. In: American Ethnologist 35 (4), 588-606. Cet 
article met en lumière la multiplicité des positions de 
sujet des migrantes en Italie, choisies et subies, dans le 
langage des institutions et des œuvres caritatives. En 
 Italie, cela est souvent le seul moyen pour ne pas être 
renvoyée et être considérée comme «réfugiée politique» 
ou comme «victime de la traite des êtres humains».

Houseaux, Frédérique et Chloé Tavan (2005). Quels 
liens aujourd’hui entre l’emploi et l’intégration pour les 
populations issues de l’immigration? In: Revue écono-
mique 56 (2), 423-446. Cet article propose une typologie 
de cinq modes d’intégration différents dans la société 
française. Il montre que l’intégration des migrants va 
de pair avec la participation au marché du travail. En 
revanche, l’intégration des migrantes est plus complexe 
et semble dépendre en grande partie de l’âge des femmes 
au moment de leur arrivée en France.

Humphries, Niamh; Brugha, Ruairi and McGee Han-
nah (2009). Sending money home: a mixed-Methods study 
of remittance by migrant nurses in Ireland. In: Human 
Resources for health 7 (66). Cet article montre pourquoi et 
comment les migrantes et les migrants s’efforcent de conti-
nuer à envoyer des fonds vers leurs pays d’origine, même 
lorsque les conditions économiques sont difficiles. 

Kofman, Eleonore (2000). The Invisibility of Skilled 
Female Migrants and Gender Relations in Studies of 
Skilled Migration in Europe. In: International Journal 
of Population Geography, 6, 45-59. Cet article examine 
les raisons pour lesquelles les études sur les migrants qua-
lifiés en Europe ne tiennent quasiment pas compte des 
migrantes qualifiées. 

Le, Thanh (2008). «Brain drain» or «Brain circula-
tion»: Evidence from OECD’s international migration and 
R&D spillovers. In: Scottish Journal of Political Economy 
55 (5), 618-636. Cet article tente de déterminer si la mobi-
lité professionnelle permet de transférer des technolo-
gies au-delà des frontières d’Etat. Des données empi-
riques montrent que les mouvements de travail 
internationaux peuvent contribuer au transfert de tech-
nologies des pays d’origine vers les pays de destination 
et réciproquement. 

Lobasz, Jennifer K. (2009). Beyond Border Security: 
Feminist Approaches to Human Trafficking. In: Security 
Studies 18 (2), 319-344. Contrairement à la position qui 
prévaut généralement, considérant la traite des per-
sonnes d’abord comme un danger pour l’État et la sécu-
rité des frontières, cet article met au contraire la sécurité 
des victimes au premier plan. Selon l’auteure, cette 
approche féministe est fondamentale pour la compré-
hension et la lutte contre la traite des personnes.
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Mascini, Peter and Marjolein van Bochove (2009). 
Gender Stereotyping in the Dutch Asylum Procedure: 
«Independent» Men versus «Dependent» Women. In: 
International Migration Review 43 (1), 112-133 (dispo-
nible en ligne). L’article analyse la raison pour laquelle, 
aux Pays-Bas, au cours de ces dernières années, les jeunes 
hommes ont moins de chances de voir leur demande 
d’asile acceptée. On laisse entendre qu’il y aurait une 
discrimination par genre, qui serait conditionnée par les 
conceptions et les images véhiculées sur les requérants 
d’asile. Ces études confirment aussi que, malgré l’égal 
traitement devant la loi, on reconnaît aux femmes des 
motifs de demande d’asile qui ne valent pas pour les 
hommes. 

Puech, Isabelle (2006). Femmes et immigrés: cor-
véables à merci. In: Travail, genre et société 16, 39. Cet 
article met en lumière un mode de gestion de main-
d’œuvre non qualifiée en relation avec la flexibilité et la 
compression maximale des coûts. A partir d’une enquête 
de terrain menée auprès d’une population de femmes de 
chambre, l’article s’attachera à mettre au jour une face 
cachée des emplois précaires.

Raghuram, Parvati (2008). Migrant Women in Male-
Dominated Sectors of the Labour Market: A Research 
Agenda. In: Population, Space and Place 14, 43-57. Il 
existe peu d’ouvrages qui s’intéressent aux migrantes tra-
vaillant dans des secteurs du marché du travail dominés 
par les hommes. La présente étude est consacrée à ce 
thème et montre la présence de plus en plus forte de 
migrantes dans ces secteurs. En outre, elle explique pour-
quoi il est important d’analyser les expériences des 
migrantes dans les secteurs du marché du travail dominés 
par les hommes. 

Roggeband, Conny and Mieko Verloo (2007). Dutch 
Women are Liberated, Migrant Women are a Problem: 
The Evolution of Policy Frames on Gender and Migration 
in the Netherlands, 1995-2005. In: Social Policy & Admi-
nistration 41 (3), 271-288. Aujourd’hui, les migrantes 
occupent une place prioritaire dans l’agenda politique 
des Pays-Bas. Cet article expose les causes de cette situa-
tion et explique les conséquences de la reconnaissance 
des migrantes en tant que problème politique.

Ryan, Louise (2008). Navigating the Emotional Ter-
rain of Families «Here» and «There»: Women, Migration 
and the Management of Emotions. In: Journal of Inter-
cultural Studies, Vol. 29, N° 3, 299-313. Cet article montre 
comment les migrantes décrivent et appréhendent leur 
mal du pays et leur solitude.

Parreñas Salazar, Rhacel (2008). Transnational 
Fathering: Gendered Conflicts, Distant Disciplining and 

Emotional Gaps. In: Journal of Ethnics and Migration 
Studies 34 (7), 1057-1072. Cet article traite les familles 
transnationales de migrants comme le théâtre inattendu 
de conflits entre genres liés à l’entretien des liens intimes. 
L’article montre que le maintien de liens intimes avec 
leurs familles constitue un défi plus difficile à relever 
pour les migrants que pour les migrantes. 

Schwenken, Helen (2005). The challenges of fram-
ing women migrants’ rights in the European Union. In: 
Revue Européenne des Migrations Internationales, 
Femmes, genre, migration et mobilités 21 (1), 177-194. 
Cet article identifie et analyse différentes stratégies, par-
fois contradictoires, grâce auxquelles le réseau européen 
d’employés de maison issus d’un contexte de migration 
(RESPECT) et d’autres organisations gouvernementales 
ou non gouvernementales défendent les droits des 
migrantes au sein de l’UE. 

Scott, Sam und Kim H. Cartledge (2009). Migrant 
Assimilation in Europe: A Transnational Family Affair. In: 
International Migration Review 43 (1), 60-89. Cet article 
s’intéresse à l’assimilation des migrants qui ont émigré en 
raison de la nationalité de leur partenaire. Il explique 
que les types de familles ainsi créés sont décisifs pour le 
processus d’assimilation. 

Tavan, Chloé (2006). Migration et trajectoires pro-
fessionnelles, une approche longitudinale. In: Economie 
et Statistique 93/94, 81-99. Cet article montre à l’exemple 
de la France comment la migration a des répercussions 
différentes sur le parcours professionnel des migrantes 
et des migrants.
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ouvrage identifie les lacunes de la recherche quant à 
cette thématique; il se focalise sur la Suisse. Il examine la 
marge de manœuvre qu’ont les femmes concernées dans 
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leur vie et leurs actions, les représentations schématiques 
et les pratiques de recrutement et de mise en rapport 
avec les réseaux d’exploitation des victimes. 

Chant, Sylvia (1992). Gender and Migration in 
Developing Countries. Belhaven Press, Londres. Ce 
recueil a été l’une des premières tentatives pour montrer 
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migration, les problèmes qu’elles rencontrent et les expé-
riences qu’elles font. Il met en lumière les différents pro-
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migration dans le contexte français.

Freedman, Jane (2003). Gender and Insecurity. 
Migrant Women in Europe. Ashgate, Aldershot. Cet 
ouvrage est consacré aux changements intervenus dans 
les flux migratoires mondiaux depuis les années 1960. 
L’auteure examine la manière dont la politique d’immi-
gration s’adapte à ce changement des conditions cadre 
et quelles en sont les conséquences pour les migrantes et 
les migrants. En prenant l’Union européenne comme 
exemple, Freedman traite les problèmes de certains 
groupes de migration, notamment celui des femmes sans 
statut légal.
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und Mädchen in der Migration. IKO-Verlag, Francfort. Ce 
document a pour thèmes les images et les stéréotypes 
auxquels les femmes et les jeunes femmes turques sont 
confrontées au quotidien et à l’école en Allemagne. On 
y analyse ces images, mais on soulève également la ques-
tion des stratégies individuelles qui permettent d’y faire 
face et la manière dont les femmes appréhendent la 
situation pesante provoquée par l’exclusion systéma-
tique. L’annexe contient une bibliographie fournie sur le 
thème des migrantes.

Han, Petrus (2003). Frauen und Migration: Struktu-
relle Bedingungen, Fakten und soziale Folgen der 
Frauenmigration. Lucius & Lucius, Stuttgart. Dans ce livre 
on présente la féminisation de la migration dans un 
contexte historique. On y thématise par exemple l’aug-
mentation de la demande de main-d’œuvre liée à la pré-
sence des femmes qui migrent seules. On y analyse le rôle 
de la migrante dans la société d’accueil et on y examine 
surtout le secteur informel. 

Hersent, Madeleine et Claude Zaidman (2003). 
Genre, Travail et Migrations en Europe. Cahiers du 
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chercheurs français. Les thèmes traités sont: les genres 
et la politique de migration en Europe, la migration et 
les emplois domestiques, les migrantes et le travail en 
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tion. Limmat Verlag, Zurich. Le FIZ (Fraueninformations-
zentrum für Frauen in Afrika, Asien und Lateinamerika) a 
compilé dans ce livre des informations recueillies pendant 
une période de dix ans sur les femmes dans le contexte de 
la migration. Les thèmes centraux portent sur les motifs de 
migration, les problèmes et les besoins rapportés dans la 
perspective des migrantes. On y expose en outre les struc-
tures directrices qui forment le cadre de la migration, tant 
dans les pays d’origine que dans les pays de destination. 

Kofman, Eleonore; Phizazklea, Annie; Raghuram, 
Parvati and Rosemary Sales (2000). Gender and Interna-
tional Migration in Europe. Employment, Welfare and 
Politics. Routledge, Londres et New York. Le thème cen-
tral est la vie des migrantes en rapport avec la politique 
dans le pays d’accueil et le pays d’origine, dans le monde 
du travail et la famille. Il montre par exemple comment 
les processus de mondialisation, les changements poli-
tiques et économiques déclenchent différentes formes 
de flux migratoires «gendered», influençant ainsi les 
expériences des migrantes. Les auteures s’intéressent à la 
manière dont les migrantes se perçoivent elles-mêmes et 
sont perçues. Elles se penchent également sur les modifi-
cations des flux migratoires, sur la politique de migration 
de différents pays européens, ainsi que sur des thèmes 
d’actualité tels que la citoyenneté.

Knop, Karen (Ed.) (2004). Gender and Human 
Rights. Oxford, Oxford University Press. Dans la mesure 
où les droits internationaux de la femme sont traités en 
relation avec des débats plus complets sur le féminisme, 
les droits de la personne et la société internationale, ce 
recueil propose, d’une part, une introduction différen-
ciée au thème des genres et des droits de l’homme et 
offre, d’autre part, un grand nombre de nouvelles pers-
pectives théoriques et méthodologiques.

Lutz, Helma (2008). Vom Weltmarkt in den Pri-
vathaushalt. Die neuen Dienstmädchen im Zeitalter der 
Globalisierung. Verlag Barbara Budrich, Opladen. L’aug-
mentation de l’activité professionnelle des femmes n’en-
traîne pas une redistribution des tâches ménagères entre 
les genres. Elle engendre une division internationale du 
travail avec des migrantes. Outre les destins individuels, 
l’ouvrage examine également la politique sociétale. 



Femmes en migration
51

bibliographie commentée 
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Women, gender, transnational migrations and mobility. 
State of the art, France. Working Paper Nr. 4, Integration 
of Female Immigrants in Labour Market and Society. 
Centre National de la Recherche Scientifique. Ce docu-
ment se focalise sur des études parues au cours des dix à 
quinze dernières années en France et met en évidence les 
lacunes de la recherche. Ces études reflètent les dévelop-
pements intervenus après la chute du communisme et 
l’éclatement de l’ordre bipolaire mondial, qui ont été 
déclenchés par la mondialisation croissante, la transna-
tionalisation et la féminisation des flux migratoires.

Morrison, Andrew. R.; Schiff, Maurice und Mirja 
Sjöblom (eds.) (2008). The international migration of 
women, Washington, D.C., World Bank and Palgrave 
Macmillan. Ce recueil contient huit études contempo-
raines qui traitent les corrélations entre genre, migration 
internationale et développement économique.

Behera, Navnita Chadha (2006). Gender, Conflict 
and Migration. Londres, Sage. Les onze études de cet 
ouvrage s’attachent à étudier les relations triangulaires 
entre genres, conflits et migrations dans le contexte asia-
tique. Ces études traitent typiquement les thèmes genres 
et conflits, ou genres et migration. Les sujets qu’ils exa-
minent sont par exemple: le vécu des femmes afghanes 
face aux expulsions, les mouvements de femmes à la 
frontière entre la Birmanie et la Thaïlande, les persécu-
tions particulières à un genre, la migration forcée ou les 
lois sur l’asile dans l’Asie du Sud. 

Parreñas Salazar, Rhacel (2001). Servants of Globali-
zation: Women, Migration and Domestic Work. Stanford 
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montrer comment la migration confère un caractère mon-
dial aux dépendances et aux réseaux, sans que le mode 
d’organisation n’en soit affecté. Les thèmes abordés sont 
les formes de vie transnationales, les expériences liées à la 
migration, les espérances et les déceptions des migrantes. 

Piper, Nicola (2009). Migration and Social Develop-
ment. Organizational and Political Dimensions. Pro-
gramme Paper Number 39, May. United Nations Research 
Institute for Social Development, Genève. Ce document 
détermine dans quelle mesure les ONG et par exemple les 
syndicats, peuvent influencer et influencent les condi-
tions cadre légales ou les prestations de services de l’Etat, 
surtout dans le domaine social, dans l’intérêt des 
migrantes. Il présente également des institutions qui 
interviennent activement en faveur des migrantes et des 
migrants. Enfin, il signale les lacunes de la recherche et 
analyse les perspectives.

Weiss, Karin und Dietrich Thränhardt (eds.) (2005). 
Selbsthilfe. Wie Migranten Netzwerke knüpfen und 
soziales Kapital schaffen. Lambertus-Verlag, Fribourg-
en-Brisgau. Ce recueil met en lumière la question actuelle 
de l’intégration et de la politique d’intégration à l’aide 
de différents exemples allemands. Il analyse dans quelle 
mesure les associations de migrantes et de migrants, avec 
ou sans soutien de l’Etat, favorisent ou défavorisent 
 l’intégration. 

Willis, Katie und Brenda Yeoh (eds.) (2000). Gender 
and Migration. The International Library of Studies on 
Migration Series. Edward Elgar Publishing, Cheltenham 
UK. Cet ouvrage présente des articles choisis relatifs aux 
genres et à la migration. Les articles ont pour sujets le 
travail, les relations entre genres, le regroupement fami-
lial, le transnationalisme, les réseaux, la politique de 
migration, la citoyenneté. Ils soulèvent également la 
question des possibilités d’empowerment des femmes 
par la migration.
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1 Les sciences sociales étudient intensément le phénomène 
de la migration depuis un certain temps, et au cours des 
dernières années, au vu des mouvements de migration 
mondiaux, la recherche sur la migration a encore gagné en 
importance et en volume. L’étude scientifique de la migra-
tion, tout comme la recherche sur les rapports sociaux 
hommes et femmes, requiert une approche interdiscipli-
naire. Les disciplines faisant partie de la recherche sur la 
migration s’étendent de la sociologie et de l’anthropologie 
sociale jusqu’aux sciences du droit, à la psychologie  
et à la médecine en passant par l’histoire, la géographie,  
les sciences politiques et l’économie.  

2 Le thème du «trafficking» est également traité par des 
organisations internationales comme l’ONU ou le Conseil de 
l’Europe. Dans le droit international public, les possibilités 
de combattre la traite des êtres humains au niveau interna-
tional et de déterminer les responsabilités sont intensive-
ment recherchées. Cf. à ce sujet la «Convention on Action 
against Trafficking in Human Beings» 2005 et les «Recom-
mended Principles and Guidelines on Human Rights and 
Human Trafficking», Report of the High Commissioner for 
Human Rights to the Economic and Social Council, 2002.
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